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CAMG : Communauté d’agglomération Marne et Gondoire 

CDPENAF : Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels 
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Sage : Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

Sdage : Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

Sdrif : Schéma directeur de la région Île-de-France 
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SRCE : Schéma régional de cohérence écologique 

SRCAE : Schéma régional du climat de l’air et de l’énergie 

Zico : Zone importante de conservation des oiseaux 

Znieff : Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique 

ZPS : Zone de protection spéciale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
N° E 24000070/77                                                                                      Tribunal Administratif de Melun 

 

6 

Enquête publique préalable à la révision allégée du PLU de la commune de Varennes-sur-Seine 
 

 
 

 
 

(Les annexes font partie intégrante du rapport) 
 
 
Annexe   1 : Lettre de saisine 
 

 
Annexe   2 : Décision du Tribunal administratif 
 
 
Annexe   3 : Arrêté municipal du 21 Octobre 2024 
 
 
Annexe   4 : Délibération du Conseil municipal 
 

 
Annexe    5 : 1° Insertion dans les journaux le 19 et 20 octobre 2024. 
 

 
Annexe    6 : 2° Insertion dans les journaux le 20 novembre 2024. 
 
 
Annexe   7 :  Certificat d‘affichage. 
 
 
Annexe   8 :  Procès-verbal de synthèse et récépissé de remise.  
 
 
 
                                                                       �

Liste des Annexes 



 
 
 
N° E 24000070/77                                                                                     Tribunal Administratif de Melun 

 
 

7 

Enquête publique préalable à la révision allégée du PLU de la commune de Varennes-sur-Seine 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

      1.PRESENTATION  
     de 

             L’ENQUETE 



 
 
 
N° E 24000070/77                                                                                     Tribunal Administratif de Melun 

 
 

8 

Enquête publique préalable à la révision allégée du PLU de la commune de Varennes-sur-Seine 
 

1.1 Objet de l’enquête :  
 

La présente enquête publique porte sur le projet de : 
Révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
(Seine-et-Marne). Le projet de révision du PLU comporte 3 axes : 

- protéger l’environnement et valoriser le patrimoine local, naturel et paysager ; 
- diversifier l’offre qualitative de logements et améliorer le cadre de vie et les modes de 

déplacements ; 
- développer les activités économiques et les équipements intergénérationnels, éducatifs, 

sportifs et culturels.  

1.1.1 Préambule, Nature, caractéristiques, situation administrative et    accès par 
les transports. 

  1.1.1.1 Préambule 
Le Maître d’ouvrage et autorité organisatrice de l’enquête est M. le Maire de Saint-Thibault-des-
Vignes. 
Le lieu de consultation du dossier par le public est la Mairie de Saint-Thibault-des-Vignes : 
Place de l’Église  
77400 Saint-Thibault-des-Vignes. 
 

1.1.1.2 Nature 
 
Le PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes, approuvé le 7 janvier 2015, a fait l’objet 
d’une modification n°1 approuvée le 3 février 2017 et d’une modification simplifiée approuvée le 
21 septembre 2018.  
 
Le PLU de 2015 prévoit l’implantation de terrains familiaux destinés aux gens du voyage à 
proximité de l’aire d’accueil des gens du voyage réalisée à l’ouest de l’autoroute A 104. Or cette 
localisation s’avère peu pertinente après réflexion. Aussi, la commune de Saint-Thibault-des-
Vignes a-t-elle recherché un autre espace pour accueillir ces terrains familiaux.  
 
Le PLU comprend un vaste secteur Ne dans la zone naturelle d’une superficie de 1,4 ha destiné à 
l’accueil d’un équipement culturel d’intérêt régional. La superficie de ce secteur étant très 
importante, il est possible, tout en permettant la réalisation de l’équipement d’intérêt régional, 
d’implanter les terrains familiaux sur ce site. 
 
Les principaux enjeux environnementaux à prendre en compte dans le projet de modification 
du PLU de Saint-Thibault-des-Vignes et dans son évaluation environnementale sont :  
 

§ Enjeux liés à la trame bleue 
• Préserver et restaurer le corridor Marne 
• Favoriser la création d’habitats pour la faune aquatique 
• Prendre en compte les orientations et le zonage du PPRI  
• Redonner sa place à la nature sur les berges de la marne 

 
§ Enjeux liés à l’agriculture 

• Maintenir les terres agricoles présentes sur le territoire 
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• Assurer une gestion de qualité des terres agricoles 
• Connecter les espaces agricoles morcelés 
• Créer des zones tampons entre les zones agricoles et les zones urbanisées 

 
§ Enjeux liés aux sites d’intérêts écologiques  

• Protéger les sites d’importances écologiques vulnérables (ENS) et d’en créer des 
nouveaux 

• Permettre les liaisons entre les ZNIEFF à l’Ouest de la commune et le territoire 
communal 

• Préserver les zones humides 
 

§ Enjeux liés au changement climatique 
• Être en adéquation avec les orientations liées au changement climatique 
• Adapter les risques en fonction des changements climatiques 

 
§ Enjeux liés aux continuités écologiques  

• Préserver les espaces participant aux continuités écologiques 
• Connecter ces différents espaces pour permettre la création de ces continuités 

écologiques 
• Augmenter les espaces paysagers à protéger 
• Maintenir le taux des Espaces Boisés Classées (EBC) 

 
§ Enjeux liés aux réservoirs de biodiversité  

• Rendre inconstructibles les sites d’intérêts majeurs  
• Assurer une gestion adaptée de ces espaces 

 
§ Enjeux liés aux espèces faunistiques  

• Maintenir les zones humides qui accueillent une population faunistique spécifique 
• Protéger les espèces d’intérêt patrimonial  
• Permettre la reproduction des espèces animales présentes 

 
§ Enjeux liés aux déplacements 

• Créer de nouvelles liaisons douces (piétons et cyclistes) 
• Améliore le déplacement et le stationnement des PMR 

 
Le PADD présente 3 grandes orientations qui concernent l’organisation de l’espace : 
 
Axe 1 - Protéger l’environnement et valoriser le patrimoine local, naturel et paysager : 
Priorité 1 - Sauvegarder et relier les éléments patrimoniaux, paysagers, naturels et agricoles ; 
Priorité 2 - Prévenir les risques naturels ou technologiques et réduire les nuisances et les 
pollutions. 
 
Axe 2 - Diversifier l’offre qualitative de logements et améliorer le cadre de vie et les modes 
de déplacements : 
Priorité 3 - Assurer le parcours résidentiel ; 
Priorité 4 - Améliorer le cadre de vie et les modes de déplacements. 
 
Axe 3 - Développer les activités économiques et les équipements intergénérationnels, 
éducatifs, sportifs et culturels : 
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Priorité 5 - Maintenir et développer les activités économiques en optimisant le foncier et en 
renforçant la transition écologique ; 
Priorité 6 - Créer des équipements et aménager des espaces ouverts pour le développement 
durable. 
Sur le respect des orientations définies par le PADD qui détermine le choix de la procédure : 
révision totale ou révision allégée (art.L.153-34/L.151-5 du CU.) 

1.1.1.3 Caractéristiques 
 
Saint-Thibault-des-Vignes est une petite ville d’Ile de France située à environ 30 kilomètres à l’Est 
de Paris, en Seine-et-Marne, dans la ville nouvelle de Marne-la-Vallée. 
L'autoroute A4 et la Francilienne la desservent, dans le cadre de la ville nouvelle.  
 
La population légale officielle de Saint-Thibault-des-Vignes est de 6 266 habitants. Ce chiffre date 
cependant de 2021. Si l'on prend en compte l'évolution moyenne de la démographie de Saint-
Thibault-des-Vignes au cours des cinq dernières années, le nombre d'habitants serait de 6 228 
personnes en 2024, donc en baisse de 3,55 % par rapport à 2011 
 
Contrairement à bon nombre de communes proches, Saint Thibault-des-Vignes a su garder le 
cadre champêtre d'antan tout en gardant l'avantage d'être située à proximité de la capitale. 

 

 
 

Figure 2 : Localisation de Saint-Thibault-des-Vignes 
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1.1.1.4 Situation administrative 
 
Au nord Pomponne, au Nord-Est Lagny, à l'Ouest Vaires-sur-Marne à l'Est Gouvernes, au Sud 
Bussy-Saint-Martin et au Sud-Ouest Torcy. 
 
Saint-Thibault-des-Vignes fait partie de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée, du canton de Lagny-
sur-Marne, de l’arrondissement de Torcy. 
 
Saint-Thibault-des-Vignes appartient à la Communauté d’Agglomération Marne et Gondoire 
(CAMG) avec les 17 autres communes : Bussy-Saint-Georges, Bussy-Saint-Martin, Carnetin, 
Chalifert, Chanteloup-en-Brie, Collégien, Conches-sur-Gondoire, Dampmart, Gouvernes, 
Guermantes, Jablines, Jossigny, Lagny-sur-Marne, Lesches, Montévrain, Pomponne et Thorigny-
sur-Marne. 
 
Saint-Thibault-des-Vignes bénéficie également d’importants atouts naturels qui en font un des 
maillons de la ceinture verte régionale : présence de zones humides avérées, de ZNIEFF, de zones 
inondables et la présence de corridors écologiques, un corridor des milieux ouverts à restaurer, un 
corridor de la sous-trame humide correspondant à la ripisylve de la Marne et en frange, un corridor 
de la sous-trame boisé à restaurer (cf. carte 4 du DOO du SCoT). 
 

1.1.1.5 Données urbaines 
 
L’évolution du nombre d'habitants est connue à travers les recensements de la population effectués 
dans la commune depuis 1793. À partir de 2006, les populations légales des communes sont 
publiées annuellement par l'Insee.  
Le recensement repose désormais sur une collecte d'information annuelle, concernant 
successivement tous les territoires communaux au cours d'une période de cinq ans. Pour les 
communes de moins de 10 000 habitants, une enquête de recensement portant sur toute la 
population est réalisée tous les cinq ans, les populations légales des années intermédiaires étant 
quant à elles estimées par interpolation ou extrapolation. 
Pour la commune, le premier recensement exhaustif entrant dans le cadre du nouveau dispositif a 
été réalisé en 2004.   

 

Le SCoT de Marne-et-Gondoire, approuvé le 7 décembre 2020, indique que le PLU de Saint-
Thibault-des-Vignes doit permettre par rapport à 2014, une augmentation minimale de 10 % 
des densités d’habitat et humaine à l’horizon 2030, dans les espaces urbanisés de 2013. Selon le 
même SCoT, le projet doit permettre d’attendre une densité moyenne des espaces d’habitat d’au 
minimum 19,7 logements/ha en 2030, soit 237 logements de plus par rapport à 2013, pour arriver 
à 2 607 logements au total dans les espaces d’habitat de 2013. 
D’après toujours le SCoT, 82 logements ont été construits entre 2014 et 2017 dans les espaces 
d’habitat de 2013, ce qui demandait encore au 1° janvier 2018 a minima 155 logements à réaliser ; 
Le SCoT estime à 5, 5 ha le potentiel de densification et indique 365 logements supplémentaires 
sont potentiellement réalisables dans l’enveloppe urbaine que la période 2018-30. Cela amènerait 
à un total de 5 650 logements en 2030, soit une densité de 21,2 logements/ha. 
 
 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : 
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Le projet de PLU gagnerait grandement à clarifier son projet en matière d’habitat, notamment au 
travers de mesures permettant la mixité sociale et fonctionnelle ainsi que le respect de 25 % de 
logements sociaux. Je recommande que la compatibilité du projet de révision du PLU avec le 
SCoT soit précisée notamment sur l’augmentation de la densité des espaces d’habitat. 
 

  
 

Figure 3 : Principaux accès à Saint-Thibault-des-Vignes 
 

1.1.2 Le maître d’ouvrage : 
 
Comme indiqué en préambule, c’est au Maître d’ouvrage (M. le Maire de Saint-Thibault-des-
Vignes), place de l’Église 77400 Saint-Thibault-des-Vignes, auquel il appartient de s’assurer de 
la bonne mise à disposition au public, du registre d’enquête papier et électronique avec le dossier 



 
 
 
N° E 24000070/77                                                                                     Tribunal Administratif de Melun 

 
 

13 

Enquête publique préalable à la révision allégée du PLU de la commune de Varennes-sur-Seine 
 

de la modification, mis à la disposition du public à la mairie de Saint-Thibault-des-Vignes, pendant 
toute la durée de l’enquête (31 jours consécutifs) aux heures habituelles : 
- les lundis, mardis et vendredis de 8h45 à 12h30 et de 14h à 17h30,  
- le mercredi de 8h45 à 17h00,  
- le jeudi de 14h00 à 17h00 
- et le samedi de 8h45 à 12h00, au service d’urbanisme de l’hôtel de ville. 

1.1.3 Origines de la mise en œuvre :  
 
Le PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes, approuvé le 7 janvier 2015, a fait l’objet 
d’une modification n°1 approuvée le 3 février 2017 et d’une modification simplifiée approuvée le 
21 septembre 2018.  
 
Par délibération du Conseil Municipal en date du 26 juin 2020, la Commune a décidé d’engager 
une procédure de révision générale de son document d’urbanisme. L’arrêt du projet de PLU a été 
voté le 30 juillet 2024 
Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, le projet de révision PLU comporte 3 
axes : 

- protéger l’environnement et valoriser le patrimoine local, naturel et paysager ; 
- diversifier l’offre qualitative de logements et améliorer le cadre de vie et les modes de 

déplacements ; 
- développer les activités économiques et les équipements intergénérationnels, éducatifs, 

sportifs et culturels.  
 
A priori cette révision générale semble celle qu’il convenait de choisir, au regard de l’article L 
123-13 du code de l’urbanisme attendu, notamment, que : 

v l’économie générale du PLU n’est pas remise en cause dans son PADD 
 (Plan d’Aménagement et de Développement Durable). 

v Qu’il n’est pas envisagé de réduire un espace boisé classé ou une protection édictée 
en raison de la valeur agricole des terres. 

v Qu’aucun risque grave de nuisances n’est à craindre. 
v Qu’il n’est pas porté atteinte à la qualité des sites, des paysages et des milieux. 

Art L. 153.34 du code de l’urbanisme : « Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, 
le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations 
définies par le plan d'aménagement et de développement durables : 

 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou 
une zone naturelle et forestière ; 
 
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
 
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 
programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 
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4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 
 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 
conjoint. » 
 
 

1.1.4 Étendue de la Révision 
 
L’objet de cette révision générale du PLU prévoit à l’horizon 2035 la création de 1 000 logements 
en prévoyant une augmentation de la population de la commune de 6 300 à 9 000 habitants, soit 
une croissance de 42 % en dix ans. Une consommation foncière d'environ 25 hectares est 
programmée en lien avec cette production de logements, principalement dans les secteurs 
d'orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint-Thibault-des-Vignes, approuvé le 7 janvier 2015, a 
fait l’objet d’une modification n°1 approuvée le 3 février 2017 et d’une modification simplifiée 
approuvée le 21 septembre 2018.  Les orientations qui ont été fixées dans le PLU à travers le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) sont centrée sur 3 axes : 
 

Ø Axe 1 - Protéger l’environnement et valoriser le patrimoine local, naturel et paysager : 
 

Ø Axe 2 - Diversifier l’offre qualitative de logements et améliorer le cadre de vie et les modes 
de déplacements : 
. 

Ø Axe 3 - Développer les activités économiques et les équipements intergénérationnels, 
éducatifs, sportifs et culturels : 

 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : 
 
Axe 1 : montre que la commune comporte des enjeux écologiques qui entrent en conflit avec les 
nuisances, notamment routières et des risques (auxquelles le public s’est montré très sensible). 
Malgré tout, des opportunités, notamment en matière d’énergie, sont identifiées (usine d 
méthanisation, parc photovoltaïque1, réseau chaleur…) Cette dernière thématique est, me semble-
t-il, abordée de façon incomplète dans le dossier de PLU. 
 
Axe 2 priorité 3 : vise pour partie à assurer le parcours résidentiel. La commune comptait 2500 
logements en 2018, dont 2360 résidences principales. Le PADD indique que 522 logements ont 
été livrés sur la période 2020-24 (dont 249 sociaux) et que 1027à 1032 nouveaux sont à venir 
auxquels le public est majoritairement opposé. 

 
1 Cf l’observation n° 46 de l’Agence de Gestion Immobilière de l’Etat.  
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Figure 4 : OAP n°7 Cadran Nord-Ouest du « Carré de l’esplanade » 
 
Le projet de révision du PLU de Saint-Thibault-des-Vignes a fait l’objet de deux évaluations 
environnementales lors de son élaboration le 13 mars 2024 (n° MRAe APPIF -2024-021) et la 
seconde le 5 novembre 2024 (n° MRAe APPIF -2024-128.  L’Autorité environnementale constate 
que les intentions portées par le PADD ne sont pas suffisamment traduites dans les dispositions 
régissant notamment les OAP. Elle remarque également que celles-ci ne sont pas 
toujours cohérentes à l’échelle de la commune. 
Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale pour ce projet 
concernent : 
• les milieux naturels, la biodiversité et les paysages ; 
• les mobilités et pollutions associées (atmosphériques et sonores). 
 
Les principales recommandations de l’Autorité environnementale sont : 
• d’étudier différents scénarios de croissance démographique, en évaluant leur vraisemblance et 
leur soutenabilité au regard des enjeux environnementaux du territoire et de reconsidérer en 
conséquence le choix de croissance retenu et le besoin en logements correspondant ; 
• de réévaluer les incidences de la mise en œuvre du PLU sur la biodiversité au regard des espaces 
naturels susceptibles d’être impactés par les projets d’aménagement en cours ou prévus, 
notamment la Zac « Centre bourg » ; 
• d’intégrer dans le PLU des dispositions de protection fortes en faveur de la préservation des 
arbres et des espaces paysagers ; 
• de revoir les dispositions du PLU applicables à proximité des axes routiers et ferroviaires afin 
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d’assurer une ambiance sonore répondant aux objectifs de santé préconisés par l’OMS. 
 
 

1.1.5 Sur le choix de la procédure : 
 
L’objet de cette révision générale du PLU prévoit à l’horizon 2035 la création de 1 000 logements 
en prévoyant une augmentation de la population de la commune de 6 300 à 9 000 habitants, soit 
une croissance de 42 % en dix ans. Une consommation foncière d'environ 25 hectares est 
programmée en lien avec cette production de logements, principalement dans les secteurs 
d'orientations d’aménagement et de programmation (OAP), conformément à l’article L.152-1 du 
code de l’urbanisme. 
 
Cette révision prévoit notamment l’évolution du projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD) axé autour de trois orientations (protéger l’environnement, améliorer le cadre 
de vie et les modes de déplacements, développer les activités), la création de cinq OAP sectorielles 
et la modification de cinq des six OAP existantes. Quatre OAP thématiques sont également créées 
(« Trame verte et bleue », « Biodiversité », « Paysage » et « Densité ») et viennent s'ajouter à celle 
existante relative au patrimoine.  
 
Le PLU révisé et approuvé le 7 janvier 2015 comportait six OAP : 
OAP n° 1 : ZAC Centre-Bourg, à vocation d’habitat (28 ha dont 16 ha urbanisables, environ 650 
logements, soit 39,5 logements/ha) ; 
OAP n° 2 : Rue de Lagny (1,5 ha, 60 logements, soit 40 logements/ha) ; 
OAP n° 3 : Chemin des Fourrés (0,8 ha, 15 à 20 logements, soit 18,75 à 25 logements/ha) ; 
OAP n° 4 : Parc du Château (1,8 ha, 132 logements, soit 73 logements/ha) ; 
OAP n° 5 : Ouest A104 ; 
OAP n° 6 : Cadran sud-ouest du « carré de l’esplanade » - Cette OAP a été réalisée. 
 
L’OAP n°1 correspond à la ZAC Centre-Bourg. Son évolution est directement liée aux dossiers 
de la ZAC. Les OAP n°2, n°3, n°4 et n°5 nécessitent révision concernant le périmètre et les 
orientations. Par ailleurs, les projets futurs de la commune nécessitent la création de nouvelles 
OAP. Dans cette démarche, cinq OAP sont créées : 
OAP n° 7 : Cadrans nord-est et nord-ouest du « carré de l’esplanade », à vocation d’équipements ; 
OAP n° 8 : Secteur situé entre la D418 et la limite de la ZAC Centre-Bourg, à vocation mixte ;  
OAP n° 9 : Secteur comprenant le site de William Saurin, à vocation mixte ; 
OAP n°10 : Secteur comprenant l’ancien garage Citroën (0,7 ha avec activités commerciales, 65 
logements collectifs dont 16 sociaux et 75 unités de résidence senior, soit 93 logements/ha) ; 
OAP n°11 : Entrée de ville (École des compagnons). 
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Figure 5 : Les 11 OAP de Saint-Thibault-des-Vignes 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : 
 
L’OAP n° 3 n° 9 et n° 10 : Dans le dossier soumis à enquête publique, des espaces sont considérés 
comme « verts et paysagers » alors qu’il s’agit : de parking (OAP n° 3, n° 9 et n°10) d’activités 
économiques ou de maisons individuelles existantes ((OAP n° 9 et n°10). Ces éléments sont 
contradictoires une représentation en espaces verts et impactent le maintien de la trame verte, 
pourtant évoqué à plusieurs reprises. Il convient d’apporter des précisions sur les modalités 
d’articulation de ces usages avec le maintien de la trame verte. 
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L’OAP n° 5 : de même les aménagements de l’OAP n° 5 décrite comme un « site d’excellence 
écologique » (p.35) et sur lequel des enjeux de continuité écologiques sont effectivement identifiés 
sur la carte n°4 du DOO su SCoT, doit comprendre- outre un parc photovoltaïque avec éco-
pâturage, un site de compostage et de stationnement des camions bennes, des installations 
techniques, une aire de repos et de parking pour les transporteurs ainsi que de petites entreprises ; 
Une aire des gens du voyage y est également prévue2. Cela me semble contradictoire. La 
représentation des autres objectifs de l’OAP (décrits en page 35) est à affiner pour une meilleure 
compréhension du public.  
 
L’OAP n°7 : fait mention du carré de l’Esplanade, en partie déjà urbanisé dans sa moitié Sud qui 
fait l’objet de l’OAP n°7. Le cadran Nord-Est comme le signale divers PPA se situe dans un espace 
de nature à préserver (en vert) sur la carte n°2 du DOO du SCoT et constitue donc une extension 
incompatible avec le SCoT. 
 
Plusieurs OAP impliquent des reconfigurations ou créations de voiries ce qui est demandé par le 
public. Pour rappel l’article L.228-2 du code de l’environnement prévoit la mise en place 
d’aménagement cyclables lors des créations ou rénovations des voies urbaines. 
Néanmoins c’est l’OAP n°4 (Parc du Château), à cause de la préservation de son parc qui a le 
plus cristallisé l’opposition du public. 
 

1.1.6 dispositions réglementaires : 
 
Le règlement comporte des chapeaux de zone. L’article L 151-9 précise que le « règlement 
contient exclusivement les règles générales de servitudes d’utilisation des sols destinées à la mise 
en œuvre du projet d’aménagement et de développement durables dans le respect de l’article L 
151-8 ainsi que la délimitation graphique des zones prévues à l’article L 151-9 ». Les chapeaux 
de zone doivent être retirés. Tout ce qui concerne des justifications doit, me semble-t-il, être 
transcrit dans le rapport de présentation. Les règles figurant dans le chapeau doivent être intégrées 
dans un article du règlement. 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande que le règlement intègre les modifications dans les destinations et sous-
destinations prévues par le décret 2023-195 du 22 mars 202 », concernant les articles R.151-27 
et R.151-28 du code de l’urbanisme à savoir : 

- la destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » devient « autres 
activités des secteurs primaires, secondaires ou tertiaires. » 

- la destination « équipements d’intérêt collectif et services publics » comprend désormais 
la sous-destination « lieux du culte. » 

 
2 Cf l’observation n° 17 de l’Association des Gens du voyage citoyens. 
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Figure 6 : L’OAP n° 4 « Parc du Château » 
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1.2 Cadre juridique de l’enquête  
 
L’enquête objet du présent rapport se situe essentiellement dans le cadre juridique défini par : 
 - le Code de l’Urbanisme notamment en ses articles L. 151-4 (SCoT), L. 153-16 à R.153-4, 
 et L 123-19, (les R 123-1 à R 123-19 définissant la procédure et le déroulement d’une enquête 
Publique.)  
-les articles L.123-1 à L.123-19 du code de l’environnement et articles R.123-1 à R.123-27 du 
code de l’environnement. 
 
Pour mémoire elle est également directement ou indirectement concernée par : 
           
• La loi n°83-630 du 12 Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes 

     publiques et à la protection de l’environnement. 
• Le décret n° 85-453 du 23 Avril 1985 modifié pris pour l’application de la loi du 12 Juillet 

1983 sus visée. 
• Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête 

publique. 
• Le code général des collectivités territoriales notamment en ses articles 

L 5332-1 et suivants, pour mémoire (pour l’affectation sur l’environnement). 
• La loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain 2) n°2000-1208 
• du 13 décembre 2000   et sa modification par la loi n° 2003-590 « Urbanisme et habitat » 

du 2 juillet 2003). 
• La loi Grenelle I du 3 Août 2009.  (Loi 2009-967). 
• La loi Grenelle II du 12 juillet 2010. (loi 2010-788).  
• La loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au J.O. du 26 mars 2014 et entrée en vigueur dès le 

27 mars 2014, qui modifie l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme (qui concerne 
notamment la suppression des COS), non appliqué pour l’instant dans le PLU de Saint-
Thibault-des-Vignes (article 14 du règlement à rectifier). 

 
Pour mémoire, sont rappelés les autres documents d’ordre supérieur et divers auxquels la 
commune est soumise : 

La commune de Saint-Thibault-des-Vignes est concernée, comme l’ont rappelé, plusieurs 
PPA (Etat, DDT, CAMG) par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la 
Communauté d’Agglomération Marne et Gondoire (CAMG), approuvé le 7 décembre 2020. 
Le projet de révision du PLU doit être impérativement compatible avec ce SCoT, intégrateur 
du SDAGE et du SRCE.  

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

Effectivement les éléments présentés ne démontrent pas totalement la compatibilité du projet au 
SCoT, en particulier concernant l’augmentation de 10 % des densités humaine et des espaces 
d’habitat, mais également concernant la densité moyenne communale de 40 logements/ha pour 
les logements neuf, et enfin concernant les extensions ; 

Les plans locaux d'urbanisme doivent également être compatibles, s'il y a lieu, avec : 

1° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France. Le nouveau Schéma Directeur Régional d’Île-
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de-France (SDRIF) a été revu en juillet 20024 mais encore approuvé donc c’est celui de 27 
décembre 2013 qui s’applique. Le PLU devra être compatible avec ce Schéma. 

2°) Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion 
des eaux ; La commune est couverte par le SDAGE du bassin Seine Normandie 2016-2021. 

3°) Les articles L.111-6 à L.111-10 du code de l’urbanisme, issu de la loi « Barnier » relative au 
renforcement de la protection de l’environnement, sont entrés en vigueur au 1er janvier 1997. 
Également appelé « amendement Dupont », ces articles règlementent l’urbanisation aux abords de 
certaines voiries (autoroutes, routes express, déviations et routes à grande circulation).  

4°) La commune est concernée par le SAGE Marne et Beuvronne en phase d’émergence et par 
le SDAGE 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands qui s’appliquent. 

5°) La commune est concernée par le PPRI de la vallée de la Marne d’Isles-lès-Villenoy et par le 
PGRI ; La commune est également classée en Territoire à Risque Important (TRI). 

Le Maire de Saint-Thibault-des-Vignes a fait publier le 21 octobre 2024 un arrêté prescrivant 
l’enquête publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 
Saint-Thibault-des-Vignes (cf. annexe 2). 
 
 

1.3 Désignation du commissaire enquêteur : 
 
Par décision N° E24000070/77 du 19 septembre 2024, Madame la première Vice-présidente le du 
Tribunal de Melun, désigne M. GUILLAMO Manuel en qualité de commissaire enquêteur pour 
conduire l’enquête publique relative au projet de : 
      Révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes (Seine-et-Marne) 
 
Une copie de cette décision figure en annexe 1. 
 
 

1.4 Modalités de l’enquête : 

1.4.1 Modalités de l’arrêté : 
 
Le Maire Saint-Thibault-des-Vignes a fait publier le 21 octobre 2024 l’arrêté prescrivant la 
révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint-Thibault-des-Vignes. (Cf. annexe 
2).  
Cet arrêté indique les modalités de l’enquête, dont les principales, en conformité avec les lois 
et décrets applicables, stipulent que : 
- le siège de l'enquête est fixé à la mairie de Saint Thibault des Vignes, Place de l’Église. 
- l’enquête se déroulera du 18 novembre au 18 décembre 2024 inclus, soit pendant 31 jours 
consécutifs, 
- un poste informatique sera mis à disposition du public afin de permettre la consultation du dossier 
d’enquête publique à la mairie de Saint Thibault des Vignes les lundis, mardis et vendredis de 
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8h45 à 12h30 et de 14h à 17h30, le mercredi de 8h45 à 17h00, le jeudi de 14h00 à 17h00 et le 
samedi de 8h45 à 12h00, 
- un exemplaire du dossier avec un registre d’enquête pour la révision allégée du PLU seront à la 
disposition du public en Mairie de Saint Thibault des Vignes aux heures d’ouverture de celle-ci. 
 
Le dossier d’enquête publique ainsi que les informations relatives à son organisation pourront 
également être consultés, pendant la durée de l’enquête publique sur le lien 
www.saintthibaultdesviqnes.fr. 
 
Les observations, propositions et contre-propositions pourront également être adressées par 
correspondance à l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur – Enquête sur le projet de 
révision du PLU de Saint Thibault des Vignes – mairie de Saint Thibault des Vignes, Place de 
l’Église (77400), ou par voie électronique à l’adresse suivante : 
enquêtepubliquerevisiongeneraleplu@ville-st-thibault.fr 
Le Commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public selon le planning organisé et 
décrit dans l'arrêté de Monsieur le maire prescrivant la modification allégée du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) sur le territoire de la Commune de Saint Thibault des Vignes. 
L’enquête a été annoncée 15 jours avant le début de celle-ci et rappelée dans les 8 premiers 
jours suivant son ouverture dans 2 journaux diffusés dans le Département. 
- Le Parisien 
- La Marne 
 
Une copie de l’ensemble de ces publications est annexée au dossier.  
Des affiches annonçant l’enquête publique ont été mises en place 15 jours avant le début de celle-
ci sur l’ensemble des panneaux administratifs de la Commune de Saint-Thibault-des-Vignes et ce 
jusqu’à la fin de l’enquête.  
Ainsi, je peux attester que non seulement la Municipalité de Saint Thibault des Vignes a respecté 
les conditions réglementaires en matière de publicité de l’enquête relative à la révision du PLU de 
la Commune, mais a activement contribué, en utilisant d’autres supports d’information, à ce que 
chaque habitant soit au courant de la tenue de cette enquête dans les meilleures conditions. C’est 
ainsi que des flyers étaient à la disposition du public dans le hall de la mairie et que des kakémonos 
sur le PLU étaient disposés dans le centre culturel Marc Brinon. 
 

1.4.2 : Liste des 17 PPA (Personnes Publiques Associées), ayant répondu : 
 
- Sous-Préfet de Torcy ; 
- L’Architecte des Bâtiments de France ; 
- La Région Ile-de-France ; 
- L’Agence Régionale de Santé (ARS) ; 
- Seine-et-Marne environnement ; 
- Le département de Seine-et-Marne ; 
- HAROPA PORT de Paris ; 
- Chambre d’Agriculture de la région Ile-de-France ; 
- Syndicat Intercommunal d’Études et des Mobilités Urbaines (SIEMU) de Marne-la-Vallée 
- La DDT/Seine et Marne ; 
- RTE ; 
- EPAMARNE ; 
- France Nature Environnement ; 
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- Aménagement 77 ; 
- Chambre de Commerce et de l’Industrie de Seine-et-Marne ; 
- La Communauté d’Agglomération Marne et Gondoire ; 
- La Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF). 

1.5 Composition du dossier mis à la disposition du public :  
 
Il comprend les 18 pièces suivantes (3120 pages) : 
 
• Pièce n° 1, 2, 3 et 4 : Le rapport présentation en 4 parties ; 

 
• Pièce n° 5 : Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) ; 

 
• Pièce n° 6, 7, 8, 9, 10 et 11 : Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

en 6 parties ; 
 

• Pièce n° 12 : Le règlement écrit ; 
 

• Pièce n° 13 : Les règlements de zonage ; 
 

• Pièce n° 14 : Bilan concertation ; 
 

• Pièce n° 15 : La délibération d’arrêt du PLU ; 
 

• Pièce 16 : L’étude de la loi Barnier sur 2 projets ; 
 
• Pièce n° 17 : Les annexes ; 

 
• Pièce n° 18 :  5 Registres d’enquête. 

 
 

1.6 Documents complémentaires demandés et/ou mis à la disposition   du Commissaire 
enquêteur : 

 
Il s’agit essentiellement des documents suivants : 
• Plan de ville ; 
• Arrêté municipal du 21 octobre 2024 prescrivant l’enquête publique ; 
• Publications légales et affiche ; 
• Réponses des Personnes Publiques Associées ; 
• Les deux réponses de la MRAe ; 
• Liste des emplacements des affiches (Cf. annexe 7) ; 
• Liste des Personnes Publiques Associées consultées. (Cf. supra p. 20) ; 
• Copie du courrier-type adressé aux PPA. 
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   2. DEROULEMENT de L’ENQUETE 
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2.1 Déroulement de l’enquête : 
2.1.1 Les affichages légaux : 

 
L’arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis 
d’enquête publique mentionné à l’article R 123-11 du code de l’environnement a été publié au 
J.O. du 4 Mai 2012. Cet article est applicable depuis le 1er juin 2012. 
J’observe que l’édition de l’affiche est conforme en texte format et couleur à l’arrêté du 24 avril 
2012 du ministère de l’Environnement. 
  
Ces affichages ont été effectués et ont fait l’objet d’un contrôle par la police municipale le 22 
octobre (Cf annexe 7) : 
 

• Bas rue de Lagny 
• Groupe scolaire Edouard Thomas 
• Allée de la fontaine 
• Avenue de Joncs 
• Rue de Lagny 
• Parc Enguerrand 
• Mairie 
• Rue de la sente verte 
• Chemin des Pierris 
• Place Edgar Degas 
• Collège Léonard de Vinci 
• Groupe scolaire Marie Curie 
• Rue du Clos de l’érable 
• Rond-point Clos de l’érable 
• Rue de la petite grille 

 
                      (Cf. certificat d’affichage en annexe 7) 
 

2.1.2 Les parutions dans les journaux 
 
S’agissant de l’organisation de cette enquête une première parution a eu lieu : 
 
• Le mardi 29 octobre 2024 dans « Le Parisien-édition 77 » (annexe 5) 
• Le mercredi 30 octobre 2024 dans « La Marne » (annexe 5)  

 
 
Soit plus de 15 jours avant le début de l’enquête fixé au lundi 18 novembre 2024. 
 
Une seconde parution a eu lieu : 
 
• Le mercredi 20 novembre 2024 dans « La Marne » (annexe 6) 
• Le mercredi 20 novembre 2024 dans « Le Parisien-édition 77 » (annexe 6) 

  
Soit dans les 8 premiers jours ayant suivi le début de l’enquête publique. 
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Le certificat d’affichage de Monsieur le Maire de Saint-Thibault-des-Vignes en date du 18 
décembre 2024 est joint en annexe 7. 
  
Ainsi les mesures de publicité ont respecté la règlementation en vigueur. 
 

2.1.3 Les autres mesures de publicité 
 
La présente enquête de révision du PLU était également disponible sur le site internet de la Ville. 
Des flyers explicatifs étaient à la disposition du public dans le hall de la mairie ainsi que des 
kakémonos sur le PLU étaient disposés dans le centre culturel Marc Brinon, pendant toute la durée 
de l’enquête publique. 
 

          2.2 La consultation et les informations préalables : 
2.2.1 La concertation préalable : 

 
Elle n’a pas eu lieu d’être comme indiqué au § 1.2 

2.2.2 La consultation administrative : 
 
La consultation administrative a été instruite dans les conditions définies à l’article L 123-9 du 
code de l’urbanisme. 
La liste des 17 Personnes Publiques Associées (PPA) ayant répondu - cf. ci-dessus p.19 - a été 
ajoutée au dossier mis la disposition du public (à la demande du commissaire enquêteur). 
 
N’ont répondu que 17 PPA : 
 
- Sous-Préfet de Torcy ; 
- L’Architecte des Bâtiments de France ; 
- La Région Ile-de-France ; 
- L’Agence Régionale de Santé (ARS) ; 
- Seine-et-Marne environnement ; 
- Le département de Seine-et-Marne ; 
- HAROPA PORT de Paris ; 
- Chambre d’Agriculture de la région Ile-de-France ; 
- Syndicat Intercommunal d’Études et des Mobilités Urbaines (SIEMU) de Marne-la-Vallée 
- La DDT/Seine et Marne ; 
- RTE ; 
- EPAMARNE ; 
- France Nature Environnement ; 
- Aménagement 77 ; 
- Chambre de Commerce et de l’Industrie de Seine-et-Marne ; 
- La Communauté d’Agglomération Marne et Gondoire ; 
- La Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF). 
Le commissaire enquêteur a eu connaissance des réponses des 17 réponses des PPA au fur et à 
mesure de leur arrivée à la mairie de Saint-Thibault-des-Vignes. 
Par ailleurs aucune commune limitrophe contactée n’a répondu. 
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2.3 Examen de la procédure 
L’ensemble de ce dossier semble avoir été correctement traité tant du point de vue 

technique que du point de vue du respect de la législation en vigueur. 
A la lumière des différents paragraphes ci-dessus, et par comparaison avec les 

dispositions prévues par l’arrêté d’organisation de cette enquête publique il semble que la 
procédure ait été bien respectée.  

 

2.4 Rencontres avec le maître d’ouvrage et visite du site 
 
Une première réunion avec le Maire de Saint-Thibault-des-Vignes, maître d’ouvrage a eu lieu le 
mardi 9 octobre 2024 à l’hôtel de ville.  

Y participèrent : 
• Monsieur Sinclair VOURIOT, Maire de Saint-Thibault-des-Vignes ; 
• Madame Christine BIDAULT, directrice générale des services ; 
• Madame Elisabeth FOUGERAY responsable du service urbanisme à Saint-Thibault-des-

Vignes ; 
• Madame Cécile MARQUES, adjointe à l’urbanisme ; 
• Le commissaire enquêteur, Manuel GUILLAMO. 

 
Les principales caractéristiques de cette enquête ont été présentées et commentées. Le Maire de 
Saint-Thibault-des-Vignes a insisté sur « la nécessité de maîtriser le foncier ». 
 
La visite des lieux s’est déroulée, le 15 octobre en compagnie de Mmes FOPUGERAY et 
MARQUES dans les 11 OAP soumises à enquête publique. 
 
Le dossier d’enquête pour la Mairie et le registre d’observations ont été paraphés par le 
commissaire enquêteur au premier jour de l’enquête, soit le 18 novembre 2024. 

• Au cours de chacune des quatre permanences des questions ou demandes de documents 
complémentaires ont pu être formulées soit auprès de Madame Cécile MARQUES, 
responsable du projet, chargée de l’urbanisme. 

• soit auprès de Monsieur le Maire. 
 
Quatre autres réunions ont eu lieu, par la suite, à l’issue de chaque permanence avec le nouveau 
maire M. Christian PLUMARD. 
 

2.5 Réunion de synthèse  
Comme indiqué ci-dessus, la remise en mains propres du Procès-Verbal de Synthèse qui a eu lieu 
le 18 décembre 2024, - Conformément aux dispositions de l’article R.123-18-2èmealinéa du code 
de l’environnement- a valu réunion de présynthèse.  
 

Ont assisté à cette réunion de remise du procès-verbal de synthèse : 
 

• Monsieur Christian PLUMARD, nouveau maire de Saint-Thibault-des-Vignes ; 
• Madame Christine BIDAULT, directrice générale des services ; 
• Monsieur Laurent THOREAU, nouveau responsable du service urbanisme à Saint-

Thibault-des-Vignes ; 
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• Madame Cécile MARQUES, adjointe à l’urbanisme ; 
• Le commissaire enquêteur, Manuel GUILLAMO. 

 
Cette remise a donné lieu à diverses explications provisoires sur les observations formulées, 
lesquelles ne se substituent pas au mémoire en réponse proprement dit. 

 
Le Procès-verbal de synthèse (en annexe 8) a donc fait l’objet d’une remise en mains propres le 
24 décembre et signé en double exemplaire par le commissaire enquêteur et par Monsieur le maire, 
Christian PLUMARD. A la suite, il a eu une réunion de synthèse au sens strict. 
 
 

2.6 Organisation pratique de l’enquête 
 
Comme indiqué plus haut, le Maire de Saint-Thibault-des-Vignes a fait publier le 21 octobre 2024 
un arrêté prescrivant l’enquête publique relative à la révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes. 
 
 
 

2.7 Permanences  
 
La durée de l’enquête prévue du lundi 18 novembre au mercredi 18 décembre 2024 inclus a été 
respectée.  

2.7.1 Organisation des permanences : 
 
Il a été convenu d’assurer quatre permanences : 
En compatibilité avec les horaires habituels de la mairie des permanences ont été fixées aux dates 
et horaires ci-dessous, comportant le premier et le dernier jour de l’enquête, avec une permanence 
intermédiaire (samedi matin). 
Le commissaire enquêteur devant recevoir le public : 
 
            En mairie, place de l’Église : 

 
- le lundi 18 novembre 2024 (9h00-12h00) 
-  le samedi 30 novembre 2024 (9h00-12h00)   
-  le mercredi 11 décembre 2024 (14h00-17h00), 
- le mercredi 18 décembre 2024 (14h00-17h00). 
 

dans la salle du conseil de la mairie. 

2.7.2 Recueil des Registres et courriers 
 
L’enquête se terminant avec la quatrième permanence, je suis reparti avec les 5 registre 
d’observations et le dossier d’enquête de la Mairie mis à disposition du public. 
J’ai aussitôt procédé à la clôture des 5 registres conformément aux stipulations de l’article R.123-
18-1er alinéa du Code de l’environnement et à l’arrêté du Maire. 
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L’ensemble du dossier et de ses 5 registres papier avec ses documents annexés sont joints au 
présent rapport remis en mairie. 

2.7.3 Bilan comptable 
Au total : 
Le 5 registres mis à disposition du public en Mairie de Saint-Thibault-des-Vignes comportent 65 
observations écrites (32 courriers, 25 mails et 8 remarques écrites sur le registre papier). Le 
dossier numérique du projet de révision du PLU a fait l’objet de 247 visites et 33 téléchargements. 
Au total 50 personnes se sont présentées au cours des 4 permanences. 
Concernant les PPA, 17 services ont répondu comme porté au § 2.2.2. 
  
Il convient de noter que malgré le climat tendu, par suite de la démission de M.  Sinclair 
Vouriot le 25 novembre, l’enquête s’est déroulée sans aucun incident. 
 

2.7.4 Réunion publique 
 
Il a été demandé, au début de l’enquête publique, une prolongation de celle-ci par l’opposition 
municipale, très combattive par la démission de M. Vouriot, l’ancien maire. D’une part j’ai estimé 
que la concertation préalable, menée par la commune, avait été très correcte, des kakemonos 
expliquant la révision du PLU ont été exposés dans le Centre culturel de la ville ainsi que des 
flyers dans le hall de la mairie, durant toute la durée de l’enquête publique. D’autre part la 
prolongation serait tombée pendant les fêtes de fin d’année, donc elle n’a pas été demandée. 
Il n’a pas été demandé de réunion publique en cours d’enquête. Il ne s’en est donc pas tenu.   
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3. Analyse des observations et courriers recueillis 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
3. ANALYSE des OBSERVATIONS  

            et  
            CORRIERS RECUEILLIS 
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3.1 Récapitulatif des observations écrites et courriers recueillis aux 
registres au 18 décembre 2024 : 
Remarque liminaire :  
La Commune de Saint Thibault des Vignes tient à saluer l’importante participation enregistrée au 
cours de l’enquête publique. L’ampleur de la mobilisation et des contributions apportées ne 
permet pas d’apporter une réponse précise sur chaque point, à chaque contributeur. La Commune 
a essayé de répondre au mieux à chacun. Toutefois, de nombreuses observations du public, 
recoupant parfois des remarques issues des PPA ou des questions du Commissaire-Enquêteur se 
focalisent sur deux sujets principaux : la densité et le nombre de constructions par rapport au 
niveau d’équipement de la Commune d’une part, et l’OAP n°4 d’autre part.  
La Commune souhaite répondre et recontextualiser plus globalement sur deux points :  
Thème « OAP n°4 » : 
Pour l’OAP n°4, le fait déclencheur a été le souhait des propriétaires de vendre le Château, ses 
annexes et son parc. La commune, depuis environ une quinzaine d’années, avait exprimé son 
souhait de l’acquérir pour maintenir l’image de nos villages traditionnels : « une Place, une Église, 
une Mairie ». Ce projet permettra aussi à mettre en valeur notre Église Saint-Jean Baptiste (Église 
romane du 12ème siècle) qui a été « classée », il y a quelques années, par la volonté de la commune, 
et l’acquisition du Parc et son ouverture au public, un projet de plus de 15 ans. 
En accord avec les propriétaires, la commune a saisi l’occasion pour se porter acquéreur de 
l’ensemble : le « Château » devenant la « Mairie », et le parc. La commune, n’ayant pas la capacité 
financière d’acheter en l’état la propriété, a présenté son projet d’OAP où un promoteur, choisi 
par le propriétaire, achète la propriété et signe un Projet Urbain Partenarial (P.U.P) avec la ville. 
Il comprend l’achat du château, du parc existant, des annexes et la création d’une aire de 
stationnement publique de 70 places. Cette opération sera ainsi une « opération blanche » : aucun 
financement propre et, aucune charge, donc, pour l’habitant.  
Il est d’ailleurs à noter qu’en 1989, une opération identique s’est réalisée dans ce parc du Château. 
Le propriétaire a cédé une partie du parc (rue des Coutures – rue des Foures) à un promoteur. C’est 
l’origine de la résidence dite « La Colline », 80 logements qui ont permis en contrepartie de céder 
à titre gracieux tout le Parc public Enguerrand à la commune. 
Un travail de définition architecturale et paysagère est en cours depuis plus de 4 ans. L’OAP n°4 
est une réelle opportunité de la commune pour réaménager son centre bourg séculaire 
(requalification de la Place de l’Église, mise en valeur de l’Église), préserver un parc public 
communal ainsi que le château et ses annexes afin d’y installer une Mairie ainsi qu’une Mairie 
annexe qui permettra de regrouper le personnel administratif actuellement dispersé sur la 
commune dans les locaux loués.   
C’est le sens du projet présenté à mi-2024, plus raisonné que le projet initial de « tours fines » de 
45m proposé par l’ABF mais refusé par la Commune. Nous avons, à plusieurs reprises justifié la 
nécessité et la qualité de la dernière version de l’OAP n°4, tant sur le plan financier que sur le plan 
conceptuel : 

- Constructions : l’équilibre du projet s’établit par la création de 132 logements en accession 
(126 collectifs + 6 maisons haut de gamme). Cette densité s’équilibrera avec la moyenne 
générale de 40 logts/ha. Les logements collectifs se distribueront sur trois îlots 
R+2/R+3+attique, le plus éloigné possible de la résidence de la « Colline », la hauteur étant 
réduite pour la partie la plus proche des habitations existantes. En fonction des possibilités, 
certains nouveaux logements en rez-de-chaussée, bénéficieront d’un jardinet. Un 
emplacement réservé à des jardins potagers solidaires est envisagé. Le seul accès pour les 
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résidents se fera par les parkings en sous-sol et par les portes du parc avec des ouvertures 
par carte ou bip. 

- Parc : Le projet permet la création d’un véritable ilot boisé et de prairies sur 1,7 hectare en 
plein centre-bourg. L’étude paysagère a été confiée aux ABF, qui ont procédé à un 
inventaire complet du site : l’ensemble des arbres du Parc a été relevé, diagnostiqué et 
préservé pour les arbres de caractère. En complément des sujets conservés, plus de 70 
nouveaux arbres seront plantés (espèces sélectionnées en fonction du changement 
climatique et choisies en association avec le paysagiste des ABF) consolidant l’écran vert 
entre la résidence «la Colline » et la future OAP. L’ouverture au public de ce parc en 
liaison avec le Parc Enguerrand existant, sera un lieu de promenades, d’activités : le terrain 
actuel (ex-terrain de tennis) sera converti en city-stade accessible à la jeunesse. Il est à 
noter, qu’outre, l’emprise privative des 3 blocs de constructions à venir, tout le reste du 
parc sera ouvert à la population au travers de venelles rappelant le village historique, 
ponctuées d’aménagements de jeux d’enfants, créant des cheminements fonctionnels et 
d’agrément pour les habitants du centre-bourg. Le parc sera sécurisé, ouvert le jour et fermé 
la nuit au public. 

- Restructuration du centre-bourg : l’OAP n°4 permet d’envisager la requalification 
complète de la Place de l’Église. La réalisation d’un parc de 70 places de stationnement 
public sera une réponse finale à cette problématique sur la place de l’Église et permettra 
de rendre piétonnier le parvis devant l’Église. Par la modification du tracé de la rue de la 
Lagny, la révision des circuits de circulation des mobilités douces, des lignes de bus, et du 
stationnement, la commune poursuit un objectif primordial : détourner la circulation 
automobile pour en faire une place livrée aux piétons, et favoriser les aires de 
stationnement dans des zones limitrophes. La place de l'Église, réaménagée et plantée 
d’arbres, sera ainsi apaisée et réellement livrée aux piétons et aux commerces existants. 
Ceux-ci seront protégés et confortés par la création de terrasses et de cheminements 
sécurisés tout en profitant de la mise en valeur de la place et de l’Église Saint-Jean 
Baptiste : l'aménagement de la façade de l'OAP n°4 sur l'Église, le parvis, la place fera que 
le parc du château s'ouvrira en toute transparence sur ceux-ci, favorisant un véritable point 
de vue sur l'ensemble.  

- Concertation : La Commune rappelle que l’OAP a été largement présentée et débattue au 
sein des instances municipales. Il s’est également tenu plusieurs réunions avec le conseil 
syndical de la résidence « La Colline » où habitent plusieurs contributeurs à l’enquête 
publique. La Ville rappelle qu’elle a proposé de prendre en charge l’agrandissement de la 
rampe actuelle au garage souterrain de la résidence, et de protéger la vue de la Résidence : 
il existe une allée piétonne entre cette résidence et le Château, qui est un accès au parc 
Enguerrand. Celle-ci sera supprimée et sera remplacée par une haie arborée de bonne 
hauteur afin de créer un espace boisé, un écran visuel plus prononcé sur le Château, le futur 
parking de 70 places ainsi que les annexes conservées. 

Tout le projet de l’OAP n°4 a été construit progressivement avec l’ensemble des acteurs concernés, 
depuis le propriétaire du site, le promoteur sélectionné, les riverains ainsi que les ABF qui y ont 
été très largement associés. La qualité du travail depuis 4 ans sur l’OAP n°4 en est le résultat avec, 
pour finir, 1,7 ha de parc public ouvert à la population en plein Centre Bourg : une réelle 
opportunité pour la commune d’y installer une mairie, une mairie annexe, un réaménagement de 
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la place de l’église avec sauvegarde des commerces et une aire de stationnement publique de 70 
places. Toutes ces dispositions créeront un véritable environnement qualitatif et contribueront à 
revitaliser et à moderniser le Centre-Bourg tout en répondant aux besoins de la Commune par un 
montage financier neutre pour le contribuable. 
 
Thème « Densité/Constructions/Équipements » : 
Le SCOT est un document supra communal et le PLU communal doit le prendre en compte, faute 
de quoi, il est « censurable ». Un des objectifs de la commune a été de faire admettre, et, elle y a 
réussi, que la densité à l'hectare ne soit plus appliquée par opération, mais soit une définition 
globale sur la commune. Ainsi, la densité communale moyenne est de 40 logements à l'hectare, ce 
qui permet de gérer la densité par opération, par OAP, en fonction des zones de la commune 
concernées : zone à habitat collectif, zone à habitat individuelle, centres urbains, …. 
Autre élément qui conditionne la densité, le plan local de l'habitat qui est de la compétence de la 
CAMG, d'où son caractère intercommunal.  La commune a pris en compte le premier PLH de la 
CAMG, qui s'est appliqué sur une période déterminée et passée. Un second a été établi pour les 
années à venir, d'où l'horizon 2030. La Commune s'est projetée dans l'avenir, a pris en compte ce 
PLH et elle sait qu'elle y sera conforme. La Commune « gère » son avenir. Ce PLH est une 
négociation générale avec l'État. La CAMG a eu, quelque gain, sur le nombre de logements/an qui 
a été légèrement diminué, de l'ordre de moins de 100 logements/an. La commune se situe dans un 
secteur à demande forte en logements, et qui est, à ce jour, en « déficit ». 

• Construire massivement à Saint-Thibault-des-Vignes par rapport à d'autres communes : 
La communauté d'agglomération de Marne-et-Gondoire est constituée de 20 communes, certaines 
urbaines et d'autres à caractère plus rural. Pour la répartition des logements à créer sur 
l'agglomération, il a été identifié les 7 communes concernées par le PLH intercommunal : Lagny 
sur Marne, Thorigny sur Marne, Pomponne et Saint Thibault des Vignes représentant le « cœur 
urbain de Marne et Gondoire », et Bussy-Saint-Georges/Montévrain/Chanteloup, qui connaissent 
un essor conséquent sous maîtrise d'ouvrage d’Epamarne, l’aménageur de la ville nouvelle de 
Marne la Vallée.  
Cette politique de logements a été largement délibérée entre les élus de Marne et Gondoire afin 
d'assurer des zones denses avec proximité des services, des transports collectifs, de proximité des 
voies à grande circulation mais qui développent des espaces de respiration (bois, forêts urbaines, 
mise en valeur des voies d'eau,…) et des zones plus rurales, à peu de population, (Carnetin, 
Gouvernes, Jablines, Chalifert, ….) qui sont aussi des zones de respiration, de maintien de l'activité 
agricole, de sauvegarde des rus, de fleuve (Marne), de Marais, (Lesches), d'Île de Loisirs, 
(Jablines)… Il est à noter le travail de fonds réalisé par l’Agglomération pour gérer, pour planifier 
son développement urbain et son développement économique, privilégiant, « l’emploi durable », 
qui se doit de développer la proximité du domicile, (lieu de résidence), et de l'emploi, (lieu 
d'activités), de favoriser la qualité de vie. 
Saint-Thibault-des-Vignes s'est inscrite dans un développement urbain mesuré, qu'elle initie elle-
même, d'où le PLU actuel présenté, et avec le concours de deux aménageurs publics, 
EPAMARNE, (convention de ZAC des Sablons depuis 1980) et Aménagement 77, (convention 
d'aménagement en cours depuis 2006). A titre de comparaison, sachant que Saint-Thibault est dans 
le centre urbain de Marne et Gondoire, les principaux indicateurs de population et de densité sont 
éclairants : 

Année 2021 

Communes Superficie Nbre d’hab. Densité ha/km2 
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Lagny-sur-Marne 5,72 km2 22 000 3705 ha/km2 

Bussy-Saint-
Georges 

25,29 km2 27 000 1738 ha/km2 

Saint-Thibault 4,80 km2 6 300 1305 ha/km2 

Thorigny-sur-
Marne 

5,2 km2 10 400 2013 ha/km2 

Montévrain 5,44 km2 14 000 2561 ha/km2 

Chanteloup 3,18 km2 4200 1312 ha/km2 

Nous rappelons les populations projetées à terme pour les communes du secteur : 
- Bussy-Saint-Georges, population finale = 50 000 habitants. 
- Lagny-sur-Marne, population finale = 25 000 habitants. 
- Montévrain, population finale = 20 000 habitants. 
- Saint-Thibault population finale = 10 000 habitants. 

soit des densités de population pour finir du développement urbain. 
- Bussy-Saint-Georges: 3270 habitants/ km2. 
- Lagny-sur-Marne :  4370 habitants/ km2. 
- Montévrain : 3676 habitants/km2. 
- Saint-Thibault : 2083 habitants/km2. 

Ces chiffres estimés reflètent le caractère plus que modéré de l'évolution de la population de notre 
commune sur le long terme. A titre d'exemple, l'OAP n°1 prévoit 650 logements sur 28 hectares, 
(16 hectares opérationnels), en comparaison de la ZAC Saint-Jean à Lagny-sur-Marne, plus de 
1000 logements sur 9 à 10 hectares.  
Le présent PLU ouvre à la construction possible de 1 200 logements avec une densité par foyer de 
2,3 personnes, soit, dans les 30 ans à venir, de 2 800 habitants nouveaux ajoutés aux 7 000 
habitants mesurés à ce jour (voir recensement plus précis en ce début d'année 2025) révèle une 
population prévisible d'environ 10 000 habitants. La majorité des observations portent sur la 
croissance et l'avenir de la commune, notamment sur les questions de circulation routière, de 
transports publics et d’équipements publics et sportifs. 
Outre les réponses déjà apportées sur le thème du stationnement et de la circulation, notamment 
au travers de la réponse spécifique relative à l’OAP n°4, et des observations n°30 et 33 qui 
concernent essentiellement le centre-bourg, il faut ajouter que la Place Monet a été entièrement 
requalifiée par EPAMARNE depuis 2019- 2ème tranche en cours en cette fin 2025- outre, la re-
végétalisation de la place, création de stationnements, ouverture d'une supérette, d'un DAB 
(distributeur automatique de billets), financé et loué par la commune, agrandissement de la 
pharmacie existante, maintien d'une boulangerie, de restaurant …. Soit plus de 2,5 millions d'euros 
investis en 5 ans par EPAMARNE et la Commune. 
Sur les équipements publics, la commune tient à rappeler qu’elle dispose d'un gymnase avec dojo, 
doublé d'un tir à l'arc, d'un plateau d'évolution. Sur l'un des quadrants (Sud-Est) de l'esplanade, 
une zone destinée au « sport pour tous », accessible 24h/24, d'un « work-out », de 6 terrains de 
basket à 3, de 2 terrains de foot et en 2021, l'acquisition d'un dojo avec 985 000 euros 
d'investissement destinés aux arts martiaux. En projet, une halle des sports, un « padel » (sport en 
pleine évolution, avec le concours d'une structure privée), un agrandissement des vestiaires du 
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club de football (PC en cours) et un pas de tir à l'arc (dossier de subvention en cours suivant étude 
réalisée au printemps 2024), d’une étude d'un city-stade (coût environ 57 000 euros) toujours sur 
le quadrant de l'esplanade- « sport pour tous », dont la recherche de subvention est en cours. 

Quant aux services : 
- une poste « communale » gérée par deux agents communaux par suite du départ de la 

« poste » dans le vieux-bourg. 
- une maison médicale ouverte en 2020, rue de Torcy : deux généralistes, un pédiatre, un 

psychologue, une psychomotricienne, un cabinet d'infirmières. 
- un cabinet de dentistes, (3 dentistes) avec les toutes dernières technologies. 
- En cours de réalisation, une deuxième maison médicale, 3 généralistes, 1 cabinet 

d'infirmières et une candidature d'un urologue, ouverture septembre 2025. 
- Un centre social, (antenne CCAS, partenaires associés…) pour fin juin 2025, toujours, 

place Monet. 

La programmation de logements, la définition des OAP, telle que définie dans ce PLU présenté à 
la population, a pour but essentiel de fixer l'évolution de la Commune au regard de ses obligations, 
mais de la planifier. Ces projets s'étaleront sur 15, 20, 25 ans…. La preuve en est la ZAC des 
Sablons avec EPAMARNE dont les prémices ont été évoqués en 1978, validés en 1980 et dont les 
travaux ont débuté en 1983. Cette ZAC est toujours en cours, et évolue : exemple de la création 
d'un hôtel, d'avoir refusé une nouvelle implantation d'une concession automobile, de figer un pôle 
sportif sur plus de trois hectares afin d'éviter tout futur accroissement de logements… 
Une étude réalisée par le mandat précédent a montré qu’avec la programmation de logements 
jusqu’en 2030, les trois groupes scolaires pouvaient accueillir les nouveaux enfants et si, 
éventuellement, il y avait une nécessité de classes supplémentaires : ce sera essentiellement sur le 
vieux bourg, un foncier est déjà acquis pour agrandir le groupe scolaire Edouard Thomas au cas 
où les optimisations déjà envisageables sur le bâti actuel ne suffisaient pas. 
Tout a été estimé, appréhendé au préalable. 
L’amélioration des conditions de vie des habitants depuis 2003, plus précisément, a été l’objectif 
principal de l’équipe majoritaire du conseil municipal : création de services de proximité, deux 
maisons médicales avec cinq médecins généralistes, deux cabinets dentaires, deux pharmacies, 
centre social, espace de vie sociale (250 séniors y sont inscrits) avec services multiples, et bientôt, 
une crèche, une résidence service séniors, installations « sports pour Tous », centre de loisirs… 
La commune dans beaucoup de domaines sociétaux est une référence (PEDT, CAF, Ville amie 
des enfants- UNICEF, trois conseils municipaux Enfants, Jeunes et Adolescents, plus de 60 élus 
et élues… 
En conclusion, un travail pointilleux rigoureux effectué par les élus, au fil des ans, pour figer le 
plus possible, au mieux l'évolution de notre commune et d’assurer un niveau d’équipements 
corrélé à la croissance et aux besoins, évolutifs mais identifiés, du territoire. 
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Observation n°1 18 novembre 2024 
Mme Claire SERVY/M. Olivier SOUSA 20, Allée de la Fontaine 77400 Saint-Thibault-des-
Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
La Commune prend note de cette remarque. La zone verte correspond à un espace paysager 
protégé, et a été mis en place antérieurement à la révision actuelle. Les terrains concernés sont 
désormais partie prenante de l’OAP n°9. Pas de modification à ce stade, mais le sujet posé sera 
étudié dans le cadre de la définition plus fine cette OAP.  
 
Avis du Commissaire enquêteur : 
Je note avec satisfaction que le sujet posé sera étudié plus finement ultérieurement. 
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Observation n°2                                          mail 18 novembre 2024 
Claude GAUTRAT                                                                           Association FNE Seine et Marne          
 
« Sauf erreur de ma part, nous n’avons pas trouvé en ligne le dossier de projet de PLU de saint-
Thibault. Nous tenons à en rappeler l’obligation en vertu de l’article L 123-12 du code de 
l’environnement : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article Ic/LEGIARTI000033038526 
Si tel en était le cas ceci constituerait une entrave importante à l’accès à l’information du public 
et une anomalie dans la procédure d’enquête. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
En parallèle de sa présentation officielle en Mairie, le dossier d’enquête publique a été 
intégralement mis en ligne à disposition du public sur le site internet de la Commune, et l’est 
encore au 1er janvier 2025 pour un an. 
Le dossier est constitué de l’ensemble du projet de révision du Plan Local d’Urbanisme, de 
l’ensemble de ses annexes, et de l’ensemble des avis des personnes publiques associées, y compris 
l’avis de la CDPENAF. 
Les documents sont accessibles au lien suivant : https://saintthibaultdesvignes.fr/ma-
ville/enquete-publiques/. Notre service communication a pu enregistrer 247 visites sur cette page 
dédiée entre le 17 novembre et 18 décembre 2024, preuve que les administrés avaient un accès 
tout à fait aisé aux documents.  
 
Le service urbanisme précise que plusieurs personnes se sont manifestées, notamment par 
téléphone, et qu’elles ont été « guidées » afin d’atteindre les documents souhaités.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que le dossier d’enquête publique a été intégralement mis en ligne à disposition du 
public sur le site internet de la Commune et l’est encore au 1er janvier 2025. 
 
 
Observation n°3                                mail                 19 novembre2024 

Claude Verona, Sandrine Bize, Philippe Déré, Violette Baudoux, Eric Combe, Marie-Paule Gueye 
et Philippe Gabillot.                                                                   77400   Saint-Thibault-des-Vignes                                   
 
« Pour donner suite à nos échanges de lundi, nous vous confirmons notre demande de 
prolongation de l'enquête publique relative à la révision du PLU de notre commune jusqu'au 18 
janvier 2025 a minima. 
En effet, les habitants doivent consulter un nombre important de documents mis en ligne seulement 
depuis aujourd'hui dans un temps contraint. Ces différents documents techniques auront un impact 
majeur sur leur cadre de vie. Nous vous remercions de bien vouloir nous indiquer que vous avez 
bien eu connaissance de notre mail. » 
  
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune a respecté ses obligations légales et l’enquête publique a été organisée sur ce délai 
d’un mois, en accord avec le Tribunal Administratif. 
Saisi de plusieurs demandes de prolongation, nous avons porté le sujet auprès du Commissaire-
Enquêteur. Au vu de l’ampleur et de la qualité de la communication et des outils de concertation 

https://saintthibaultdesvignes.fr/ma-ville/enquete-publiques/
https://saintthibaultdesvignes.fr/ma-ville/enquete-publiques/
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déployés durant toute la révision, le Commissaire-Enquêteur n’a pas jugé une telle prolongation 
nécessaire.  
La participation a été très importante tant sur le registre numérique que papier, et il est évident que 
l’ensemble des administrés qui souhaitaient contribuer ont pu le faire sans que la durée de 
l’enquête ne constitue une entrave.  
Signalons également que toute prolongation aurait impacté la période des congés scolaires et des 
fêtes de fin d’année, période généralement peu recommandée pour la tenue d’enquêtes publiques.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que le dossier d’enquête publique a été intégralement mis en ligne à disposition du 
public sur le site internet de la Commune, et l’est encore au 1er janvier 2025. 
D’une part je confirme que la concertation de la commune a été bien menée. Le projet de révision 
du PLU a été largement présenté et débattu auprès du public et au sein des instances municipales. 
Une présentation de cette révision était d’ailleurs présente au Centre culturel et des flyers à la 
disposition du public dans le hall de la mairie. D’autre part la prolongation aurait eu lieu pendant 
les fêtes de fin d’année. C’est pourquoi j’ai estimé qu’une prolongation de l’enquête publique 
n’était pas nécessaire. 
Je précise que plusieurs réunions se sont tenues avec le conseil syndical de la résidence « La 
Colline » où habitent plusieurs contributeurs à l’enquête publique. 
 
 
 
Observation n°4                                 registre papier 20 novembre 2024 

J.L. TINLAND                                                                             77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Compte tenu du volume des dossiers et l’absence de dossier synthétique, difficile de se 
prononcer. Il serait souhaitable d’obtenir un document plus synthétique et dans tous les cas de 
repousser la fin de l’enquête de quelques mois. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune renvoie à la réponse à l’observation n°3. 
 
Avis du Commissaire enquêteur : 
 
Cela n’a pas constitué nullement une entrave à une importante participation du public tant sur le 
registre numérique que papier. 247 visites sur la page dédiée entre le 17 novembre et 18 décembre 
2024, preuve que les administrés avaient un accès tout à fait aisé aux documents.  
 
 
 
Observation n°5                                       mail  21 novembre2024 

Claude GAUTRAT                                                                          Association FNE Seine et Marne          
 
« Nous vous remercions pour la mise en ligne des documents cependant dans ceux-ci nous n’avons 
pas trouvé l’avis de l’Etat. Nous rappelons que cette pièce doit faire partie du dossier d’enquête 
comme le précise l’article R.123-8 du code de l’urbanisme en paragraphe 4. 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000025089148 
 Nous n’avons pas trouvé non plus l’avis de la CDPENAF, celui-ci étant obligatoire selon 
l’article L151-13 du code de l’urbanisme même pour les PLU couverts par des SCOT lorsque des 

https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Fid%2FLEGISCTA000025089148&data=05%7C02%7C%7Ca376df99575947f3247b08dd0ad333ea%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C638678624406245236%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=bGtSHWUpZQC6YiIJuvBCG0xTOSasscBQAjqor9%2Bgnvs%3D&reserved=0
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STECAL sont présents ce qui est le cas pour Saint Thibault des Vignes. il doit donc, comme 
précédemment au titre de l’article R.123-8 du C.U., être produit lors de l’enquête publique.  
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667291 
La complétude du dossier d’enquête lors de totalité de son déroulement y compris en ligne, est 
indispensable afin de donner toutes les informations nécessaires aux intéressés et de ne pas 
entacher d’irrégularité la procédure. 
Nous demandons donc la mise en ligne de ces documents et une prolongation de l’enquête 
publique d’une durée correspondant avec ces manquements. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune renvoie aux réponses aux observations n°2 et 3. 
 
Avis du Commissaire enquêteur : 
 
Le dossier d’enquête publique ainsi que de l’ensemble des avis des personnes publiques associées, 
y compris l’avis de la CDPENAF. a été intégralement mis en ligne à disposition du public sur le 
site internet de la Commune, et l’est encore au 1er janvier 2025. 
 
 
Observation n°6                                 registre papier  22 novembre2024 

Martine MANCEAUX                                                                   77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Je viens de prendre connaissance d'une enquête publique pour la révision du PLU de la 
commune de Saint Thibault des vignes. Les documents viennent juste d'être mis en ligne. 
Vu l'importance des documents à consulter, je vous saurai gré de bien vouloir demander que le 
temps de consultation soit allongé au-delà du 18 décembre afin de laisser le temps de les lire, de 
les comprendre et d'avoir le temps de consigner nos observations éventuelles dans le registre 
d'enquête. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune renvoie à la réponse à l’observation n° 3. 
 
Avis du Commissaire enquêteur : 
 
D’une part je confirme que la concertation de la commune a été bien menée. Le projet de révision 
du PLU a été largement présenté et débattu auprès du public et au sein des instances municipales. 
Une présentation de cette révision était d’ailleurs présente au Centre culturel et des flyers à la 
disposition du public dans le hall de la mairie. D’autre part la prolongation aurait eu lieu pendant 
les fêtes de fin d’année. C’est pourquoi j’ai estimé qu’une prolongation de l’enquête publique 
n’était pas nécessaire. 
 
 
Observation n°7                                       mail 27 novembre 2024 

Claude GAUTRAT                                                                      Association FNE Seine et Marne          
 
« Nous sommes au dixième jour de l’enquête publique et le dossier d’enquête est encore incomplet. 
Il manque toujours l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) que nous avons réclamé le 21/11. 
Nous rappelons que celui-ci est obligatoire selon l’article L151-13 du code de l’urbanisme. L’avis 

https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000037667291&data=05%7C02%7C%7Ca376df99575947f3247b08dd0ad333ea%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C638678624406266634%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=vl0Tk%2F5stAR7p%2BQgBNBA28P1w4hCN2DS01MHAmMNEkc%3D&reserved=0
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de l’Etat en rappelle aussi l’obligation en page 2.  
Devant cet état de fait, nous réclamons, à nouveau, une prolongation de l’enquête publique pour 
la bonne et correcte information des citoyens. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune renvoie à la réponse à l’observation n°2. 
 
Avis du Commissaire enquêteur : 
 
Le dossier d’enquête publique ainsi que de l’ensemble des avis des personnes publiques associées, 
y compris l’avis de la CDPENAF. a été intégralement mis en ligne à disposition du public sur le 
site internet de la Commune, et l’est encore au 1er janvier 2025. 
 
 
Observation n°8                                 mail 28 novembre 2024 

Marcelino SAAB                           Architecte                           77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« L'Agence d'Architecture AUSIA, en qualité d'Architecte de l'opération dite "Château-Mothe" 
concernée par l'OAP n°4 du PLU arrêté par le Conseil Municipal en Juillet 2024, dans le cadre 
de l'enquête publique en cours, nous nous permettons de porter à votre connaissance les 
observations suivantes :  

• Dans le document graphique, la zone d'implantation des logements collectifs semble trop 
restrictive par rapport à l'esprit d'intégration du Projet dans un paysage qualitatif et à 
l'application des orientations prévues.  

• Vu la qualité du paysage et l'état des végétaux, la préservation de quelques îlots de 
fraîcheur, en fonction du projet immobilier, serait un plus et bien apprécié par les 
habitants, cela renforcerait également la qualité paysagère et l'insertion du projet dans 
son environnement. 

• La mise en place d'écrans végétaux mettant en valeur des espaces verts publics, et assurant 
une intimité des bâtiments remarquables par rapport aux nouvelles constructions. 

• Certains Articles du Règlement écrit liés à l'OAP n°4 ne semblent pas cohérents avec 
l'orientation décrite : 

o Article UA.II.2.2 / Volumétrie, le terme "pilotis", et l'interdiction d'habiter les rez-
de-chaussée, ... Il conviendrait de les adapter. 

o Article UA.II.2.1 / Hauteur maximale, sa définition devrait faire référence aux 
nombres d'étages, par exemple R+3+A à partir du niveau du sol projet fini. » 

  
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune prend note de ces observations, qui correspondent aux dernières évolutions du projet, 
voulues et validées par la Ville. Elles seront intégrées au PLU et notamment dans son OAP n°4. 
 
Avis du Commissaire enquêteur : 
 
 Je note avec satisfaction que la commune va prendre en compte l’avis de l’agence AUSIA.  
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Observation n°9                                       registre papier 30 novembre 2024 
M. et Mme HINTERLANG-NEYRET                     29, chemin des Perris et 2 Sentier des Pépins                                                                                

     77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Quid de l’enfouissement des lignes électriques, câbles, fibres, téléphone devant le 29 chemin de 
Perris et au 2 sentier des Pépins ? 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Le chemin des Pierris fait partie de l’aménagement de l’OAP n°1. Il sera financé dans le cadre des 
« liaisons douces » de la CAMG. A ce titre, des négociations sont en cours entre « Aménagement 
77 » et la CAMG pour le financement des travaux et leur programmation. 
 
Avis du Commissaire enquêteur : 
 
Je note avec satisfaction que des négociations sont en cours entre « Aménagement 77 » et la 
CAMG pour le financement des travaux et leur programmation. 
 
 
 
Observation n°10                                       registre papier 30 novembre 2024 

Mme LEFEVRE                          3, rue Saint-Jean                      77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Malgré les réunions, je constate qu’il n’y a aucune écouté, aucune consultation mais simplement 
une exposition des projets futurs de constructions qui ne tiennent absolument pas compte du bien 
-être des habitants donc de leur moral. Les nuisances de constructions et la suite quant aux 
nuisances parking, à la circulation. 
Le quartier avait demandé une diminution de la hauteur de construction vu le quartier 
pavillonnaire situé à quelques mètres mais pas de suite connée. 
destruction d’arbres dans la ZI sans prévenir, changement du plan d’urbanisme (reçu un courrier 
de non-construction, mais un bassin de rétention d’eau, signé par le maire de Lagny, Jean-Paul 
Michel. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune prend acte de ces observations et souhaite rappeler qu’elle s’est directement investie 
pour tenter d’empêcher le projet porté par la commune de Lagny sur Marne et la SPLA de Marne 
et Gondoire aménageur de la ZAC Saint-Jean, qui a abouti à la réalisation d’un bâtiment R+5 en 
limite de la zone pavillonnaire de Saint Thibault.  
 
Avis du Commissaire enquêteur : 
 
 Je confirme que la commune a tenté d’empêcher ce projet porté par la commune de Lagny-sur-
Marne. 
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Observation n°11                                       registre papier 30 novembre 2024 
M. et Mme VERONA                32, rue de Gouvernes              77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune prend note de ces observations, mais souhaite maintenir la zone de transition de la 
biodiversité projetée.   
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande de maintenir la zone de transition de la biodiversité projeté à la demande de la 
région Ile-de-France (Cf. ci-dessous la rubrique PPA 2.03).    
 
 
 
 
Observation n°12                                       registre papier 30 novembre 2024 

Mme Jane PIBOULEAU                 64, ter Rue Pasteur               77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Habitant côté Gouvernes, il n’y a déjà aucune voie de circulation piétonne ou douce pour relier 
le centre village (chemin des Pierres) ni la ZAC (rue Pasteur).  
Par ailleurs, les eaux de pluies ruissèlent depuis le haut de la colline vers la rue pasteur créant 
des inondations. 
Il est nécessaire dans le projet d’aménagement de revoir les routes et les trottoirs ainsi que les 
évacuations des eaux usées et de pluies. Le nombre de lus à dispositions devra être revu 
également. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune prend acte de ces observations. Le secteur est effectivement enclavé par la présence 
de la départementale 934 qui crée une puissante césure. Le projet porté par l’OAP n°1 prévoit la 
réalisation à terme d’une passerelle permettant de relier ces quartiers au reste du Centre-Bourg.  
 
La maîtrise foncière est donc cruciale pour permettre un aménagement raisonné, permettant de 
traiter la requalification des voies et en y intégrant une logique de gestion des eaux pluviales et de 
ruissellement dans ce secteur particulièrement impacté par la nature des sols, la déclivité et la 
présence d’eau souterraine. La mise en œuvre de noues ouvertes est à l’étude afin de limiter les 
risques d’inondations, tout en protégeant et/ou restaurant des espaces de protection de la 
biodiversité. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande la mise en œuvre de noues ouvertes qui permettent une meilleure gestion des eaux 
pluviales et du ruissellement dans ce secteur caractérisé par une forte déclivité et la présence 
d’eau souterraine. 
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Observation n°13                                       registre papier 30 novembre 2024 
Mme Sandrine BIZE                                                                      77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune prend note de l’ensemble des remarques et renvoie aux réponses apportées sur les 
différents thèmes. 
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
D’une part, je confirme que le dossier d’enquête publique a été intégralement mis en ligne à 
disposition du public sur le site internet de la Commune, ce qui explique la longueur de cette 
observation. La concertation de la commune a été bien menée. Le projet de révision du PLU a été 
largement présenté et débattu auprès du public et au sein des instances municipales. Une 
présentation de cette révision était d’ailleurs présente au Centre culturel et des flyers à la 
disposition du public dans le hall de la mairie. Enfin, la prolongation aurait eu lieu pendant les 
fêtes de fin d’année. C’est pourquoi j’ai estimé qu’une prolongation de l’enquête publique n’était 
pas nécessaire. 
D’autre part je constate que la commune a l’intention de faire respecter dans son PLU, pour les 
projets d’urbanisation, la densité moyenne communale pour la production neuve de logements 
fixée par le SCoT soit 40 logements/hectares. Toutefois, un des objectifs de la commune a été de 
faire admettre que la densité à l'hectare ne soit plus appliquée par opération, mais soit une 
définition globale sur la commune, ce qui permet de gérer la densité par opération, par OAP, en 
fonction des zones de la commune concernées : zone à habitat collectif, zone à habitat individuelle, 
centres urbains, …. 
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Observation n°14                                       mail 2 décembre 2024 
M. Alain BUIS                           10, rue des Coutures                  77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
La Commune prend note et souhaite apporter les compléments ou précisions suivantes : 
Première remarque sur un dossier de 3000 pages : oui, c’est un document établi depuis quatre ans. 
Il a été rédigé en toute transparence avec toute la concertation nécessaire.  
 
Sur le dossier de l’OAP n°1, celui-ci a été entrepris depuis 2006. Au cours des années, il a très 
largement évolué, a répondu aux dernières exigences environnementales. M. BUIS ne peut pas 
dire qu’il n’a pas été informé et qu’il n’avait pas la possibilité de donner son avis.  
 
Le PLM (Plan Local des Mobilités) établi par le SIEMU (Syndicat de transport des secteurs 3 et 
4 de Marne La Vallée) dont M. VOURIOT, ancien Maire de la Commune, a été président de 2015 
à 2024, validé par une enquête publique en 2023 (3 commissaires-enquêteurs) est une référence 
auprès d’Ile de France Mobilités. 
  
La Commune conteste les affirmations sur la politique foncière de la Commune : peu de 
préemption, travail de fond avec les propriétaires désirant vendre….  
 
Place de l’Église et le stationnement : depuis de nombreuses années, la Commune crée des places 
de stationnement. En 2022, 27 places rue de Torcy (560 000€). Des travaux de reprise rue de 
Lagny sont programmés, retardés par la construction des 24 logements sociaux dont la livraison a 
pris du retard. 
La création de l’OAP n°4 avec 70 places de stationnement public sera une réponse finale au 
stationnement des véhicules sur la place de l’Église et permettra de rendre piétonnier le parvis 
devant l’Église, et le PUP lié à l’OAP n°4 permettra de financer la deuxième phase de la rue de 
Lagny. Nous renvoyons également à la réponse spécifique sur l’OAP n°4 qui détaille le projet. 
 
Le problème du nombre de logements à réaliser sur la commune répond à un PLH intercommunal. 
La plus grosse concentration sera sur la zone des Redars de l’OAP n°1 qui aura un accès direct sur 
l’avenue de Saint-Germain-des-Noyers (RD 418) : Étude de circulation faite par AM77 et 
circulation des transports collectifs projetée par le SIEMU. Il est évoqué 19 maisons et 128 
logements en début ou fin de chantier : ce chiffre non justifié ne correspond pas aux projets en 
cours :  

• 8 logements sociaux et 14 maisons en accession (rue de Lagny/rue des Coutures), débuté 
en 2022  

• 68 logements sociaux et 14 maisons primo-accédants (OAP n°1), livraison début 2026 
• 24 logements sociaux (place de l’Église), livraison Mars 2025 

Soit 100 logements sociaux et 28 maisons individuelles en accession, permettant notamment à la 
Commune de respecter les quotas fixés par la loi SRU et d’être exemptée d’une pénalité annuelle. 
 
La Commune renvoie aux différentes réponses apportées, notamment sur le thème de la densité. 
 
Avis du commissaire-enquêteur  
 
J’ai reçu M. Buis pendant ma première permanence. Je confirme que le dossier de l’OAP n°1 a 
fait l’objet d’une large concertation depuis 2006 et d’une enquête publique en juillet 2022. Au 
cours des années, il a très largement évolué. Le PLM (Plan Local des Mobilités) établi par le 
SIEMU (Syndicat de transport des secteurs 3 et 4 de Marne La Vallée) est une référence auprès 
d’Ile de France Mobilités. 



 
N° E24000070/77                                                                                   Tribunal administratif de Melun 
 

 

58 

Enquête publique préalable à la révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
  

Observation n°15                                       mail   3 décembre 2024 
M. et Mme DAWE                                      77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Résidants depuis 1987 à St Thibault des vignes nous sommes effarés par ces projets démesurés 
dans le centre bourg et notamment par le projet de construction d'immeubles dans le parc du 
château. Nous sommes donc fermement opposés à ce projet de constructions qui va défigurer le 
patrimoine de   St-THIBAULT-DES-VIGNES. 
A l'heure où toutes les villes revégétalisent leurs espaces urbains St Thibault des vignes fait le 
contraire. On voit pousser des immeubles partout. Il faut conserver ce magnifique parc en l'état 
et conserver ses arbres centenaires. » 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune renvoie aux réponses apportées sur les sujets relatifs à la densité et à l’OAP n°4. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Le public s’est beaucoup mobilisé pour cette OAP. La restructuration du centre-bourg (OAP n°4) 
permettra la requalification complète de la Place de l’Église. La réalisation d’un parc de 70 
places de stationnement public sera une réponse finale à cette problématique sur la place de 
l’Église et permettra de rendre piétonnier le parvis devant l’Église. Donc j’émets un avis favorable 
à cette opération. 
 
Observation n°16                                       mail   3 décembre 2024 

M. et Mme FERNANDES DA SILVA      4, Av des Joncs        77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Nous avons été informé, que la mairie de Saint-Thibault-des-Vignes avait décidé de changer son 
PLU et avons appris que notre maison située au 4 Avenue des Joncs, était concernée par l'OAP 
PATRIMOINE. Il aurait été bon que la mairie nous en informe et que l'on ne l'apprenne pas par 
hasard. En quoi consiste cette mesure, pourquoi cette dernière et quelles conséquences pour notre 
bien immobilier ? 
Nous nous apercevons qu'une fois de plus, Mr VOURIOT ne demande pas l'avis des personnes 
concernées. Cette commune est devenue invivable, tout est fait en dépit du bon sens, on construit 
des bâtiments à tout va, comme ces deux bâtiments en haut de la rue de Lagny, comment a-t-on 
pu autoriser cela à proximité de notre église qui est classée ??? 
Le trafic routier est devenu infernal, les infrastructures ne suivent pas... » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Les choix opérés par la Commune lors de l’élaboration du PLU sont justement soumis à l’enquête 
publique afin que chacun puisse en prendre connaissance du sujet en amont de son caractère 
exécutoire. Il permet également de recueillir les différentes remarques ou demandes. 
Dans le cas précis, l’OAP Patrimoine vient identifier dans le but de préserver et mettre en valeur 
des éléments bâtis caractéristiques et/ou remarquables de la Commune.  
Ce classement a pour principal effet d’empêcher toute démolition du bien considéré, mais n’obère 
en rien vos possibilités d’y résider ou d’y réaliser des travaux, mais il faudra qu’ils soient de nature 
à conserver les qualités qui ont conduit à son classement.  
Après examen de votre demande, la Commune décide de maintenir le bien dans l’OAP Patrimoine.  
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que ce classement n’obère en rien les possibilités d’y résider ou d’y réaliser des 
travaux, mais il faudra qu’ils soient faits en concertation avec l’ABF. 
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Observation n°17                                       courrier   4 décembre 2024 
M. William ACKER délégué général de « l’Association Nationale des Gens du Voyage Citoyens »                 
                          9-11 Avenue Michelet 77400   Saint-Ouen  

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Mairie de Saint-Thibault des Vignes 

A l’attention du commissaire enquêteur 

Place de l’Eglise 

77400 Saint-Thibault des Vignes 

 

Le 4 décembre 2024 

 

Objet : Observations de l'ANGVC sur le projet d’OAP n°5 dans le cadre de 
l’enquête publique 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

L’Association Nationale des Gens du Voyage Citoyens (ANGVC) souhaite exprimer 

ses vives préoccupations concernant les aménagements prévus pour les gens du voyage 

dans le cadre de l’OAP n°5 du projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de Saint-

Thibault-des-Vignes. En effet, plusieurs éléments nous interpellent quant à la 

compatibilité de ce site avec les exigences de dignité et de qualité de vie nécessaires à 

une vie quotidienne décente. 

1. Un site fortement contraint et inadapté 

L’OAP n°5 prévoit la localisation d’une aire d’accueil, d’une aire de grand passage et 

de terrains familiaux dans un secteur présentant les caractéristiques suivantes : 

• Proximité immédiate de l’autoroute A104 : Ce facteur expose les occupants à 

des nuisances sonores importantes et à une pollution atmosphérique reconnue 

pour ses effets délétères sur la santé humaine. 

• Présence de lignes de haute tension : Les effets sanitaires potentiels d’une 

exposition prolongée aux champs électromagnétiques sont documentés et 

préoccupants, notamment pour des populations sensibles comme les enfants. 

• Terrains situés en zone inondable : La sécurité des familles vivant sur ces 

emplacements pourrait être compromise en cas de montée des eaux. 

Immeuble Axe Nord 
9-11, avenue Michelet 
93400 - SAINT-OUEN 
SIRET 434 938 650 00034 

Tél. : 01 82 02 60 13 
Port. 06 15 73 65 40 
Fax : 09 74 44 55 06 
Email : contact@angvc.fr -- angvc.fr 
  

ASSOCIATION NATIONALE DES GENS DU VOYAGE CITOYENS 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune prend bonne note de l’ensemble de ces remarques, mais souhaite apporter les 
précisions, compléments et corrections suivantes : 
 
En 2008, la réalisation d’une MOUS (Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale) initiée par la commune 
a permis de diagnostiquer la présence sur la Commune de 51 familles de gens du voyage et plus 
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de 200 caravanes. Ces familles implantées généralement en zone N, non constructible, ont 
construit habitations et chalets, le tout clôturé sans aucune autorisation, dans des conditions 
souvent dégradées. La majorité était concernée par la ZAC du Centre-Bourg – OAP n°1. De cette 
étude, il a été déterminé avec les services de l’Etat trois possibilités de sédentarisation de ces 
familles : les résidences locatives sociales, l’accession sociale et les terrains familiaux 
 
Toutes les familles installées sans aucunes autorisations sur l’OAP n°1 – ZAC du Centre-Bourg 
sont soumises à une procédure d’expropriation sous l’autorité d’un juge des expropriations et 
perçoivent une indemnisation.  
Une partie de ces familles, dès septembre 2015, a été relogé dans 20 maisons individuelles 
construites dans le cadre de l’OAP n°1, sous la maîtrise d’ouvrage d’un bailleur social, Trois 
Moulins Habitat et une gestion administrative par le CCAS communal. Ces maisons dont l’eau 
chaude sanitaire est produite par des panneaux photovoltaïques, disposent d’un terrain de 280 m². 
En 10 ans, cette résidence est toujours dédiée à la communauté des gens du voyage et, pour la 
commune, est une réelle réussite. 
Parallèlement, deux familles qui ont la possibilité financière deviendront propriétaire d’une 
maison de 90 m² et d’un terrain de 600 m² : les travaux ont débuté en février 2024 et les maisons 
seront livrées sur l’année 2025. Cette opération est le résultat d’une collaboration entre la 
commune, l’aménageur de la ZAC du Centre-Bourg/ OAP n°1 / Aménagement 77, et le promoteur 
Bouygues Immobilier. 
La troisième hypothèse était de créer 28 terrains familiaux. Celle-ci a été étudiée dans le cadre du 
PLU-2015 où la commune a proposé un emplacement en limite de l’OAP n°1 – butte des Glases 
mais cette proposition a été contestée et annulée du fait des riverains entre autres, chemin des 
Pierris. Du fait des terrains disponibles sur l’Ouest A104, il a été proposé d’installer ces terrains 
sur l’Ouest A104 d’autant que cette zone accueille une aire d’accueil de 30 places depuis une 
dizaine d’années et qu’une aire de grands passages a été réalisée il y a quelques années sous la 
maîtrise d’ouvrage de Marne et Gondoire. 
 
L’aire d’accueil de 30 places est ouverte toute l’année sauf périodes de travaux et est l’objet de 
demandes continuelles de places. Elle est gérée par un prestataire, DM Services. 
 
Au regard de ce contexte, les remarques de l’ANGVC sur l’OAP n°5 ne semblent pas recevables : 

• Proximité immédiate de l’A104. 
Les gens du voyage actuellement installés sur la commune le sont majoritairement le long de la 
RD 934, voie à grande circulation qui traverse la commune d’Ouest en Est. Il est prévu dans le 
futur aménagement de l’OAP n°5 de réaliser un écran boisé tout au long de l’A104, voire un 
merlon anti-bruit. 

• Présence de lignes haute tension. 
La zone destinée aux terrains familiaux est éloignée de ces lignes, qui ne gênent pas par leur 
proximité avec les occupants de l’aire d’accueil (30 familles). D’autre part du nord de cette zone, 
est prévue une implantation de locaux artisanaux qui est la réplique exacte de la zone d’activité 
située à l’Est de l’A104. 
Il sera tenu compte de toutes les nuisances dues à l’A104 dans le cadre des études et autorisations 
préalables. 

• Terrains en zone inondable. 
L’emplacement de ces terrains familiaux est hors zone inondable. 

• Secteur soumis à des nuisances multiples. 
La présence de l’usine d’incinération du SIETREM ne crée aucune nuisance : le rejet des fumées 
est extrêmement contrôlé et très en deçà des normes règlementaires. 
La voie nouvelle est une voie de desserte des zones d’activités de Saint-Thibault et Lagny depuis 
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l’A104 sera très éloignée de la zone des terrains familiaux et sera « enterrée » (en déblais) par 
rapport à cette zone. Des espaces verts créeront une ceinture verte au tour de cette même zone. 
Le stationnement de camions-bennes, d’une aire de compostage seront à l’opposé de cette zone, 
au plus près de l’A1014. De plus, ce sont des projets et seront donc soumis à toutes les dispositions 
pour préserver cette zone destinée aux terrains familiaux. 
Les dernières orientations imposées par l’Etat sur l’OAP n°5 pour la création d’une ferme 
photovoltaïque sur 22 ha impactera l’aménagement d’ensemble de l’OAP. 
La parcelle de 12 ha, propriété de la Région Ile de France, sera aussi sujette à des aménagements 
futurs qui seront assurément adaptés à cette zone. 

• Incompatibilité avec une vie quotidienne décente. 
La Commune mène une politique volontariste et a réalisé de nombreux logements dédiés en ville. 
Certaines aspirations à demeurer en communauté ont aussi été entendues. La commune et 
l’agglomération – CAMG – sont soucieux d’offrir à la communauté des gens du voyage résidant 
sur la commune de Saint-Thibault-des-Vignes un lieu de résidence approprié, aménagé dans un 
environnement très végétalisé, avec des terrains clôturés, et un local de résidence familial doublé 
de stationnement de caravanes. Au regard du foncier disponible, les terrains familiaux seront 
installés au plus près de l’Ile de loisirs de Torcy, éloignés de l’A104 et des lignes haute tension. 
 
Il est à noter qu’une partie des orientations définies dans l’OAP n°5 seront revues car elles sont 
tributaires des décisions de l’Etat et de la Région Ile de France. Le département de Seine et Marne 
financera également le futur rond-point permettant de raccorder le future voie nouvelle du site. 
Autre élément qui nous permet d’envisager l’implantation des terrains familiaux sur l’Ouest A104 
(OAP n°5) car, elle est confirmée par le futur projet du Parc Agricole à l’Ouest du RD10 dans la 
continuité de l’OAP n°5 où des maraîchages, des prairies à animaux, des vergers, des vignes seront 
installés ou implantés tout au long du versant et le long de l’A104. Toute cette partie de la 
commune limitrophe de la commune de Torcy du Sud au Nord de la traversée de l’A104 sera mise 
en valeur dans un souci de rétablir une frange verte le long de l’autoroute, de végétaliser toutes les 
friches possibles, et de préserver les zones humides potentielles.  
 
 
Avis du commissaire-enquêteur  
 
Le PADD et les OAP prévoient bien les dispositions relatives aux équipements (aire d’accueil 
permanente, aire grand passage) et inscrit des secteurs permettant la création des terrains 
familiaux locatifs (TFL) manquants. Le projet de révision du PLU respecte les objectifs du schéma 
départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage.  
 
 
Observation n°18                                       mail   4 décembre 2024 

M. François TARVITOT                                      77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Je suis totalement opposé aux agrandissements bétonniers qui détériorent notre cadre de vie. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune prend note de ces observations, rappelle les objectifs de production de logements 
imposés par le PLH et renvoie aux réponses apportées sur le sujet général de la densité 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que la production des logements est imposée par le PLH. 
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Observation n°19                                       mail   7 décembre 2024 
M. DAWE                                                             77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« A ma requête précédemment envoyée le 3 décembre je voudrai ajouter que le fait de construire 
des immeubles à outrance va entraîner obligatoirement une augmentation de la population. 
La commune de St-Thibault-des-vignes a-t-elle les infrastructures suffisantes pour accueillir ces 
nouveaux habitants ? 
Les écoles sont déjà saturées les habitants du bourg sont obligés d'amener leurs enfants sur les 
écoles du nouveau St-Thibault en voiture entraînant des nuisances supplémentaires : 
encombrement de voitures, problèmes de parking, pollution.  
Il n'y a pas de transports scolaires et les propositions actuelles des transports en communs ne sont 
pas optimales. Les offres culturelles et sportives seront elles aussi saturées. 
Stop au béton et aux constructions de masse. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune renvoie aux réponses apportées sur les thèmes de la densité et de l’OAP n°4. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que le foncier est déjà acquis pour agrandir le groupe scolaire Edouard Thomas au 
cas où les optimisations déjà envisageables sur le bâti actuel ne suffisaient pas. 
L’amélioration des conditions de vie des habitants me semble être l’objectif principal du conseil 
municipal : création de services de proximité, deux maisons médicales avec cinq médecins 
généralistes, deux cabinets dentaires, deux pharmacies, centre social, espace de vie sociale (250 
séniors y sont inscrits) avec services multiples, et bientôt, une crèche, une résidence service 
séniors, installations « sports pour Tous », centre de loisirs… 
 
 
Observation n°20                                       mail   8 décembre 2024 

Mme PERNOT,                             18 rue des coutures           77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« J’habite au 18 rue des coutures depuis 10 ans, et je suis vraiment très inquiète pour notre village. 
Sur la place de la Mairie : en réalisation 2 immeubles de part et d’autre du virage, sur la rue des 
coutures : une lignée de maison accolée et immeuble, il est très difficile de circuler dans le cœur 
du village, et encore plus de stationner. Toutes les personnes se déplaçant le café-restaurant du 
village et le restaurant Marocain ne trouve souvent actuellement pas de place et viennent se garer 
devant les habitations, dont les propriétaires ne peuvent ainsi plus se garer à leur tour. 
Pour cela, je souhaite de tout cœur qu’il n’y ait pas de projet d’aménagement qui viendrait encore 
ajouter à déjà toute cette complexité de circulation, de stationnement et de bien-vivre dans un 
village, où nous avons le bonheur de voir vivre encore renard, écureuil, fouine, hérisson, et tant 
d’autres animaux à préserver, à protéger… Je ne souhaite pas une nouvelle révision du PLU dont 
l’objectif serait d’augmenter la population sur le village. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Les remarques de Madame PERNOT sont largement « caduques » du fait des projets à venir de la 
commune (OAP n°4, Place de l’Église réaménagée ainsi que l’OAP n°1) vont revitaliser le Centre 
Bourg, tout en mettant en valeur la Place de l’Église actuelle (qui deviendra la mairie annexe) et 
l’Église Saint-Jean Baptiste (12ème siècle) avec un objectif primordial : détourner la circulation 
automobile pour en faire une place livrée au piétons, et favoriser les aires de stationnement dans 
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des zones limitrophes. C’est une véritable transformation de ce Centre Bourg et la Commune 
renvoie aux précisions apportées dans la réponse spécifique relative à l’OAP n°4. 
 
Avis du commissaire-enquêteur  
Je confirme que ces remarques sont largement caduques puisque la circulation sera détournée et 
la place de l’Église livrée aux piétons. 
 
 
Observation n°21                                       mail   9 décembre 2024 

Mme Annie LIENKE                                                77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Je viens par ce mail vous faire part de mes inquiétudes concernant le projet OAP 4 de 
construction d'immeubles dans le parc du château de Saint Thibault des Vignes, ceci est une 
aberration.  Ces constructions vont avoir un impact sur la circulation déjà plus dense depuis la 
modification des horaires et du temps de trajet des bus. Impact également sur le plan écologique, 
plus de pollution liée à la circulation, plus de bruit, arbres abattus, destruction d'un parc qui 
pourrait être un lieu agréable de promenade et de verdure au cœur du village dont tout le monde 
pourrait profiter. 
J'habite dans la résidence juste à côté rue des Coutures et je suis très inquiète sur le devenir de 
mon quartier qui risque de devenir un endroit où il ne fera plus bon vivre. 
Pour se faire, il faudrait préserver le parc et les 3 bâtiments qui font le charme du cœur du village 
en transformant les pelouses du château inconstructibles pour empêcher la mairie et les 
promoteurs de faire n'importe quoi. 
J'attire également votre attention sur tous les projets de construction prévus à Saint Thibault des 
Vignes afin d'empêcher que notre ville ne devienne une ville dortoir. 
J'attache beaucoup d'importance à l'environnement dans lequel je vis et je n'aimerai pas que celui-
ci se dégrade pour permettre à certains de s'en mettre plein les poches. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune renvoie à la réponse spécifique apportée sur le thème de l’OAP n°4 et de la densité. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Le public s’est beaucoup mobilisé pour cette OAP. La restructuration du centre-bourg (OAP n°4) 
permettra la requalification complète de la Place de l’Église. La réalisation d’un parc de 70 
places de stationnement public sera une réponse finale à cette problématique sur la place de 
l’Église et permettra de rendre piétonnier le parvis devant l’Église. Donc j’émets un avis favorable 
à cette opération. 
 
 
 
Observation n°22                                               mail 10 décembre 2024 

M. et Mme LE HESRAN             2, rue de la Sente verte              77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Après avoir pris connaissance de l'enquête public du PLU, nous sommes inquiets car suivant la 
construction du nombre de logements 650 prévus , il va sans dire qu'il risque d'y avoir des 
nuisances, car chaque logement il y aura au moins deux véhicules plus si enfants majeurs , les 
infrastructures de voies publiques ne sont aucunement adaptées à la circulation de bus ( nous 
l'avons déjà constaté, les maisons vibraient et nos meubles de cuisine ont bougés ) quant aux 
places de stationnement comment faire pour que les riverains stationnent leurs véhicules dans 
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leur propriété les rues sont envahies, et il n'y a aucun respect de la signalisation au sol, ni de la 
signalisation verticale, en ce qui concerne les différentes odeurs surtout l'été chacun fait du BBQ, 
En ce qui concerne la place de l'église celle-ci est classée monument historique, et il vraiment 
dommage d'implanter des bâtiments et maisons d'habitation dans ce parc. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La remarque sur la construction de 650 logements n’est pas fondée : la création de la ZAC du 
Centre Bourg : OAP n°1, depuis 2006, a fait l’objet de communication, de deux PLU communaux, 
de nombreux documents écrits, de prise en compte en conseil municipal des comptes rendus 
annuels de l’aménageur, AMENAGEMENT77.  
 
Toutes les problématiques ont été prises en compte : circulation, stationnement et transports 
publics. Et, justement, l’aménagement de la Buttes des Redars n’impactera pas le Centre Bourg. 
Les transports collectifs tels que les bus, n’impacteront plus la rue de Lagny (tronçon rue 
Deharvenght et Place de l’Église) car, cette rue n’est plus adaptée vu son étroitesse. Les transports, 
comme nous l’avons maintes et maintes fois, écrits, seront détournés vers la ZAC du Centre Bourg, 
tout en maintenant la desserte de la Place de l’Église. 
 
Les éléments rapportés par Monsieur et Madame LE HESRAN sont ceux de la vie quotidienne 
que l’on retrouve dans toutes nos communes. Quant aux deux collectifs de 24 logements sociaux 
en cours de travaux, ils remplacent deux propriétés, l’une insalubre qui accueillait des familles 
exploitées par des marchands de sommeil et l’autre, tout aussi inhabitable. La commune a 
préempté ces deux propriétés pour un montant de 600 000 euros, qu’elle a porté pendant 4 ans. 
Un bailleur, PLURIAL NOVILIA a présenté un projet après de nombreuses défections de 
promoteurs. La commune a accepté ce projet pour répondre à la loi SRU et de faire que ces 
logements soient desservis par les transports en commun. Le permis de construire a été totalement 
validé par le service des ABF. 
 
Au regard de la réalisation de l’OAP n°4 de la restructuration de la Place de l’Église, tout le constat 
actuel signalé par Monsieur et Madame LE HESRAN n’aura pas et plus lieu d’être.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre à la loi SRU et de faire que ces 
logements soient desservis par les transports en commun. Le permis de construire a été totalement 
validé par le service des ABF. 
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Observation n°23                                       courrier 11 décembre 2024 
Mme CARRE                                                                            77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Parmi toutes les inquiétudes révélées par Monsieur CARRE, les réponses sont là, au travers du 
« PLU », des études faites par la commune avec ses partenaires sur le bruit, la qualité de l’air, la 
circulation routière, les transports en commun, les mobilités douces (location de vélos, de 
trottinettes et vélos électriques), les recharges électriques pour véhicules dans le domaine public 
(en cours), l’accueil dans nos groupes scolaires (pas de réalisation d’un 4ème groupe scolaire malgré 
la programmation de nouveaux logements sur 10 à 15 ans). 
 
Les élus ont évalué, au mieux, toute la problématique de la mise en œuvre du présent PLU et, ils 
sont particulièrement vigilants. 
 
Le PLU, tel que présenté, représente à nos yeux l’avantage de prévoir, contrôler l’urbanisation de 
notre commune. Les OAP sont un véritable outil de protection de cette urbanisation, de cette 
nécessaire création de logements tout en préservant le caractère originel de notre commune : « la 
campagne dans la ville » ; une alliance raisonnée et raisonnable entre urbanisation et 
environnement naturel (arbres, prairies, parcs dans la cité, agriculture, vergers et potagers), 
biodiversité …   
 
Tous ces sujets sont totalement pris en compte dans les préoccupations et les objectifs de la 
commune. Le PLU tel que présenté est réellement un outil de travail et de préservation de l’avenir 
du futur de notre commune qui tient à prendre son destin en mains, plutôt que de se le laisser 
« imposer ». C’est le postulat qui nous anime.    
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que les OAP sont un véritable outil de protection de l’urbanisation, de cette nécessaire 
création de logements tout en préservant le caractère originel de la commune : « la campagne 
dans la ville » ; une alliance raisonnée et raisonnable entre urbanisation et environnement 
naturel.   
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Observation n°24                                       courrier 11 décembre 2024 
M. Victor GONCAVES               40, rue de Gouvernes                 77400   Saint-Thibault-des-Vignes  

 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
Nous soutenons les écrits de M. Gonçalves sur la qualité de sa propriété et son entretien, (jardin, plantation, 
fleurissement du talus côté rue Despierres ….) et par deux fois, la commune lui a cédé deux parcelles de 
terrain d'un foncier communal afin qu'il puisse agrandir son jardin vers l'ouest. La Commune renvoie à la 
réponse à l’observation n°16 pour l’OAP Patrimoine et ses effets. Après examen de la demande, la 
Commune décide de maintenir le bien dans l’OAP Patrimoine. 
Avis du commissaire-enquêteur  
 
Je me réjouis du soutien de la commune à M. Gonçalves et pour avoir reçu ce monsieur pendant 
les permanences, je suis d’accord pour le maintien de son bien dans l’OAP patrimoine. 
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Observation n°25                                       courrier 11 décembre 2024 
Mme Florence LHERBIER                 3 bis, rue de Lagny           77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune prend note de ces observations et renvoie à l’ensemble des autres réponses relatives 
aux thèmes évoqués. 
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je constate avec satisfaction que la commune prend note de ces observations.  
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Observation n°26                                       courrier 11 décembre 2024 
M. Thierry PECQUET                 19, ruelle des Bas Bouts            77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune prend note de ces observations et renvoie à l’ensemble des autres réponses relatives 
aux thèmes évoqués. 
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je constate avec satisfaction que la commune prend note de ces observations.  
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Observation n°27                                       courrier 11 décembre 2024 
Mme Anne-Marie DAUGERON                     35 rue de Lagny      77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune prend note de ces observations et renvoie à l’ensemble des autres réponses relatives 
aux thèmes évoqués. 
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
 
Je constate avec satisfaction que la commune prend note de ces observations.  
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Observation n°28                                       courrier 11 décembre 2024 
M. Florian DUBREUIL             51, Clos de l’Échelle                  77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune prend note de ces observations et renvoie à l’ensemble des autres réponses relatives 
aux thèmes évoqués. 
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je constate avec satisfaction que la commune prend note de ces observations.  
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Observation n°29                                       mail 12 décembre 2024 
M. C. PIERRE                                77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Comment lire ces centaines de pages en 1 mois ! Ce document si important, bien peu de 
personnes doivent pouvoir lire tout cela en si peu de temps. Ne pourrait-on pas prolonger ce temps 
de consultation ? » 
 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Réponses identiques aux observations n°2 et 3. 
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que le dossier d’enquête publique a été intégralement mis en ligne à disposition du 
public sur le site internet de la Commune, et l’est encore au 1er janvier 2025. 
D’une part je confirme que la concertation de la commune a été bien menée. Le projet de révision 
du PLU a été largement présenté et débattu auprès du public et au sein des instances municipales. 
Une présentation de cette révision était d’ailleurs présente au Centre culturel et des flyers à la 
disposition du public dans le hall de la mairie. D’autre part la prolongation aurait eu lieu pendant 
les fêtes de fin d’année. C’est pourquoi j’ai estimé qu’une prolongation de l’enquête publique 
n’était pas nécessaire. 
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Observation n°30                                       courrier 12 décembre 2024 
M. Philippe DERE               1, Villa Toscanini        77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
Mme Michelle BAUDOUX             2, Allée du Pressoir    77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
La Commune prend acte de l’ensemble de ces observations et souhaite apporte les réponses et 
compléments suivants, elle renvoie aux réponses spécifiques sur la question relative à la densité. 
 

• OAP n°1, les arbres ont été « visités » sur toute l’emprise de l’OAP. Les arbres 
caractéristiques seront préservés.Des plantations de nouveaux sujets auront lieu. Une des 
principales caractéristiques de l’OAP¨est la préservation, voire le développement du 
végétal et de la bio-diversité en général et, le mot d’ordre « un logement, un arbre » est 
bien le reflet de l’engagement de la commune. A ce jour, un espace boisé existant d’1 ha 
est préservé dans la zone des Redars. 

 
• ZAC des Redars / Clayes / Glases : Le dossier de l’OAP 1 – ZAC du Centre-Bourg a été 

lancé en 2006, concrétisé en 2008 par la désignation d’un aménageur public, 
Aménagement 77, qui a développé le projet, l’a adapté au fur et à mesure aux règles de 
l’urbanisme qui ont évolué, aux directives environnementales sans cesse renouvelées. La 
concrétisation de cette démarche a été « l’enquête générale environnementale » validée par 
une enquête générale environnementale » validée par une enquête publique et un arrêté 
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préfectoral en 2022-2023. Le nombre de logements et leurs types « collectif et individuel » 
a bien été désigné et défini dans les trois sites de l’OAP 1. La « ZAC du Centre-Bourg » 
est multisites, ce qui en fait son originalité et son adaptation aux caractéristiques 
géographiques, environnementales de chaque site. 

 
• Occupations illégales : Celles-ci ont fait l’objet d’une MOUS (Maîtrise d’œuvre Urbaine 

et Sociale) appuyée par l’état et, destiné à sédentariser la communauté des gens du voyage 
(diagnostic d’origine : 51 familles recensées sur la commune). De nombreuses familles ont 
été recensées sur l’emprise de l’OAP 1 d’où procédure en cours depuis 2016 et toujours en 
développement (procédures d’expropriation en cours sur la zone des Glases depuis 
septembre 2024). La MOUS et cette procédure d’expropriation ont permis de réaliser une 
résidence sociale de vingt maisons individuelles pour la communauté des gens du voyage 
et livrée en septembre 2015. En 2025, deux accessions sociales à la propriété seront 
effectives pour deux familles. Et dans l’OAP N°5, sont programmés 26 à 28 terrains 
familiaux pour donner une résidence appropriée à cette communauté. Il est encore existant 
sur la Commune des occupations illégales qui ont échappé à la MOUS et que la Commune 
va intégrer dans le programme des terrains familiaux. À ce propos, la Commune a proposé 
sur le PLU 2015 un emplacement sur la butte des Glases (OAP1) que les habitants riverains 
ont refusé et qui a donc entraîné la Commune a proposé un nouvel emplacement sur l'OAP5 
qui, avec l'aménagement qualitatif, (traitement anti-bruit, boisement dense, mise en œuvre 
des branchements eau potable, eaux usées, électriques), permettra d'accueillir ces familles 
dans des conditions appropriées à leur mode de vie. 

 
• Circulation des véhicules : Une étude faite tout dernièrement par Aménagement 77, (étude 

2020-2022), permet de mettre en relief une desserte convenable de la future ZAC-OAP 
n°1, d'autant que la Commune a intégré dans l'étude une modification de la circulation 
routière sur le vieux-Bourg, (existant), et pour le futur, une voie principale qui traversera 
tout l'îlot des Redars et qui permettra de soulager fortement la circulation dans le vieux-
bourg. Les modifications essentielles seront la suppression du feu tricolore en sortie du 
carrefour du centre culturel, au bas de l'avenue des Joncs, qui, elle, sera mise en sens 
unique, (sens montant). Il sera ainsi une boucle de circulation-avenue des Joncs-rue-de-
Gouverne-rue-de-Torcy-rues qui se boucleront vers l'ouest sur l'avenue centrale du quartier des 
Redars. Il en sera de même pour la circulation des bus, ce qui permettra de soulager la partie haute 
de la rue de Lagny. Trois lignes, (2229, 2253, 2254), seront omnibus, (lignes des quartiers) et la 
2225 sera une ligne express entre gare RER A de Torcy et gare SNCF de Lagny. Un développement 
des mobilités douces est très présent. Le déplacement en vélo et trottinette est favorisé, ce qui est 
une réponse à la circulation automobile. Il en est de même pour la marche. Du fait de la ligne de 
partage due en partie de la RD 934, la circulation de la commune s'établit vers le nord. Vers la RD 
418 et vers le sud, un contournement vers la commune voisine de Gouvernes-Rue-Pasteur-RD 217 
bis. En final, la circulation automobile se diluera dans tout le réseau étoilé de voirie existant ou à 
venir. 
 

• Pollution atmosphérique et ruissellement des eaux : La pollution atmosphérique (qualité de l'air) 
est largement suivie par le service environnement de la CAMG et les services appropriés, (Air 
Parif). C'est une actualité récurrente. Le ruissellement des eaux est, largement et totalement pris en 
compte dans l'OAP1, que ce soit dans les Redars, par les bassins en cascade de rétention des eaux 
pluviales résiduaires à l'est du centre culturel, dans les Glases, au bas de cette zone, dans les Clayes, 
le long de la RD 934 : tous les ouvrages sont bien localisés sur le plan de masse de la ZAC du 
Centre-Bourg OAP n°1. Par ailleurs, et cela a été l'étude et les mesures prises demandées par l'étude 
environnementale générale des agences environnementales régionales et de l'Etat fin 2022. L'étude 
a été validée par un arrêté préfectoral et stipule de prendre en compte, « les pluies centennales », 
ce qui a obligé l'aménageur, Aménagement 77, à reprendre pour son étude de captation des eaux 
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de pluie, qui, outre « l’infiltration à la parcelle » » a retravaillé les écoulements résiduaires pour 
des captations dans le domaine public (bassins de rétention gérants les débits de fuite vers le réseau 
public) mais aussi vers le domaine privé. Les lots verts de la ZAC seront aménagés et traités pour 
réceptionner cet afflux des eaux. Cette étude générale a été d'une rigueur théorique de qualité et les 
solutions proposées largement « approuvées » par les divers intervenants de contrôle.  

 
• Les points de vue sur Vallée-de-la-Gondoire et internes : Tous ces points ont été traités dans le 

cadre de l'OAP n°1 sur les sites des Glases et des Redars. Il y est même prévu d'aménager des « 
points panoramiques » ouverts à la population. En interne sur les OAP, ces points de vue sont 
représentés et pris en compte. Par exemple, l'OAP n°4, dite du château, prend très largement en 
compte les divers points de vue qui ont organisé l'implantation des futurs bâtiments mais aussi les 
futures plantations (70 arbres) et des circulations piétonnes (rappel des « venelles » Est-Ouest, 
Nord-Sud.).  

 
• Bande paysagère :  Ces bandes paysagères bien définies ont deux objectifs essentiels, le 

développement d'espaces boisés, (création), et d'écrans anti-bruit, car ces bandes sont généralement 
accompagnés de merlons en terre végétale qui seront donc plantés. C'est le cas de la RD 934, (nord 
et sud), et de l'autoroute A 104 dans les OAP n° 1, OAP n° 5, tout en améliorant les zones habitées 
existantes végétales « étouffera » le minéral. Il y est étudié une zone de pré-plantation sur l'OAP 
afin de laisser croître les espèces choisies, de les préparer à être plantées ensuite dans les espaces 
réservés, dispositions qui permettra de planter des sujets de bonne taille. Également à prendre en 
compte, « la Ceinture Verte » au sud et sud-ouest de la butte des Glases dont la valorisation 
permettra de planter vergers et vignes, rappelant l'histoire de notre commune, et la présence d'une 
ferme laitière, (80 animaux), avec surface de vente de produits locaux, qui est protégée 
foncièrement et que la commune aide à se développer : une ferme en zone agglomérée, à 25 
kilomètres de Paris. 

 
• Plantation d'arbres : pour chaque OAP, il a été ou sera réalisé une étude paysagère précise qui 

déterminera les arbres à abattre, (fin de vie), les arbres à préserver, (caractère qualitatif), et les 
arbres à planter. De plus pour l'OAP n°1, a été demandé et validé des zones de compensation sur 
communes environnantes, (château avec parc boisé à Guermantes). Comme il a été écrit dans le 
paragraphe précédent, c'est une politique environnementale globale sur l'intercommunalité. A titre 
d'exemple, les préconisations liées à l'OAP n°1, ou la compensation se fait sur le Parc du château 
de Guermantes. A prendre en compte le « Parc Agricole » créé en partenariat avec la commune de 
Torcy, le long de l'ouest-sud, A104 devant développé du maraîchage, prairie d'élevage, vergers, 
vignes, miellerie, avec ferme maraîchère, …. Projet validé en 2023 administrativement avec 
actionnariat privé et public…. Toutes ces actions montrent le fort investissement des élus et de 
leurs partenaires pour rendre la priorité de l'environnement végétal (trame verte, mais aussi trame 
bleue) sur le minéral. Ce n'est plus le précepte de « la ville la campagne », mais plutôt celui de « la 
campagne dans la ville » : on a inversé le concept. 

 
• Espaces verts intermédiaires :  une simple explication, là aussi, qui fera partie du cahier des charges 

de chaque lot attribué à la promotion de réserve un îlot vert, une place arborée verte, lieu de 
respiration où les résidents pourront s'y retrouver, voire cultiver dans des jardins collectifs, un lieu 
pour favoriser le « vivre ensemble », les échanges en communauté. Dans l'OAP n°1, c'est un 
principe défini, validé et incontournable. 

 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que le dossier de l’OAP 1 – ZAC du Centre-Bourg- lancé en 2006,  a été concrétisé 
en 2008 par Aménagement 77, qui a développé le projet, l’a adapté au fur et à mesure aux règles 
de l’urbanisme qui ont évolué, et aux directives environnementales sans cesse renouvelées. La 
concrétisation de cette démarche a été « l’enquête générale environnementale » validée par une 
enquête publique et un arrêté préfectoral en 2022-2023. 
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Observation n°31                                       courrier 13 décembre 2024 
M.et Mme PIOPPI                  35, place de l’Église  77400   Saint-Thibault-des-Vignes  
 
« Non à l'extension du PLU - OUI à l'arrêt des constructions abusives. Pour donner suite à notre 
rencontre du 11 décembre, voici comme demandé par M. Guillamo quelques points  
 
A) DANGER DES CONSTRUCTIONS 
- Comme rappelé il y a quelques années par une association de défense de l'environnement, le 
quartier de l'église est bâti sur une terre argileuse. Les nombreuses sources ont été coupées par 
la construction intensive des immeubles et travaux incessants de voiries. 
Les terrains, enfin ce qu'il en reste, sont devenus cabossés avec un sol instable. Les maisons 
tremblent à chaque passage de car ou camions, se fissurent aussi. 
Les sols saturent mais qu'adviendra-t-il en cas de fortes pluies. Certaines maisons ont leurs caves 
inondées quand il pleut trop sur la Place de l'Église.  
  
B) DANGER DE CIRCULATION 
La rue de Lagny investie depuis quelques années par des travaux qui n'en finissent plus est 
impraticable aux piétons, dangereuse pour les vélos ne permettant pas le croisement pour les cars 
avec deux tournants dangereux dont l'un servira pour le parking des immeubles et ce, en plein 
virage. Aberrant.  
- On ne parlera pas des parkings car se garer dans St-Thibault et ce avant la mise en service des 
deux immeubles est une mission quasi impossible.  
  
C) QUELLES SONT LES LIMITES À L'INCONSCIENCE ?  
Le quartier de la mairie, typique avec sa place, ses arbres, a laissé place à une architecture 
incohérente. Est-il normal d'accueillir des familles dans ces "cages à lapins" modernes, avec des 
fenêtres donnant sur le voisinage comme à Naples et les quartiers défavorisés. Toutefois, pratique 
pour se passer le pain ou le sel par la fenêtre.  
Poumon vert du village, le Parc du Château va être saccagé à quelques mètres de l'église classée 
au Patrimoine qui va continuer à s'effriter par des travaux dantesques certainement pour gonfler 
la population et l'ego de certains.  
Et l'écologie dans tout cela ? Nous ne sommes pas prêts si l'inconscience humaine continue de 
revoir dans le jardin les écureuils et oiseaux.  
  
D) FOLIE DE DÉMESURE 
Où va s'arrêter cette croissance de bâtiments, de béton, de population sachant qu'il n'existe pas 
d'infrastructures pour accueillir les jeunes enfants, les écoliers, les sportifs... ? 
- Une maison même petite qui disparaît laisse place à un ou plusieurs immeubles.  
- Les constructions place de l'Église peuvent être des exemples parfaits à soumettre dans les écoles 
d'architecture même dans les pays sous-développés.  
- Comment la ville peut endiguer cette construction massive qui n'engage pas à venir habiter dans 
cet ancien village devenu un lieu de dortoir. 
Il est temps de devenir raisonnable et de tirer la sonnette d'alarme avant un étouffement généralisé 
du "vieux" et du nouveau St-Thibault.  
  
Alors par mesure de prudence et aussi de qualité de vie STOP à ce nouveau projet de PLU sans 
aucun souci pour le bien-être de tous dans une ville qui ressemble étrangement à la fable de La 
Fontaine de la grenouille qui veut se faire plus grosse que le bœuf. » 
  
  Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
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• « Danger des constructions » : La commune est bien référencée dans les risques naturels 
(argiles, nappes d’eau existantes, mais très localisées, nombreux puits dans le centre-bourg 
des jardins existants). Les caves inondées, le sont, par suite de travaux de mauvaise qualité 
sur les réseaux d’assainissement que la commune résout avec le concours de Marne et 
Gondoire (a priori, une seule cave inondée, celle de sa voisine…). Ce sont certaines vieilles 
constructions dont les sous-sols, qui ont été mal réalisés, ont connus au fil du temps des 
dégradations structurelles. Les sous-sols sont autorisés sur la commune et, il est clair que 
les règles de constructions actuelles, pallient ces désordres avec notamment l’installation 
de pompes de relevage des eaux…. 

 
• « Danger de circulation » : Début 2025, la rue de Lagny et son tracé vont être modifiés au 

droit des collectifs en construction. Le marché a été attribué et malheureusement retardé 
dans les travaux, du fait du retard pris dans la construction du programme (faillite, non-
respect des cahiers des charges…). Ce chantier est suivi activement par la commune et 
devra connaître sa finition dans le premier trimestre 2025, avec plus d’un an de retard. Des 
parkings sont prévus dans les deux immeubles en rez-de-chaussée ou en sous-sol semi 
enterré. Le permis de construire a reçu l’accord de l’architecte des ABF. 

 
Pour répondre, plus globalement aux inquiétudes des habitants du centre-bourg, qui n’ont pas été 
trop concernés, à ce que l’on peut lire de la réalisation de la ZAC des sablons de 1980 à 2000 par 
notre partenaire EPAMARNE : environ 2000 logements, 100 hectares de zone d’activités  avec + 
de 3500 emplois, la réalisation de la ZAC du centre-bourg OAP n°1 : projet depuis 2006, 20 
maisons réalisées en 2015 (première opération logements sociaux pour les gens du voyage, 2024 
: réalisation de 82 logements au Clos Saints-Pères soit 102 logements livrés en 10 ans), s’opérera 
sur les 10 à 15 ans à venir. Cela permettra d’absorber la venue de population nouvelle, le maintien 
de nos groupes scolaires, de nos services à la population (une poste communale, deux maisons 
médicales, un centre social, un espace de vie sociale, un centre de loisirs, des équipements sportifs, 
21 associations sportives, + de 25% de la population qui fait du sport…).  
 
La commune gère au mieux les contraintes dues au manque de logements (zone tendue) tout en 
protégeant son environnement naturel : une ferme laitière, 3000 arbres répertoriés sur la commune, 
allée du Château, trois parcs recensés, … « Une ville sans projet, se meurt ». De nombreux 
quartiers existants sont protégés par les OAP du PLU qui, de plus, protègent le foncier libre de 
l’appétit des promoteurs.    
 
Trop d’observations relèvent de ressentis ou d’intérêts personnels et ne s’interrogent ni le contexte 
local et national, ni ne se projettent vers l’avenir et ses enjeux. Il vaut mieux gérer son futur pour 
ne pas se le laisser imposer. (Rôle des Intercommunalités, de l’Etat, documents supra 
communaux). 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que certaines observations relèvent souvent de ressentis ou d’intérêts personnels et 
ne s’interrogent ni sur le contexte local et national, ni ne se projettent vers l’avenir et ses enjeux. 
A titre d'exemple, l'OAP n°1 prévoit 650 logements sur 28 hectares, (16 hectares opérationnels), 
en comparaison de la ZAC Saint-Jean à Lagny-sur-Marne, plus de 1000 logements sur 9 à 10 
hectares.  
 
La ZAC du centre-bourg OAP n°1 : permettra d’absorber, dans les 15 ans à venir la venue de 
population nouvelle, le maintien des groupes scolaires, des services à la population (une poste 



 
N° E24000070/77                                                                                   Tribunal administratif de Melun 
 

 

89 

Enquête publique préalable à la révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
  

communale, deux maisons médicales, un centre social, un espace de vie sociale, un centre de 
loisirs, des équipements sportifs, 21 associations sportives, + de 25% de la population. 
 
 
Observation n°32                                 mail  16 décembre 2024 

Mme LAGIER                                                     77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 
« Je suis venue habiter à Saint Thibault en 1989. Un village avec un petit centre bourg qui s'est 
agrandi de façon raisonnée (une pharmacie, une poste, une zone commerciale en expansion) 
 L'église, le château, le parc ouvert au public avec tous les boulistes faisaient de ce centre bourg 
un lieu où il faisait bon vivre. La commune s'est bien développée dans un premier temps pour le 
bien de la ville. 
Nouvelles constructions, nouveaux commerces, centre culturel. 
  
Mais depuis plusieurs années, je reconnais plus le village ou plutôt cette ville avec des 
constructions dans tous les sens. Certes, il y a de belles constructions mais d'autres sont les unes 
sur les autres (les immeubles en face de l'entrée du château quelle horreur. On étouffe lorsque 
l'on arrive dans ce centre bourg _ logement en bord de route, les bus qui passent en dessous, plus 
de lumière ! des terrains préemptés pour y faire des constructions dans tous les sens - où est la 
qualité de vie ?!)   
  
Et maintenant la municipalité veut s'attaquer au château et à son parc !  Que s'est-il passé avec 
les bâtiments de France ! chantage de l'ancien maire condamné ! Encore un projet immobilier 
dans un rare lieu préservé du village - plus d'arbre, des immeubles de la même hauteur que 
l'église, du béton que du béton pour les places de parkings, une circulation encore plus dense. 
  
Monsieur, il faut garder cet espace de verdure – opposez-vous au nouveau PLU. Beaucoup de 
villes retirent le béton des centres villes, plantent des arbres pour que les habitants souffrent moins 
de la chaleur, pour prévenir les inondations et la municipalité de Saint Thibault veut faire tout le 
contraire. 
Le parc du château peut être ouvert au public comme dans d'autres communes de la région. 
(brocante, marchés campagnards, marché de noël, éveil à la nature à la biodiversité pour nos 
écoliers, etc.…)   
Certaines salles du château peuvent servir à la maire, à des associations) Il y a beaucoup de 
choses à faire autre que la déforestation et la bétonisation. 
  
Il faut préserver le village, les habitants et leurs enfants. » 
  
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Madame LAGIER, d’après sa contribution, habite près du Centre Bourg. Elle expose la 
densification du Centre Bourg : 24 logements sociaux dont nous avons exposé la nécessité de la 
réalisation. Le permis de construire a été approuvé par l’ABF et l’idée architecturale était de 
rappeler les constructions médiévales où les étages débordaient sur les rez-de-chaussée. Si nous 
prenons le champ visuel depuis la rue de Lagny vers l’entrée du Château, ce message est 
réellement assuré. De même, le rappel de la pierre sur les soubassements. 
La Commune renvoie à la réponse spécifique relative à l’OAP n°4. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que le permis de construire a été approuvé par l‘ABF. 
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Observation n°33                                          mail   16 décembre 
2024 

Famille CABRINHA          12, 12 bis et 12 ter rue de Gouvernes          77400   Saint-Thibault-des-
Vignes 
  
« Je représente les observations pour 3 habitations se situant derrière la mairie dans la rue de 
Gouvernes. Les 3 maisons en jaunes dans le plan ci-dessous (12, 12 bis et 12 ter rue de 
Gouvernes) : 
Nous sommes directement impactés par 2 OAP, voici nos observations après lecture des milliers 
de pages du PLU. 
  

 
 

 
 
Le sommaire des observations : 
  

1. OAP 4 DENSITÉ LOGEMENTS TROP ÉLEVÉE ET AUCUNE ÉTUDE 
ENVIRONNEMENTALE 

2. PLACES DE STATIONNEMENTS 
3. SANTÉ DES HABITANTS CENTRE BOURG - DISPARITION D’UNE GRANDE 

PARTIE DE LA VÉGÉTATION 
4. AMÉNAGEMENTS POUR LA JEUNESSE 
5. AMÉNAGEMENTS POUR LES CHIENS 
6. AMENAGEMENT POUR LA SECURITE DES PIETONS 
7. INFORMATIONS DES HABITANTS (projet, permis de travaux, calendrier) : 
8. DÉFENSE DES HABITANTS EN CAS DE LITIGE (permanence juridique 

disponible et accès rapports gratuits sans frais) 
9. TRANSPORTS AU NIVEAU COMMUNAL, DEPARTEMENTAL et REGIONAL 
10. GLOBALEMENT STATISFAIT DU PROJET 

  
Le détail des observations : 
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1. OAP 4 DENSITÉ LOGEMENTS TROP ÉLEVÉE ET AUCUNE ÉTUDE 

ENVIRONNEMENTALE 
• Densité logement élevée sur OAP 4 73 logement/ha contre 40/ha selon le SCOT : 

pour l’OAP4 la densité d’habitat prévus est largement supérieure aux objectifs du SCOT. Dans le 
SCOT La densité à atteindre en 2030 est donc 19,7 (logements / ha). La commune a la possibilité 
de moduler cette densité suivant les secteurs d’urbanisation, tant que la densité moyenne 
communale est respectée, c’est-à-dire 40 logements par hectare. Sur l’OPA 4 Le site est d’environ 
1,8 ha => La densité de ce site sera environ 73 logements/ha car le site accueillera entre 126 
logements collectifs et 6 logements individuels. 
De plus la hauteur des logements collectifs et le vis-à-vis sur la rue de Gouvernes doivent être 
restreint car nous sommes en zone patrimoine protégé, et nous n’avons aucune info sur le bâti 
prévu. 
  

• Étude faune et flore OAP 4 
Aucune étude sur l’environnement faune et Flore faite ou disponible pour l’OPA 4 alors que ce 
parc a des arbres centenaires et une faune. 
  
  
2. PLACES DE STATIONNEMENTS : 
Les 1,37 places de parking par logement annoncé est insuffisant. Nous avons actuellement 
d’énormes problématiques de parking dans le centre bourg.  Avec les futurs logements (OAP1 et4) 
ce problème va s’accentuer. 
  
  
3. SANTÉ DES HABITANTS CENTRE BOURG - DISPARITION D’UNE GRANDE 

PARTIE DE LA VÉGÉTATION : 
la végétation actuelle va être défrichée (il ne nous restera que 20% de végétation ?) et en 
contrepartie un reboisement sera fait à 30km d’ici dans le val de marne (quel intérêt direct pour 
nous sur notre santé ?). 
Pour les habitants du centre bourg l’élimination de la flore pour les travaux aura un impact rapide 
sur notre santé et nous n’avons aucune contrepartie directe comme un parcours santé dans la 
trame verte prévue. 
D’accord des milliers d’arbres et arbustes seront replantés mais il faudra bien 10 ans le temps de 
la repousse pour que cela ait un impact et qu’un nouvel écosystème s’équilibre. En attendant 

• De nouvelles maladies type allergies et asthme et autres pathologies vont atteindre les 
habitants à cause de la pollution qui ne sera plus absorbée par la végétation absente. 

  
4. AMÉNAGEMENTS POUR LA JEUNESSE : 
J’ai parcouru tant bien que mal les milliers de pages du PLU et je ne vois aucune mention : 
de crèche ou de lieu culturel, sportif (à part un skate-park) ou de loisirs, alors que la population 
va s’accroitre avec des logements collectifs qui accueilleront des familles avec des jeunes. 
L’actuel centre culturel et l’unique complexe sportif ne suffira pas. Que vont faire les jeunes ? Où 
les parents pourront-ils garder leurs bébés pour aller travailler ? Où les enfants iront-ils ? les 
écoles actuelles ne suffiront pas. 
Pourtant il est indiqué dans le document que les OAP 5,7,9 et 11 sont consacrées au 
développement d’activités économiques et équipement culturels et éducatifs. 
  
5. AMÉNAGEMENTS POUR LES CHIENS : 
Plus de 6 Français sur 10 possèdent aujourd'hui au moins un chat ou un chien identifié en France 
notamment en Ile- de-France qui compte 2 094 136 animaux. Dans le centre bourg, beaucoup de 
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logements possèdent des chiens. Par exemple la rue de gouvernes est envahie de crottes de chien, 
car c’est l’une des rares rues où l’on peut se promener en sécurité grâce au large trottoir 
végétalisé. Dans le PLU aucune note concernant ce sujet. 
  
6. AMENAGEMENT POUR LA SECURITE DES PIETONS : 
Plus de logements implique plus de circulation. Je ne vois pas mention d’aménagement 
supplémentaires pour la sécurité piétonne. 
Le centre bourg est limité à 30km/h, mais personne ne respecte la limitation. Dans la rue de 
Gouvernes par exemple qui est une rue large et de passage qui mène à la mairie et au cimetière, 
il n’y a aucun ralentisseur et les voitures roulent vite. 
  
7. INFORMATIONS DES HABITANTS (projet, permis de travaux, calendrier) : 

• Pre-information du PLU : 
Je trouve qu’il n’y a pas eu assez d’informations accessibles et assimilables pour les habitants, 
notamment pour les personnes âgées qui représentent presque 40% de la population de St 
Thibault. 
D’accord les documents sont accessibles sur le site internet de la mairie, mais ce sont des milliers 
de pages à lire et à comprendre, ce n’est pas à la portée de tout le monde (j’ai mis 2 jours à lire 
rapidement les docs). 
D’accord il y a eu quelques réunions publiques d’informations au centre culturel, mais avec peu 
de participations car il faut se déplacer et la communication n’a pas été important alors que le 
PLU est un évènement majeur et critique pour tous les habitants. 
J’attendais qu’une opération d’information porte à porte se fasse au moins pour les personnes 
âgées. 
Qu’une maquette physique du PLU soit réalisée et visitable à la mairie ou au centre culturel. 
  

• Information des permis de travaux et du planning : 
Lorsque les entrepreneurs seront choisis et qu’ils déposeront leur permis de travaux, c’est à ce 
moment-là que la population pourra contester certains aspects qui seront alors bien définis. 
Comme nous n’avons aucun planning de fourni, il faudrait aller voir le tableau d’affichage de la 
mairie tous les jours pour ne pas rater les délais légaux de contestations ? Et les permis de travaux 
seront-ils compréhensibles par les habitants ? 
Nous ne voulons pas nous retrouver devant le fait accompli d’avoir du jour au lendemain un 
immeuble qui se construise coller à nos maisons individuelles et qui ne correspondrait pas à ce 
qui était annoncé dans les plans du PLU. 
  
8. DÉFENSE DES HABITANTS EN CAS DE LITIGE (PERMANENCE JURIDIQUE 

DISPONIBLE, ET ACCES RAPPORT GRATUITS SANS FRAIS) 
Avant et pendant les travaux comment les habitants peuvent-ils se défendre s’ils constatent des 
préjudices ? un avocat ça coûte très cher. Le PLU ne prévoit pas de permanence juridique 
spécialisée dans l’urbanisme relative aux travaux et projet et qui serait disponible gratuitement 
pour la population ? Cette permanence devrait être accessible en mairie et par téléphone pour les 
personnes limitées. 
Dans l’avis d’ouverture d’enquête public, il est indiqué que le rapport du commissaire enquêteur 
sera disponible à la population moyennant des frais ? j’espère que c’est une erreur et le rapport 
sera disponible gratuitement sur le site physique et internet de la maire. 
  
9. TRANSPORTS AU NIVEAU COMMUNAL, DEPARTEMENTAL et REGIONAL 
La densité de population augmente rapidement avec tous ces PLUs, mais les transports et routes 
n’évoluent pas. Que compte faire le département pour désengorger les voies de circulation 
permettant d’aller travailler ? 
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Comment l’état et les communes comptent désengorger le réseau des transports 
publics permettant d’aller travailler ? 
Il y a 10 ans je mettais 1 h dans les transports en commun pour rejoindre mon travail sur Paris, 
aujourd’hui je mets en moyenne 1h30 pour le même trajet (soit 3h par jour) et ceci c’est lorsqu’il 
n’y a pas de panne ou de bus ou RER manquants. 
Il y a 10 ans je mettais 40 min max en heure de pointe pour rejoindre les portes de Paris par les 
routes, aujourd’hui je mets 1h minimum. 
  
10. GLOBALEMENT STATISFAIT DU PROJET 
Même si nous faisons des observations et réserves, nous sommes globalement satisfaits du PLU, 
de tout le travail accompli (études, choix, compromis). Il faut permettre aux citoyens de pouvoir 
se loger plus près de leur travail dans un 1er temps, même si la solution pour éviter les exodes 
rurales et l’explosion des métropoles serait d’attirer les entreprises en province. 
Nos inquiétudes portent surtout sur la dégradation de la qualité de vie (santé, pollution, nuisances 
sonores, incivilités, sécurité …) » 
  
 Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Cette famille vit dans trois pavillons, rue de Gouvernes qui seront préservés et intégrés architecturalement 
dans l'OAP n°1 et l'aménagement de cette rue. La Commune veillera rigoureusement à cela. La Commune 
prend note de l’ensemble des observations et souhaite apporter les précisions suivantes tout en renvoyant 
aux réponses spécifiques apportées sur le thème de la densité et sur l’OAP n°4 :  

1) OAP n°4/densité : La commune renvoie à la réponse spécifique sur ces deux thèmes. 

2) Place de stationnement : Bien au contraire, l'OAP n°4 offrira 70 places de stationnement publics, une 
restructuration de la place de l'Église : protection des commerces, des restaurants existants par création de 
terrasses et d’une circulation piétonne…. 

3) Disparition de la végétation : Dans l'OAP n°4, conservation des arbres caractéristiques : Les 
constructions à venir les préservent d'où 3 îlots collectifs au lieu de 4. Plantation de 70 arbres nouveaux, et 
de bonne taille. Circulation douce dans le parc qui sera public avec « venelles » promenades, jeux pour 
enfants. 

4) Aménagement pour la jeunesse : Réponse faite. City-stade programmé dans le parc Enguerrand, et bien 
d'autres équipements sur la commune. La pérennisation du pôle sportif dans le PLU à équidistance entre la 
ZAC des Sablons et du Centre-Bourg avec la ZAC du Centre-Bourg est un signe fort de la volonté de la 
commune. 

5) Aménagement pour les chiens : Une politique communale a été mise en œuvre depuis une quinzaine 
d'années par des bornes bien identifiées avec distributeurs de sacs plastiques, d'une poubelle associée : peu 
de réussite du fait de l'incivilité des propriétaires d'animaux. Des campagnes de sensibilisation répétées 
avec flyers et mises à disposition de sacs distribués dans les lieux d'accueil du public : de nouveaux, peu 
de succès. La commune pense, à l'exemple des communes voisines, de verbaliser tout propriétaire qui ne 
ramassera pas les excréments de leurs animaux. 

6) Sécurité des piétons : La Commune a mis en place un PAVE lié à l'accessibilité des piétons, a mis en 
zone 30 toutes les rues de la commune excepté l'avenue de Saint-Germain-Des-Noyers, classée en zone 50. 
Des radars pédagogiques mesurant la vitesse sont en fonction. Avec le concours de la CAMG, mise en 
place, par secteur, de radars enregistrant la vitesse des véhicules sur un support qui est diffusé sur les sites 
médiatiques de la commune. Développement par le Service Prévention Communale de Formation des 
Enfants dans les Écoles : Permis piétons, conduite en vélo et trottinette… avec remise de diplômes. 
Développement des liaisons douces, piétons, vélo, séparé de voies routières. Une des premières voies 
parallèles à la venue de Saint-Germain-Des-Noyers a été réalisée en 2006. En 2024, réalisation d'un tronçon 
RER vélo sur 1,2 kilomètre en partenariat avec la CAMG et la région IDF. Tous les nouveaux programmes 
d'urbanisation intègrent ces modes de déplacement, la multiplication des garages à vélo… Le long des 
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routes départementales, des circulations piétonnes ont été mis en place par le département, par la commune. 
C'est un effort constant… . 

 7) Information des habitants : Les habitants sont avisés à chaque dépôt de permis de construire ou de 
déclaration de travaux par un affichage sur les panneaux communaux et les sites informatiques de la 
commune. Une information toute particulière sera faite auprès des riverains des futurs projets. Il y a 
toujours eu informations et réunions avec les habitants demandeurs. Des réunions pour concertation avec 
les riverains sur les préprojets ont toujours été initiés (rue de Torcy, rue des Coutures avec résidence de la 
Colline, riverains immédiats, rue de Lagny et rue des Coutures), lotissement de 22 logements, de 8 collectifs 
et 14 pavillons. A ce propos, il avait été étudié avec trois propriétaires soit l'accès à leur jardin, soit la 
division de leur terrain par le nouveau lotissement… . Même constat pour l’OAP n°3, où deux riverains 
sont favorables à travailler en partenariat avec la Commune pour développer le projet. 

8) Défense des habitants en cas de litige : La Commune peut aider avec l'aide de ses partenaires juridiques 
privés, mais, aussi, au travers du CCAS, où des permanences sont assurées par des organismes tels 
qu'Avimej… . En cas de gros litiges, la commune, par son assureur immobilier, peut faire intervenir des 
experts agréés. Et, en cas extrême, initier des procédures judiciaires…pour éviter tout frais de procédure à 
ses habitants. Un cas précis, en 2023/2024, une procédure au Tribunal Administratif de Melun pour 
défendre un collectif de quartier contre la ville de Lagny pour la délivrance d'un permis de construire « 
inconséquent ». 

9) les transports collectifs : Saint- Thibault est sur l'axe reliant le réseau SNCF à Lagny et le réseau RATP 
à Torcy. Quatre lignes desservent la commune. Une ligne express -2225, 3 lignes de cabotage-2229, 2253 
et 2254. En 2024, ces quatre lignes ont été renforcées- plus de fréquences/journalières et plus d'amplitude. 
Ce sont 800.000 euros investis par Île-de-France Mobilité, maître d'ouvrage du réseau bus. Ce sont quatre 
années de travail avec le syndicat local des transports, le SIEMU. Des études sont déjà lancées pour 
l'intégration de ces lignes dans la desserte de l'OAP n°1. Les transports collectifs résultent d'un travail en 
commun entre IDFM, (Ile de France Mobilité), le Département 77, les agglomérations, (CAMG, Val 
d'Europe, Val Briard), les communes et le SIEMU, le syndicat des transports qui fait le lien direct entre les 
collectivités et IDFM plus le Département 77. 

10) Attitude très positive de la famille Cabrinha qui a fait part de ces inquiétudes mais comprend la 
finalité du PLU présenté. 

 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Une des rares observations positives de cette enquête publique. Je confirme que la restructuration 
du centre-bourg (OAP n°4) permettra la requalification complète de la Place de l’Église. La 
réalisation d’un parc de 70 places de stationnement public sera une réponse finale à cette 
problématique sur la place de l’Église et permettra de rendre piétonnier le parvis devant l’Église. 
Par la modification du tracé de la rue de la Lagny, la révision des circuits de circulation des 
mobilités douces, des lignes de bus, et du stationnement, la commune poursuit un objectif 
primordial : détourner la circulation automobile pour en faire une place livrée aux piétons, et 
favoriser les aires de stationnement dans des zones limitrophes. La place de l'Église, réaménagée 
et plantée d’arbres, sera ainsi apaisée et réellement livrée aux piétons et aux commerces existants. 
 
 
 
Observation n°34                                          mail   16 décembre 2024 

Mme Martine MANCEAUX                     6, allée du Parc           77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
La Commune prend acte des observations et renvoie aux réponses générales sur les thèmes abordés. 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je note avec satisfaction que la commune prend acte des observations de Mme Manceaux. 
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Observation n°35                                          courrier   16 décembre 2024 
GROUPE SAINT-GERMAIN                       10, place Vendôme                               75001   Paris 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
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Les articles L. 131-4 et L. 131-6 et du code de l’urbanisme, qui renvoient à l’article L. 131-1, 
précisent que le PLU doit être compatible avec le SCOT et que ce n’est qu’en l’absence de SCoT, 
que le PLU doit être compatible avec le SDRIF. 
  
En d’autres termes, le PLU ne doit être compatible avec le SDRIF qu’en l’absence de SCOT. 
  
Ce qui veut dire encore autrement que le SCoT fait écran entre le PLU et le SDRIF, en application 
du principe de compatibilité limitée (CE, 21 mai 2008, Association d’Environnement Attainville 
Ma Campagne, n° 296347). 
  
La carte n° 2 du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT prévoit sur Saint-
Thibault, au nord et au sud de la RD 934, des extensions de l’urbanisation à dominante 
résidentielle. 
  

 
  
Ces extensions de l’urbanisation correspondent à la ZAC du Centre Bourg, qui est retranscrite 
dans l’OAP n° 1 du PLU ; le SCOT a donc bien intégré cette opération d’aménagement. 
  
Il ne peut donc pas être soutenu que la ZAC du Centre Bourg et l’OAP n° 1 ne seraient pas prévues 
par le document hiérarchiquement supérieur, c’est-à-dire le SCoT, ni que l’opération 
d’aménagement emporterait une consommation excessive d’espace à préserver et une atteinte à 
l’environnement. 
  
Par ailleurs, la seule circonstance que le taux de l’évolution démographique ait été presque stable 
entre 1999 et 2020 ne saurait suffire pour établir qu’il n’existe pas, pour autant, de besoins en 
logements, dès lors que la population est en augmentation depuis 2020 du fait de la livraison de 
nouveaux logements et que le nombre de logements vacants diminue sur le territoire. 
  
Enfin, il convient de rappeler que le SDRIF en vigueur conforte explicitement la parfaite légalité 
des Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) dont l’urbanisation prévue par celles-ci affecterait 
des espaces cartographiés « naturels » et « dont le dossier de création a été approuvé avant 
l’entrée en vigueur du SDRIF ». Cette urbanisation pouvant par ailleurs être organisée « sans 
condition de délai » (source : orientations réglementaires du SDRIF).  
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Dans le cas d’espèce, la ZAC Centre-Bourg a été créée en 2007, soit avant l’entrée en vigueur de 
l’actuel SDRIF aujourd’hui opposable.  
 
S’agissant du futur SDRIF-E, lequel n’est pas encore opposable et dont le décret d’approbation du 
Conseil d’Etat n’est pas encore paru, il conserve les mêmes principes juridiques généraux : 
lorsqu'une ZAC a été créée avant l'entrée en vigueur du SDRIF-E, le principe de non-rétroactivité 
des documents de planification s'applique. Cela signifie que les projets ayant reçu des actes 
d'approbation définitifs (création de la ZAC, approbation du dossier de réalisation) avant l'entrée 
en vigueur du SDRIF-E bénéficient d'une protection juridique.  
 
Là encore, la ZAC Centre-Bourg respecte ces conditions puisque toutes les autorisations 
administratives et réglementaires qui lui étaient nécessaires ont été obtenues : 

• Dossier de création de la ZAC 
• Dossier de réalisation de la ZAC 
• Validation du programme des équipements publics 
• Déclaration d’utilité Publique (DUP) 
• Autorisation Environnementale Unique (emportant elle-même 3 procédures 

réglementaires : autorisation de défrichement ; autorisation au titre de la Loi sur l’Eau ; 
approbation de la demande de dérogation des espèces protégées).   

 
Dès lors, les travaux de la ZAC ont – en toute légalité - d’ores et déjà été engagés, et tout 
particulièrement sur la partie sud de la RD 934 qui, pourtant, est représenté en « espace naturel » 
par le SDRIF et le SDRIF-E. Il s’agit des deux programmes immobiliers suivants : 
 

• Trois Moulins Habitat : 23 maisons individuelles à vocation sociale dédiées à la 
sédentarisation de familles issues de la communauté des gens du voyage (livraison 
effectuée en 2013) ; 
 

• Bouygues Immobilier : 68 logements collectifs sociaux et 14 maisons individuelles en 
accession à la propriété, ainsi que 2 maisons visant à reloger des personnes inscrites dans 
le cadre de la Maîtrise d’œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) menée par la commune.  
(Livraison programmée en 2025) 

 
De manière plus générale, précisons que si la ZAC Centre-Bourg et l’OAP qui lui est consacrée 
sont aujourd’hui applicables, c’est notamment car les différents contentieux engagés par le passé 
par des requérants – dont le Groupe Saint-Germain – ont tous abouti à des décisions favorables à 
la commune, à la SEM Aménagement 77 (concessionnaire de l’aménagement de la ZAC), et à la 
Préfecture de Seine-et-Marne (au titre de la DUP).  
 
La légalité de la ZAC et son utilité publique ne sont aujourd’hui plus contestables, le Conseil 
d’Etat – plus haute juridiction administrative - s’étant lui-même prononcé sur ce sujet par une 
décision rendue le 11 juillet 2016 (à la suite d’un pourvoi en cassation sollicité par le Groupe St-
Germain).  
 
L’OAP n°1 s’inscrivant donc dans la continuité de l’OAP déjà existante dans le cadre du PLU en 
vigueur - sans modification substantielle et en maintenant un périmètre par ailleurs identique à 
celui de la ZAC - celle-ci n’a aucune raison d’être modifiée pour permettre à un unique propriétaire 
de bénéficier de conditions d’exemption particulières. 
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Concernant la prétendue consommation excessive d’espaces naturels à préserver et la 
supposée atteinte à l’environnement : 
 
Le Groupe Saint-Germain extrait à dessein des citations pour tenter de construire un argumentaire 
démenti par l’analyse complète des avis rendus, des décisions et des autorisations rendues sur 
l’OAP et la ZAC.  
 
Citons ainsi les éléments suivants issus de l’avis de l’Autorité Environnementale : 
« L’analyse est complète et de bonne qualité […]. Les enjeux sont bien identifiés. […] Les mesures 
destinées à éviter, réduire ou compenser les incidences du projet sont détaillées. […] L’étude 
d’impact est de bonne qualité. […] La justification des choix programmatiques est exposée dans 
un historique reprenant les différentes solutions envisagées depuis le dossier de création de la 
ZAC ».  
 

«  
» 
 
Par ailleurs, rappelons que le Conseil Nationale de la Protection de la Nature « CNPN » a été 
invitée à s’exprimer sur cette ZAC dans le cadre des procédures réglementaires. Son avis rendu 
en 2022 est éclairant : 
 
« En conclusion, le CNPN souligne la qualité du dossier et l’engagement de la collectivité vers un 
urbanisme intégrateur de la biodiversité, et émet par conséquent un avis favorable assorti de 
réserves ».  
Lesdites réserves qui ont fait l’objet de réponses point par point notamment pour continuer de 
réduire la « dette écologique » du projet.  
 
Pour une meilleure contextualisation, voici également une partie de l’analyse issue de l’avis du 
CNPN : 
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Par ailleurs, La Préfecture de Région, sur la base d’une instruction réglementaire de plus de 3 
années sur les thématiques environnementales (boisements, espaces naturels, biodiversité, etc.), a 
pris l’arrêté préfectoral d’autorisation environnementale unique le 20 juin 2023, en tenant 
notamment compte des points suivants : 
 

 
 



 
N° E24000070/77                                                                                   Tribunal administratif de Melun 
 

 

116 

Enquête publique préalable à la révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
  

 
 
A la lumière de l’ensemble des documents précités – lesquels ont fait l’objet de larges 
consultations et enquêtes publiques – et des autorisations environnementales obtenues et 
aujourd’hui devenues définitives, nous ne pouvons que regretter que le Groupe Saint-
Germain poursuive sa démarche engagée précédemment dans le cadre d’autres procédures 
administratives, et qui l’ont vu in fine être déboutées par les juridictions compétentes.  
 
Enfin, l’intégration des parcelles du groupe Saint Germain dans le périmètre de l’OAP n° 1 n’est 
entachée d’aucune erreur manifeste d’appréciation, compte tenu, entre autres, de leur situation au 
nord du chemin des Pierris, les autres constructions étant situées au sud du même Chemin, celui-
ci formant ainsi une coupure, et du mitage de la zone.  
 
Le Groupe Saint-Germain est une société de promotion immobilière qui a vigoureusement 
contesté – sans succès - les actes administratifs inhérents à l’OAP et à la ZAC.  
 
 
Au même titre que les autres parcelles de la ZAC – dont certaines parcelles également bâties – 
c’est bien l’intégralité du périmètre de l’opération et de l’OAP qui permet d’atteindre les objectifs 
qui lui sont fixés, notamment en matière d’infrastructures (routes et réseaux) et de juste et 
cohérente répartition de l’effort de construction de logements. Ce périmètre a déjà fait l’objet 
d’une consultation publique et d’une décision lors de la création de la ZAC. Un périmètre qui a de 
nouveau été discuté par enquête publique en amont de la prise de l’arrêté de cessibilité et de la 
déclaration d’utilité publique.  
 
Au moment de la rédaction de ces lignes, la prise d’une ordonnance d’expropriation est en 
préparation auprès de la juridiction compétente, ce qui permettra au bénéficiaire de la déclaration 
d’utilité publique de prendre possession des terrains objets de la demande du Groupe Saint-
Germain.  
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Aussi, au regard de ce contexte particulier et en réponse aux demandes du Groupe Saint-Germain 
qui contreviennent à toutes les autorisations administratives instruites, obtenues et devenues 
définitives, nous estimons leurs demandes irrecevables.  
 
Pour approfondir les arguments développés ici, nous renvoyons également à la consultation du 
dossier d’autorisation environnementale unique qui a été remis aux autorités compétentes et 
présenté en enquête publique.  
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je suis d’accord avec la commune de Sain-Thibault-des Vignes. Je confirme que le dossier 
d’autorisation environnementale unique qui a été remis aux autorités compétentes et présenté en 
enquête publique et que le PLU doit être compatible avec le SCOT et que ce n’est qu’en l’absence 
de SCoT, que le PLU doit être compatible avec le SDRIF. 
Or s’agissant du futur SDRIF-E (soumis à enquête publique en juin 2024), lequel n’est pas encore 
opposable et dont le décret d’approbation du Conseil d’Etat n’est pas encore paru, il conserve les 
mêmes principes juridiques généraux : lorsqu'une ZAC a été créée avant l'entrée en vigueur du 
SDRIF-E, le principe de non-rétroactivité des documents de planification s'applique. 
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Observation n°36                                          registre papier   17 décembre 2024 
Anonyme                                                             77400   Saint-Thibault-des-Vignes 

 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
Cette observation anonyme pointe 4 sujets qui renvoient aux réponses déjà apportées sur les 
objectifs de production de logements, de densité, et sur la part de logements sociaux. 
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Avis du commissaire-enquêteur : 
Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre à la loi SRU et doit se conformer 
à la densité prévue pat le SCoT. 
Observation n°37                                          registre papier   17 décembre 2024 

M. Francis CLAUSMANN                                            77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune prend note de ces observations et souhaite apporter les précisions suivantes : 
L’OAP n°3 est constituée d’un terrain privé que le propriétaire veut vendre. L’OAP a été créée 
afin de gérer au mieux l’aménagement futur du site, et cantonner le prix du foncier à un niveau 
raisonnable. Effectivement, à ce jour, le terrain qui n’est pas entretenu depuis des années, est 
envahi par une végétation très dense. La commune a revu l’OAP n°3 pour veiller à une 
constructibilité raisonnable (15 maisons individuelles de qualité en accession) afin, aussi, entre 
autres, de respecter le caractère résidentiel de ce quartier. 
 
La circulation notée, ce jour, sur le chemin des Foures est aussi due à une voie de désengorgement 
des grands axes pour accéder à la commune de Lagny, voisine. Dans le cadre de l’OAP n°1, toute 
proche, un plan de circulation sera revu pour éviter ce trafic exogène. 
 
Pour l’OAP n°4, la Commune renvoie à la réponse spécifique sur ce thème où nous avons apporté 
le maximum de renseignements. Il y a surtout, à notre avis, une méconnaissance du dossier à 
travers des affirmations injustifiées, peu basées sur les diverses études techniques qui permettront 
de conserver une nature reconstituée, recomposée par des professionnels de l’aménagement. Un 
travail architectural est en cours depuis plus de 4 ans. L’OAP n°4 est une réelle opportunité de la 



 
N° E24000070/77                                                                                   Tribunal administratif de Melun 
 

 

121 

Enquête publique préalable à la révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
  

commune pour réaménager son centre bourg séculaire, afin d’y installer une mairie ainsi qu’une 
mairie annexe qui permettra de regrouper le personnel administratif qui, actuellement, est 
dispersée sur la commune dans les locaux que la commune loue.   
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je note avec satisfaction que la commune a revu : 

-  l’OAP n°3 pour veiller à une constructibilité raisonnable (15 maisons individuelles de 
qualité en accession) afin, aussi, entre autres, de respecter le caractère résidentiel de ce 
quartier ; 

- Le plan de circulation pour éviter ce trafic exogène, dans le cadre de l’OAP n°1. 
 
 
Observation n°38                                          mail   17 décembre 2024 

Mme Annie LE THUAUT                                          77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 
« La multiplication des constructions est trop importante, en rapport des infrastructures actuelles 
(écoles, équipements sportifs, trafic routier...) 
Je souhaite le respect de la nature existante, et non à la bétonisation. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Les objectifs du PLU présentés s’appuient sur des études précises des besoins en équipements de 
la commune, des projets sont bien avancés, des permis de construire sont en cours et ces 
opérations seront débloqués au fur et à mesure de l’accueil de nouvelles populations. Le critère 
à prendre en compte est le recensement programmé en ce début 2025 qui permettra de réajuster 
la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) qui devra augmenter et, surtout, la réalisation de 
logements qui assurera des recettes supplémentaires au titre de la Taxe d’Aménagement, dont 
nous avons augmenté les taux, ainsi qu’au titre de la Taxe Foncière que nous avons réévaluée en 
2023 après la suppression totale de la Taxe d’Habitation. Ces recettes supplémentaires attendues 
permettront d’améliorer avantageusement le budget « investissement » de la commune.  
La Commune renvoie aux réponses sur le thème de la densité et également la réponse à 
l’observation n°34. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que les objectifs du PLU présentés s’appuient sur des études précises des besoins en 
équipements de la commune et le recensement en ce début de 2025. 
 
 
Observation n°39                                          mail   17 décembre 2024 

Mme Sylvie BOYER                                            77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 
« Riveraine très impactée par les nouvelles constructions du centre bourg puisque j'habite face à 
ce qui est appelé « le Château » et son parc promis à une nouvelle urbanisation galopante. 
Je subis depuis plus de 6 ans les aléas des constructions mitoyennes à ma maison et vois tous les 
jours mon environnement se dégrader.  
Le Centre bourg offrait encore un ilot de verdure et de fraîcheur pour les riverains ainsi qu'un 
réservoir de biodiversité (chouette hulotte dans le parc, sitelle torchepot, pic épeiche, oiseaux 
divers, écureuil, « micromammifères etc. .) A l'heure du réchauffement climatique et des 
injonctions à préserver ce genre de milieu, il faut croire que les élus de St Thibaut sont totalement 
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hors sol pour priver leurs administrés d'espaces qui à l'avenir représenteront une vraie richesse 
et une qualité de vie (lieu de quiétude et de promenade avec des espaces ombragés) beaucoup ont 
déjà été sacrifiés et notre petite ville n'est déjà plus que l'ombre de celle que l'on aimait. 
Alors pitié pour notre dernier espace vert, je m'oppose totalement à ce projet qui va bétonner 
encore plus le quartier et vous propose de réfléchir bien plus positivement en faisant classer cet 
espace et en gardant cet espace vivant pour tous les enfants de cette commune. 
Faite le vivre, faites-en un espace pédagogique mais pas là réalisation mégalomane d'une 
municipalité qui a perdu le sens du vivant et du respect de ses administrés. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Madame BOYER nous a fait part de ses inquiétudes, que la commune a levé au fil des années : 
1995, destruction de l’ancienne salle des fêtes implantées en plein milieu de la Place de l’Église, 
modification des voies, plantations de tilleuls, création d’un espace vert et d’un parvis devant 
l’Église. 
 
Pour l’OAP n°4, le fait déclencheur a été le souhait des propriétaires de vendre le Château, ses 
annexes et son parc. La commune, depuis environ une quinzaine d’années, avait exprimé son 
souhait de l’acquérir pour en faire la Mairie et pour maintenir l’image, entre autres, de nos villages, 
de nos villes traditionnelles, « une Place, une Église, une Mairie ». La Commune renvoie à la 
réponse spécifique apportée sur l’OAP n°4.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre à la loi SRU et doit se conformer 
à la densité prévue pat le SCoT. 
 
 
Observation n°40                                          mail   17 décembre 2024 

Mme Patricia BIANCHI                  Chemin des Fourès       77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 
« J'ai découvert à ma grande surprise que ma parcelle ne faisait plus partie de l'OAP 3. J'en suis 
d'autant plus étonnée que le maire, contacté en septembre, ne m'en avait rien dit... 
Maintenant je m'interroge : quid du projet d'aménagement de Terres à maisons par rapport au 
nouveau PLU ? Son projet est-il toujours d'actualité ? 
Autres problèmes :  
- la densité de la population. On multiplie les logements mais pas les infrastructures. Actuellement, 
le chemin des FOURES dispose de quelques places de stationnement. Les invités et les 
entrepreneurs peinent à se garer. Qu'en sera-t-il lorsque nous aurons des dizaines et des dizaines 
d'habitants supplémentaires ? Des places de parking sont prévues oui mais totalement 
insuffisantes.  
- La pollution environnementale et les bouchons aux heures de pointe. Notre quartier réputé 
résidentiel va devenir invivable.  
- L'insuffisance des infrastructures comme le gymnase de STV très mal en point et incapable 
d'accueillir tous les sportifs de la commune. La demande est déjà très supérieure à sa capacité.  
Alors je dis stop à la densification et à l'imperméabilisation des sols. Laissons notre commune 
respirer et garder ses espaces verts. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune prend note des observations de Madame BIANCHI qui a noté que sa propriété (pour 
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partie) n’était plus intégrée dans l’OAP n°3, alors qu’elle l’était dans la précédente OAP. Nous 
avons eu une explication avec elle pour le lui confirmer. La commune a tenu compte de sa 
demande et a revu la capacité d’accueil de sa parcelle uniquement dédiée à des maisons 
individuelles en accession. Le projet est évolutif et dépend de facteurs opérationnels qui n’excluent 
pas le rattachement de la parcelle à l’OAP. Dans tous les cas, la future OPA n°3 ne détériora pas 
le stationnement sur le chemin des Foures, celui-ci étant totalement assuré dans l’emprise de 
l’OAP. 
 
Quant aux remarques générales, tous les équipements publics (sportifs groupes scolaires, crèche, 
…) ont été pris en compte dans le PLU ainsi que le respect des espaces verts, voire leurs 
accroissements avec des ilots verts par OAP. Nous renvoyons aux réponses spécifiques apportées 
sur ces thèmes. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je constate avec satisfaction que la commune prend en compte la demande de Madame BIANCHI 
et a revu la capacité d’accueil de sa parcelle uniquement dédiée à des maisons individuelles en 
accession dans l’OAP n°3. 
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Observation n°41                                          registre papier   17 décembre 2024 
M. Jean-Luc LEFEVRE                                                            77400   Saint-Thibault-des-Vignes 

 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
Les observations ont été entendues. Voici quelques réponses ; les aménagements nouveaux sont 
bien sûr étudiés en amont et calibrés selon les besoins et usage de circulation et de stationnement. 
Consciente des problèmes en centre-bourg, la Ville s’efforce d’accélérer la réalisation d’un 
parking public de 70 places qui fait partie intégrante du programme de l’OAP n°4. Sur l’aspect 
sécurité, et notamment sur la vitesse en centre-bourg, il est rappelé que l’ensemble des voies 
communales est déjà en limitée à 30km/h.  
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Avis du commissaire-enquêteur : 
Je prends acte de la réponse de la commune. 
 
Observation n°42                                          courrier   17 décembre 2024 

M. et Mme Antoine CANELLAS              1 ter rue des Pierres    77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 

 
 
 



 
N° E24000070/77                                                                                   Tribunal administratif de Melun 
 

 

126 

Enquête publique préalable à la révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
  

Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Monsieur et Madame CANELLAS habitent au bas de la Butte des Glases dans une zone que nous 
dédions essentiellement aux logements en accession. Nous avons toujours eu un dialogue avec ce 
couple. Nous leur avons présenté un projet de 50 logements en propriété dont 3 pavillons dans le 
prolongement de leur propriété. 
Le problème récurrent qui est posé à la commune est lorsqu’un propriétaire vend sa propriété à un 
promoteur, la commune ne peut pas préempter. Le promoteur pour équilibrer un bilan financier 
présente un programme dense de 50 logements : c’est incontournable d’où l’intégration de toutes 
les OAP intégrées au présent PLU pour maîtriser les prix du foncier, ainsi que le nombre de 
logements : c’est une nécessité. 
 
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que la seule façon d’éviter que des promoteurs densifient l’habitat d’une commune 
est d’intégrer toutes les OAP dans le PLU pour maîtriser les prix du foncier, ainsi que le nombre 
de logements. 
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Observation n°43                                          courrier   17 décembre 2024 
Mme Anne DEBUIRE                  21 Ruelle des Bas Bouts         77400   Saint-Thibault-des-Vignes 

 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
La Commune prend note de ces observations, et ne souhaite pas les commenter plus précisément et 
renvoie aux réponses spécifiques apportées sur les thèmes abordés.  
Avis du commissaire-enquêteur : Je prends acte. 
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Observation n°44                                          courrier   17 décembre 2024 
M. Régis GUERIN                                      77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
Sur l’OAP n°2, il convient de préciser qu’il y a eu des négociations entreprises par l'EPFIF, 
aménageur foncier dépendant de la région IDF, avec lequel la commune était liée par une 
convention. Celle-ci s'achèvera en 2026. L’EPFIF a contacté tous les propriétaires concernés par 
cette OAP : cette démarche s'est soldée par un refus majoritaire de ceux-ci. Entre temps, il y a eu, 
deux successions, où l'EPFIF a préempté. Nous avons convenu que la commune achètera ce 
foncier 1er trimestre 2026. 
La commune a étudié la faisabilité pour y construire 14 maisons primo- accédants tout en laissant 
la possibilité d'un accès futur vers la partie centrale de l'OAP. A ce jour et compte-tenu du recul 
puis sur la faisabilité de cette OAP, la Commune maintient le principe de cette OAP afin d'éviter 
toute dérive foncière sachant que l'OAP 2 se réalisera sur le long terme. L'accès au programme 
immobilier prévisible se fera par la rue de Lagny et aucunement par la rue des Coutures où un 
simple accès piéton est prévu, la commune ayant réservée l'emprise foncière. 
La commune développe le principe des « venelles » ainsi par l'OAP n°2, l'OAP n°3 et l'OAP n°4, 
des liaisons piétonnes seront réalisées du nord au sud depuis la rue de Lagny, la rue des Coutures 
et la rue des Foures. A ce jour donc, l'OAP n°2 se résume à 14 maisons individuelles. 
 
La Commune prend note de l’ensemble des autres observations et renvoie aux réponses 
spécifiques apportées. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
M. Guérin est venu plusieurs fois me voir lors de mes permanences et dès le début s’est déclaré un opposant 
à cette révision. Je confirme que l'OAP n°2 se résume à 14 maisons individuelles et que la commune 
développe des liaisons piétonnes « venelles » sur les OAP n°2, n°3 et n°4, (du nord au sud depuis la rue de 
Lagny, la rue des Coutures et la rue des Foures).  



 
N° E24000070/77                                                                                   Tribunal administratif de Melun 
 

 

133 

Enquête publique préalable à la révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
  

 
Observation n°45                                          courrier   17 décembre 2024 

Mme Marie Emmanuelle ILLIEN      21, ruelle des Bas Bouts    77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune renvoie aux réponses spécifiques apportées, notamment sur le thème de l’OAP n°4. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre à la loi SRU et doit se conformer 
à la densité prévue pat le SCoT. 
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Observation n°46                                          courrier   18 décembre 2024 
AGILE                               19, BD Malesherbes                                                             75008 Paris    
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
En 2024, L’Etat a annoncé à la Commune et à la CAMG qu’il serait maître d’ouvrage d’un projet 
de ferme photovoltaïque ou agro-photovoltaïque, sur 22 hectares.  
La Commune et la CAMG ont ainsi revu toute la définition de l’OAP n° 5, pour aménager cette 
zone en fonction d’impératifs économiques (voirie d’accès depuis la A104 vers la ZAE de la 
Courtillière), des besoins de locaux d’activités de traitement des déchets par la proximité du 
SIETREM, de préservation des zones humides potentielles (l’Etat fera une étude Loi sur l’eau), 
de redéployer l’espace boisé originel sur la zone et notamment sur toute la partie Ouest et Nord de 
l’A104, et dans la continuité de l’aire d’accueil existante. 
 
La Commune prend bonne note des observations émises par l’AGILE mais ne peut toutefois y 
répondre favorablement pour le moment. Il convient d’attendre la définition plus fine du projet 
avant de pouvoir envisager une nouvelle modification du zonage de l’OAP n°5 sur ce point précis.  
La Commune, qui était avec la CAMG à l’origine du projet photovoltaïque sur le secteur, est tout 
à fait favorable au projet et à sa maîtrise d’ouvrage de l’Etat, mais il doit s’implanter sur un foncier 
maîtrisé, et en prenant en compte l’ensemble des enjeux, notamment environnementaux, inhérents 
au secteur. 
Avis du commissaire-enquêteur : 
J’ai reçu Mme Ania AMROUS au cours de ma permanence du 11 décembre 2024 et sa principale 
doléance consistait dans une erreur d’implantation de la ferme photovoltaïque. Je recommande 
de rectifier cette implantation. Je constate avec satisfaction que la commune envisage une 
nouvelle modification du zonage de l’OAP n° 5pour mieux prendre prenant en compte l’ensemble 
des enjeux, notamment environnementaux. 
 
 
Observation n°47                                          courrier   18 décembre 2024 

Mme Laurence LOIRET                  27, rue de la petite grille       77400   Saint-Thibault-des-Vignes 



 
N° E24000070/77                                                                                   Tribunal administratif de Melun 
 

 

141 

Enquête publique préalable à la révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
  

 

Page 1 sur 2 
 

Contribution à l’enquête public sur révision du PLU de Saint Thibault des Vignes 

Laurence LOIRET demeurant 27 rue la petite grille 77400 Saint Thibault des Vignes  

(06 08 93 72 09). Je tiens à apporter ma contribution et mes remarques à l’enquête public en 
tant qu’habitante de la commune depuis 1992.  

 

En premier lieu, il me semble que l’arrivée de nouveaux habitants sur la commune doit être 
raisonnée et réfléchie de façon à maintenir le cadre de vie que les théobaldiens plus anciens 
ont choisi en s’installant dans ce village « urbain à la campagne ». Les nouveaux arrivants 
doivent être en nombre proportionnel aux infrastructures de la commune pour que tous 
bénéficient d’un cadre de vie correct.  

Les OAP présentées envisagent des constructions massives ayant des répercussions sur de 
nombreux points et un accroissement de la population qui conduisent à se poser de 
nombreuses questions. 

1) Pourquoi si peu de temps pour donner son avis sur des décisions qui influenceront notre 
cadre de vie pour les décennies à venir ? 

2) Qui a décidé de cette date dans une période si proche des fêtes quand les citoyens sont 
tournés vers leurs familles ? 

Sur l OAP 1, centre bourg, prévu 650 logements. Cette opération va apporter un aRlux 
important de population mais qu’en est-il des points suivants :  

 La circulation :  

3) L’augmentation du nombre de voitures à venir a-t-elle été évaluée ? sachant que la 
circulation est déjà très complexe dans le centre bourg et à la sortie du village en direction de 
Torcy ou de Lagny sur marne. 

4) Qu’a-t-il été prévu pour organiser ou fluidifier cette augmentation des voitures ? 

5) les transports en commun sont-ils en capacité d’absorber cette population ? (bus ) 

L’aspect écologique et environnemental :   

6) L’augmentation du CO 2 en centre-ville a-t-il été mesuré et organisé ? une compensation a-t-
elle été prévue ? zone verte ? jardin ? 

7) Une stratégie de logistique urbaine a-t-il été initiée ?  

La densification extrême va avoir un impact sur la structure des sols qui pose déjà des 
diRicultés. On peut constater qu’il y a des ruissellements importants qui conduisent à des 
inondations sur les carrefours de l’avenue de saint germain des noyers et de la rue de gouverne 
dès qu’il y a de fortes pluies. Les parties de verdures aux alentours elles-aussi sont inondées 
quand il pleut ainsi que le Ru de la Gondoire. On ne voit aucune prise en compte de ces 
éléments dans l’OAP :  

8) pourrait-on prévoir des études des répercussions de construction en masse sur les sols ? 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
La Commune renvoie aux réponses spécifiques apportées sur ces thèmes et notamment la densité 
et l’OAP n°4. 
Avis du commissaire-enquêteur : Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre 
à la loi SRU et doit se conformer à la densité prévue pat le SCoT. 
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Observation n°48                                          courrier   18 décembre 2024 
M. Olivier LEBLANC                      17, chemin des foures         77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
La Commune prend note des observations de M. LEBLANC qui a noté que sa propriété n’était 
plus intégrée dans l’OAP n°3, alors qu’elle l’était dans la précédente OAP. Nous avons eu une 
explication pour le lui confirmer. La commune a tenu compte de sa demande et a revu la capacité 
d’accueil de sa parcelle uniquement dédiée à des maisons individuelles en accession. Le projet est 
évolutif et dépend de facteurs opérationnels qui n’excluent pas le rattachement de la parcelle à 
l’OAP.  

Avis du commissaire-enquêteur : 
Je constate que la commune a tenu compte l’observation de M. Leblanc et a revu la capacité 
d’accueil de sa parcelle uniquement dédiée à des maisons individuelles en accession. 
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Observation n°49                                          mail 18 décembre 2024 
M. Arnaud FALSETTI                                                               77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 
« Par la présente je vous sollicite pour sortir la parcelle BH172 de l’OAP1 et de l’intégrer dans 
la zone UD. » 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 

M. Falsetti est propriétaire d'une parcelle qu'il voulait viabiliser et créer deux lots. Refus lui a été 
donné car cette parcelle est nécessaire à la liaison « sécurité incendie et routière et liaison douce » 
entre le chemin des Pierris et le chemin des Pépins.  
Avis du commissaire-enquêteur : 

Je suis d’accord avec la décision de la commune qui veut créer une liaison « sécurité incendie et 
routière et liaison douce » entre le chemin des Pierris et le chemin des Pépins.  

Observation n°50                                          mail 18 décembre 2024 
M. Corinne GUERIN                        10, rue René Cassin                     77400   Saint-Thibault-des-
Vignes 
 
 

 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
La Commune prend note des observations et renvoie aux réponses spécifiques apportées. Pour ce 
qui concerne l'OAP 7-hôtel : ce qu'il faut savoir c'est que la propriétaire de l'hôtel Ibis a répondu 
au projet de l'hôtel 4 étoiles et le dossier a été recalé par EPAMARNE, il ne répondrait pas au 
cahier des charges. 
Avis du commissaire-enquêteur : Je constate avec satisfaction que le projet d’hôtel 4 étoiles à 
l’OAP n° 7, auquel étaient opposés de nombreux Théobaldiens, a été recalé.  
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Observation n°51                                          courrier 18 décembre 2024 
M. Françoise FELIX                                                                      77400   Saint-Thibault-des-Vignes 

 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
La Commune renvoie aux différentes réponses apportées sur le thème de la densité. 
Avis du commissaire-enquêteur : Je prends acte 
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Observation n°52                                          courrier 18 décembre 2024 
Mme Virginie DUBOIS                                                                77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 

La Commune prend note de ces remarques et apporte les compléments suivants : 
Le Centre-Bourg et la place de l'Église vont être réaménagés en grande partie : Les OAP n°1 et 
n°4 vont largement y contribuer par leurs aménagements : modification du tracé de la rue de la 
Lagny, du parvis de l'Église, des plantations d'arbres. La place de l'Église sera apaisée et, 
réellement, livrée aux piétons et aux commerces, aux officines existantes. La réhabilitation de 
l'annexe du château côté rue de Lagny y contribuera. Contrairement, la réalisation de deux 
collectifs sociaux favorisera par-là, « canalisation » dans un couloir, la vue vers le château, son 
entrée principale et l'annexe, ci-avant, évoquée dont le rez-de-chaussée sera aussi largement ouvert 
vers le château et le parc. La Commune renvoie à la réponse spécifique au thème de l’OAP n°4. 
Quant à dire que Saint-Thibaut accueille 40 % de nouveaux logements de Marne et Gondoire, c'est 
de la pure imagination. Il faut évoquer Bussy-Saint-Georges, (environ 35 000 habitants ce jour, 
qui, en phase finale, avoisinera les 50 000 habitants), Lagny-Sur-Marne, avec la ZAC-Saint-Jean, 
(+ de 1000 logements), et les programmes périphériques, Montévrain, Chanteloup, (17 000 
habitants à ce jour, 25 000 habitants en final). Sans compter les zones commerciales et zones 
d'activités. Même les plus petites communes comme Collégien ou Pomponne connaissent un 
développement ponctuel plus important que Saint-Thibaut. La Commune renvoie aux réponses 
apportées, notamment PPA n°10, et thème « densité ». 
Quant aux équipements sportifs, ils se développeront au fur et à mesure au travers du pôle sportif, 
véritable lieu de rencontre des habitants de la ZAC des Sablons, du Centre-Bourg, des zones 
d'activités. En projet : une halle des sports en complément du gymnase communal, extension des 
vestiaires, du club de football, un pas de tir à l'arc (dossier en attente de subvention et d'un permis 
d'aménager), d'un padel (études en cours) de plusieurs city-stades dispersés dans la commune, 
ouverts à toutes et à tous dans le cadre du programme « Sport pour tous ».  
Pour tous les services, en sus de ceux déjà offerts aux habitants, une deuxième maison médicale, 
un centre social, une résidence-services séniors, une crèche, des logements accueilleront des 
seniors mobiles bénéficiant de la R.S.S et un projet de local associatif à proximité de la Place 
Monet. Quant aux groupes scolaires, une étude menée et réalisée en 2020 par la commune révèle 
que la programmation des logements s'appuiera sur la réceptivité des trois groupes scolaires 
existants et si par une poussée de pointe dans le Centre-Bourg, une parcelle de 1500 m² est 
propriété de la commune à proximité du groupe scolaire Édouard Thomas où une extension de 
l'école est possible.  
Il est plus que surprenant de lire que tous les projets initiés par la Commune ne s'appuient sur 
aucune étude d'impact. Il faut se pencher sur toutes les démarches administratives et 
environnementales qu'il faut franchir, les accords, pour obtenir un arrêté de ZAC et que faire des 
contrôles de légalité pour les services de l’Etat (DDT et Préfecture) … ? 
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que la commune a respecté toutes les démarches administratives et environnementales 
et les contrôles de légalité pour les services de l’Etat (DDT et Préfecture) pour obtenir l (ouverture 
d’une ZAC. 
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Observation n°53                                          mail 18 décembre 2024 
M. Michel BIZE                                                                             77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 

Monsieur Bize énumère toutes les OAP. Tous ces commentaires ne sont pas fondés : 
Toutes les réponses ont été apportées par la commune. Toutes les études d'impact, de dépollution, 
de respect des zones humides, de l'existence des lignes haute-tension ont été réalisées pour la 
définition des OAP. La commune renvoie aux autres réponses et souhaite apporter les précisions 
suivantes : 

- OAP n° 1= mille fois étudiée et tient compte des dernières dispositions environnementales. 
Un dernier arrêté préfectoral a validé la réalisation de la ZAC en 2023. 

- OAP n° 2 : restreinte à 14 logements individuels. 
- OAP n° 3 : restreinte à 15 logements individuels de qualité. 
- OAP n° 4 : étude très poussée avec les ABF et une perspective de réaménagement du 

Centre-Bourg en réel partenariat Propriétaire-Commune-Promoteur. 
- OAP n°5 - Marne-et-Gondoire, et la-commune sont sous l'autorité de l'Etat, qui désire 

développer une ferme photovoltaïque de 22 hectares avec l'assentiment de toutes les 
parties. La création d'une voie de desserte de la zone d'activité de Marne-et-Gondoire 
depuis l'autoroute A104 est une nécessité pour permettre l'accès direct des poids lourds 
depuis l'autoroute et soulager la circulation routière sur toute la RD 418. Le financement 
des travaux se partagera entre l'Etat, la région, le département (qui réalisera un giratoire à 
l'ouest A104 qui sera l'amorce de la future voie doublée de liaison douces), 
l'agglomération. La Commune n'assurera aucun financement si ce n'est la validation de 
l'OAP n° 5. Il est à noter que les services de l'Etat financent une étude préalable sur la loi 
sur l'eau, que la ferme photovoltaïque permettra d'accueillir bovins et ovins, d'où le terme 
de « ferme agro-photovoltaïque ». Tous les engagements pris par tous ces partenaires est 
une réelle valorisation du site à proximité de l'île de loisirs de Torcy-Vaires. 

- OAP n°7 : l’hôtel est une proposition mutuelle d'EPAMARNE et de la commune. L'étude 
de marché a bien confirmé l'utilité de ce projet.  A travers cette réalisation au profit de 
l'EPAMARNE, propriétaire du foncier, la Commune négociera une participation 
financière de l'établissement pour un futur équipement public. La Commune s'est opposée 
à EPAMARNE pour une commercialisation du dernier quadrant Sud-Est de l’Esplanade 
qui sera conservé en zone verte, naturelle, véritable point de vue sur la plaine agricole 
existante. EPAMARNE voulait y installer une nouvelle concession automobile : refus 
catégorique de la commune. 

-  OAP n°8 : une action volontariste de la commune pour un aménagement rationnel de cette 
zone. 

- OAP n° 9 : C'est un contrôle du développement du site pour ne pas le laisser à l'appétit des 
promoteurs. 

- OAP n°10 : La vente de cette concession automobile et du garage de mécanique-tôlerie, 
est une réelle opportunité pour la commune d'y réaliser une résidence service Senior, des 
logements libres destinés aux seniors, d'une crèche et d'un parc végétalisé, boisé ouvert au 
public, véritable lien avec la zone pavillonnaire voisine et existante. 

 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que toutes les études d'impact réglementaires, de dépollution, de respect des zones 
humides, de l'existence des lignes haute-tension ont été réalisées pour la définition des différentes 
OAP. 
 
 



 
N° E24000070/77                                                                                   Tribunal administratif de Melun 
 

 

152 

Enquête publique préalable à la révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
  

Observation n°54                                          courrier 18 décembre 2024 
M. Franck RICHARD                                                                   77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 

 
 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Pour les 6 maisons au Chemin des Pépins construites dans le cadre de l’OAP n°1, vu la déclivité 
du terrain, l’accès à ces maisons s’opérant par la partie basse de ce terrain, ces maisons R+1 

Mercredi 18 décembre 2024 
 
Monsieur le commissaire enquêteur, 
 
Pour faire suite à l’enquête publique, il avait été organisé le 26/01/2023, une 
réunion en présence d’aménagement 77, des architectes urbanistes et 
paysagiste.  
Compte rendu ci-joint. 
  
En page 3 concernant la construcLon de 6 maisons sur le lot T il nous avait été 
confirmé comme suit :  
"il est prévu la construc1on de six maisons sur le lot T de type maison en 
bande, il s’agira de maison en R-1 ou le principe est de rentrer par l’étage 
depuis l’espace public. C’est maison s’inscrire dans la pente, ce qui ne servira 
aucunement la vue depuis les maisons d’en face." 
Cela était accompagné d’un plan de coupe. 
 
À la lecture de l’ensemble des documents mis à notre disposiLon, nous 
pouvons lire que les logements prévus dans ceQe espace seront construits en 
R+1, je pense que cela n’a pas été pris en compte dans les différents 
documents. 
 
Pourriez-vous nous confirmer que les engagements dans le compte rendu 
rédigé le 03/02/2023 et qui nous avait été transmis par l’aménageur sera bien 
respecté ? 
 
Je vous remercie par avance  
Bien à vous 
Franck, RICHARD 
 
06 07 11 33 93 
Richardfranck77@gmail.com 
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n’entraveront aucunement la vue sur la vallée, voir sur la colline de Gouvernes et de Guermantes 
depuis la partie au Nord du chemin des Pépins où se situe la maison de Monsieur RICHARD. 
La Commune sera particulièrement vigilante à ce que AMENAGEMENT77 respecte cet 
engagement sur les permis de construire à venir. 
Sur le second point évoqué par Monsieur RICHARD, au nom, entre autres, de l’association des 
« Chemins Théobaldiens » et du compte-rendu du 23 janvier 2023, il est programmé de faire une 
réunion avec cette association, AM77 et la commune afin de régler en bonne intelligence ces 
points, qui ne relèvent pas de la révision du PLU.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je constate avec satisfaction que la Commune veillera à ce que AMENAGEMENT 77 respecte cet 
engagement sur les permis de construire à venir et qu’une réunion est prévue avec l’association 
des « Chemins Théobaldiens » afin de régler ces points qui ne concernent pas la révision du PLU. 
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Observation n°55                                          courrier 18 décembre 2024 
Mme Delphine DEBUIRE                                                            77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 

 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
Renvoi aux réponses déjà apportées sur l’OAP n°4.  
Avis du commissaire-enquêteur : Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre 
à la loi SRU et doit se conformer à la densité prévue pat le SCoT. 
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Observation n°56                                          courrier 18 décembre 2024 
Mme Catherine MUSINE                                                              77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
La Commune renvoie à l’ensemble apportée sur ces différents points aux différentes observations 
et sur les thèmes spécifiques de la densité et de l’OAP n°4. 
Avis du commissaire-enquêteur : 
Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre à la loi SRU et doit se conformer 
à la densité prévue pat le SCoT. 
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Observation n°57                                          courrier 18 décembre 2024 
M. Thierry PECQUET                 19, Ruelle des Bas Bouts          77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune renvoie à l’ensemble apportée sur ces différents points aux différentes observations 
et sur les thèmes spécifiques de la densité et de l’OAP n°4. 
 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre à la loi SRU et doit se conformer 
à la densité prévue pat le SCoT. 
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Observation n°58                                          courrier 18 décembre 2024 
Mme JAVAUDIN     Collectif « C’est dans l’air »   5, av des Joncs     77400   Saint-Thibault-des-
Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
 
La Commune prend note des observations de Mme JAVAUDIN mais confirme que l’ensemble 
des aménagements projetés le seront conformément aux normes, réglementations et lois en 
vigueur. La Commune renvoie aux réponses générales fournies sur les thèmes « densité », et aux 
réponses PPA, notamment la n°10 (DDT de Seine et Marne). 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
 
Les OAP sectorielles précisent que la densité est de 39,5 logements par hectare pour l’OAP    n° 1 et 
d’environ 40 logements par hectare pour l’OAP n° 2, conformément au SCoT. 
 
 
 
 
 
 



 
N° E24000070/77                                                                                   Tribunal administratif de Melun 
 

 

163 

Enquête publique préalable à la révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
  

Observation n°59                                          courrier 18 décembre 2024 
M. Régis GUERIN                                                                        77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune note les observations de M. GUERIN et renvoie aux réponses apportées aux autres 
contributions et aux thèmes densité et AOP n°4. La Commune souhaite préciser qu’elle a toujours 
été ouverte à la discussion et que M. GUERIN et son groupe ont assisté à l’ensemble des réunions 
publiques et conseils municipaux, recevant de nombreuses informations et précisions par les élus 
et le prestataire.  
 
La procédure de révision a duré 4 ans, notamment du fait du COVID qui a en partie bloqué les 
travaux. Ce temps long n’est pas forcément atypique pour ce type de procédure, par nature 
complexe. 
Sur le thème de la densité, outre la réponse spécifique, nous rappelons à M. GUERIN que le ratio 
de 40 logements moyens à l’hectare sur toute la commune. Il y a des zones supérieures à ce seuil 
et d’autres inférieures. Le tout est de maintenir une moyenne de 40 logements par hectare. A ce 
jour, le PLU tel que présenté, donne une moyenne inférieure à 40 logements par hectare. Notre 
bureau d’étude l’a évalué à 33 logements par hectare. 

L’OAP n°1 : il faut rappeler que l’emprise de la ZAC du Centre Bourg est de 28 hectares et 
seulement 16 hectares sont dédiés aux logements. Une simple règle de division est à faire : 650 
logements par hectare divisés par 28 hectares = 23 logements par hectare. Plus de 12 hectares sont 
consacrés à la circulation et aux espaces verts, boisés gestion des eaux de pluie … Nous laissons 
Monsieur GUERIN libre de ses calculs de nombres de logements. Le nombre de logements 
conforme au PLH est de 1200 logements sur deux schémas consécutifs soit sur 2 fois 6 ans. Et, au 
regard du contexte économique, nous serons au-delà de ce délai. Pour le PLH de Marne et 
Gondoire, la contribution de Saint-Thibault est donc conforme à ses obligations.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre à la loi SRU et doit se conformer 
à la densité prévue pat le SCoT. 
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Observation n°60                                          courrier 18 décembre 2024 
M. et Mme VERONA                 32, rue de Gouvernes                77400   Saint-Thibault-des-Vignes 

 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
La Commune renvoie aux réponses spécifiques apportées sur les thèmes OAP n°4 et densité. 
Avis du commissaire-enquêteur : Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre 
à la loi SRU et doit se conformer à la densité prévue pat le SCoT, soit 40 logements/hectares. 
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Observation n°61                                          courrier 18 décembre 2024 
M. et Mme VERONA                 32, rue de Gouvernes                 77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 

 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
Renvoi aux autres réponses déjà apportées sur l’OAP n°4. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que la commune a accepté ce projet pour répondre à la loi SRU et doit se conformer 
à la densité prévue pat le SCoT, soit 40 logements/hectares. 
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Observation n°62                                          registre papier 18 décembre 2024 
M. P. ROUQUIER et Mme V. FERDEL       4, rue de la Plaine 77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 

 
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune renvoie à la réponse apportée sur le thème spécifique de la densité et des 
équipements publics. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Le SCoT fixe la densité moyenne communale pour la production neuve de logements fixée à 40 
logements/hectares. Les OAP sectorielles précisent que la densité est de 39,5 logements par 
hectare pour l’OAP n° 1 et d’environ 40 logements par hectare pour l’OAP n° 2, conformément 
donc au SCoT. 
 
 
 
Observation n°63                                          registres papier 18 décembre 2024 

Mme Maryline CHIKH           6, de la ruelle des Bas Bouts         77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 
« Suite à la construction qui se trouve en face de la mairie, je m’étonne de percevoir un toit en 
zinc compte tenu que a  toiture qui a été faite de ma maison qui se trouve au n° 6 de la ruelle des 
Bas Bouts a été refaite avec l’obligation de tuiles briardes, sous le contrôle des Bâtiments de 
France. 
Après de travaux d’aménagement des canalisations, nous avons eu beaucoup de souci au niveau 
des eaux potables(ex interversion des compteurs d’eau avec mon voisin de n°4) et fuite au niveau 
du compteur. A ce jour nous avons une régularisation importante de facturation de 
consommation. » 
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Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La commune prend note de ces observations. Le projet décrit a été validé par l’Architecte des 
Bâtiments de France. Le sujet relatif aux compteurs peut éventuellement être porté auprès de la 
CAMG, compétente en la matière.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que projet décrit a été validé par l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
 
 
 
Observation n°64                                          registre papier 18 décembre 2024 

Mme D. GILLET                         6, rue des Coutures                   77400   Saint-Thibault-des-Vignes 
 
« Je suis contre l’aménagement OAP 4 « Le Château ». Je suis pour la préservation de ce très 
beau site. Le château pourrait être aménagé en bien culturel et pas en mairie. ! Les arbres et le 
parc laissé tel que afin que les habitants puissent profiter de cette très belle nature. Il est 
totalement aberrant d’imaginer que le site devienne un immense parking et du béton, du béton 
(nouveaux logements). Il est très important de garder les arbres existants ainsi que ceux déjà 
plantés. D’en planter d’autres au lieu d’en abattre pour la préservation de l’environnement. 
Je suis contre la construction du site photovoltaïque ainsi que l’aire prévue pour les gens du 
voyage.  
 
Avis et commentaires du maître d'ouvrage 
 
La Commune prend note de ces observations. Nous renvoyons aux réponses apportées sur le sujet 
relatif à l’OAP n°4. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Le public s’est beaucoup mobilisé pour cette OAP. La restructuration du centre-bourg (OAP n°4) 
permettra la requalification complète de la Place de l’Église. La réalisation d’un parc de 70 
places de stationnement public sera une réponse finale à cette problématique sur la place de 
l’Église et permettra de rendre piétonnier le parvis devant l’Église. Donc j’émets un avis favorable 
à cette opération. 
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Observation n°65                                          registre papier 18 décembre 2024 
Associations MDB Marne-la-Vallée et Marne et Gondoire à vélo 77400   Saint-Thibault-des-
Vignes 
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Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Sur leurs observations, la commune souhaite exprimer les commentaires suivants : 

- Les zones « 30 » : c’est une première action communale 
- La loi « LOM » récente : en réflexion sur comment la moduler sur l’existant 
- Les liaisons vertes d’une dimension de 5ml (presque une voie routière) ? 

Stationnement vélos : des emplacements sont installés actuellement au plus près des 
établissements communaux (centre culturel, gymnase, mairie-église, …) et des projets sont à 
l’étude sur les trois groupes scolaires pour des abris vélos sécurisés.  

En 2024, il faut noter la création d’un itinéraire « RER vélo » ou « VIF » sous la direction de la 
Région IDF qui permet aux cyclistes de rejoindre Torcy, Lagny, Val d’Europe puis Paris : 
itinéraire bien identifié, de 4ml de large, de traversées de voirie sécurisées (lumière bleue à LED), 
installation de réparation de crevaisons autonomes, avec un éclairage public pour les tronçons 
empruntant les chemins : projet d’envergure réalisé en 18 mois avec toute la reconnaissance de la 
Région pour la détermination des collectivités à le réaliser dans un « temps record ».  
 
Dans toutes les rénovations de voirie ou de créations, le vélo y est totalement intégré – voir OAP 
n°1. Dans le vieux bourg, il est impossible d’élargir les voies pour y créer des pistes cyclables : 
rues séculaires et réfectionnées dans les 40 dernières années dans un tissu urbain dense et bâti en 
limite de rue.  En revanche, avec l’OAP n°1 et la création des voies nouvelles pour désengorger 
le centre-bourg, il est prévu que l’avenue des joncs soit mise en sens unique dans le sens montant 
sur une voie, la seconde voie sera ainsi libérée et sera convertie en voie cyclable dans les deux 
sens. 
 
OAP n°1 – La passerelle : 
Il convient de rétablir la réalité : la passerelle au-dessus de la RN 934, reliant la Sud au Nord de 
la ZAC du Centre-Bourg est destinée à la circulation piétonne et cycle. Estimée à environ 1 Million 
d’euros, sin financement devra être assuré par la Région voire le Département, Marne et Gondoire 
et l’Aménageur de la ZAC du Centre-Bourg, c’est un élément essentiel pour la liaison entre les 
différentes parties de la commune qui a été largement détériorée par la réalisation de la RD 934, 
véritable voie rapide qui divise la commune en deux parties Nord-Sud et dont le seul passage 
existant est un « misérable pont » sur l’ancienne RD35, « pont sans trottoir ».  
L’OAP n°1 permettra de pallier ce manque de prévisions datant des années 1960, le PLU actuel 
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permet de réparer toutes ces « agressions » du passé. 
Pour les recommandations faites, certaines sont déjà à l’étude par suite de la ratification en 2023 
pour 5 ans du « Plan Local des Mobilités » (PLM) établi par le SIEMU sur les trois 
agglomérations, CAMG, Val d’Europe, Val Briard. Ce « PLM » intègre la loi LOM. 
Un certain nombre de problèmes signalés sont bien identifiés et la commune y remédiera avec le 
service technique de la CAMG qui intervient depuis de nombreuses années sur la zone 
économique de la Courtillière pour requalifier les voies, les espaces verts, les liaisons douces … 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je confirme que le problème signalé est bien identifié et que la commune y remédiera avec le 
service technique de la CAMG. 
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2. Récapitulatif des réponses des Personnes Publiques Associées au 18 
décembre 2024 : 
 

 
2.1. Courrier du Sous-Préfet de Torcy 

 
Le Sous-Préfet de Torcy émet un avis défavorable pour les raisons suivantes : 

- Les éléments présentés ne démontrent pas totalement la compatibilité au SCoT, en 
particulier concernant l’augmentation de 10 % des densités humaine et des espaces 
d’habitat, mais également concernant la densité moyenne communale de 40 
logements/ha pour les logements neuf, et enfin concernant les extensions ; 

- Le projet de PLU doit clarifier son projet en matière d’habitat, notamment au travers 
de mesures permettant la mixité sociale et fonctionnelle ainsi que le respect de 25 % de 
logements sociaux ; 

- Le cadran Nord-Est du « carré de l’Esplanade » représente une extension incompatible 
avec le SCoT et doit être préservé de l’urbanisation ; 

- Diverses thématiques demandent des compléments ou des corrections pour assurer la 
compatibilité du projet avec les réglementations en vigueur. 

 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Ce courrier du Sous-Préfet correspond à l’avis demandé sur la première version de la révision du 
PLU. Cet avis a été annulé et remplacé par l’avis émis par la DDT le 29 octobre 2024. 
 
Le courrier visé ne fait donc pas partie du dossier d’enquête publique, et ne porte pas sur le projet 
objet de cette enquête. Il ne doit pas être pris en compte.  
 
Les réponses aux observations maintenues par M. le Sous-Préfet dans son avis du 29 octobre 2024 
sont exposées ci-dessous à la rubrique 2.10. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Désolé mais ce courrier m’a bien été remis par le service de l’urbanisme de Saint-Thibault-des -
Vignes, au début de l’enquête publique, même si la position de l’Etat a effectivement évolué 
passant d’un avis défavorable à un avis avec réserve le 29 octobre 2024. (Cf ci-dessous à la 
rubrique 2.10) 
 
 

2.2. L’Architecte des Bâtiments de France :  
 
L’ABF indique que l’OAP N°4 interfère avec un Monument Historique (l'église) et ses abords, de 
plus, l'intention d'aménagement concerne le centre de la commune avec la Mairie et sa place, le 
château et son parc. Il est demandé : 
- pour sa mise en valeur (et non pas pour « renforcer sa protection »), que l'église apparaisse 
comme étant en « articulation » entre la place à réaménager et l'entrée du parc, 
- dans ce dispositif, le passage couvert sur pilotis n'est pas opportun car au milieu du dispositif ; 
entre la Mairie actuelle et l'église, un large accès public est à prévoir, 
- l'hémicycle formé par les arbres devant le château (côté sud) doit apparaitre comme étant hors 
de l'emprise constructible, 
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- symboliser un écran végétal entre le château et le parking, - faire apparaitre que le mur de clôture 
est conservé, réparé et adapté (accès et percées visuelles). 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Les observations de l’ABF seront prises en compte, dans le cadre de la définition finale et plus 
fine du projet. Nous pouvons confirmer que les structures sur pilotis évoquées seront exclues. Le 
développement de ce projet s’est fait depuis sa genèse en étroite collaboration avec l’Architecte 
des Bâtiments de France, et le projet final, validé par un permis de construire sera soumis à leur 
accord conforme. Une réunion de travail sur le sujet est d’ores et déjà prévue en janvier 2025. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande que les observations de l’ABF soient prises en compte, dans le cadre de la 
définition finale du projet. 
 
 
 

2.3. Courrier de la Région Ile-de-France 
 
La Région Ile-de-France confirme que les objectifs et les orientations du PLU sont conformes au 
SDRIF de 2013. Les observations liées aux risques sur la biodiversité sont : 
- La densification de la partie Sud de l’OAP 1 ; 
- L’OAP 5 ; 
- L’OAP 7 par la proximité du ru de la Gondoire. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
 
La Commune prend note des observations de la Région.  
 
En lien avec les réponses apportées par ailleurs, la Commune souhaite rassurer la Région sur 
l’aspect biodiversité. L’OAP n°1 est imprégnée de cette dimension et permettra à la fois de limiter 
l’artificialisation des sols potentielle, et d’intégrer les nouvelles normes environnementales dans 
les aménagements projet. C’est la Butte des Glases que la Commune veut préserver vu son 
caractère naturel. Cette zone de l’OAP a, de plus, une nécessité de requalification, de renaturation 
des espaces délaissés (jardins de week-end, achats intempestifs, occupations illicites, invasion 
répétée des taillis par des populations en déshérence… Cette zone est totalement dirigée vers des 
constructions individuelles et des créations d’espaces verts, placettes végétalisées, de toute une 
trame verte reliant la Commune voisine de Gouvernes, les chemins des Pépins, des Pierris des 
Frênes et la future passerelle sur la RD934 et les raccordant sur la Vallée de la Gondoire et à la 
Ferme.  
 
Même constat pour l’OAP n°5, où la prise en compte des études Loi Barnier et de l’ensemble des 
études préalables aux opérations projetées conduiront la définition finale du principe 
d’aménagement. L’OAP n°5 est un projet commun entre l’Etat, la Région propriétaire de 12ha, du 
département, de la CAMG et de la Commune.  
C’est un projet évolutif dont la Commune a fixé les grandes lignes, mais l’Etat exige une 
conclusion rapide du projet. 
 
Pour ce qui concerne l’OAP n°7, la Commune confirme que l’aménagement prévu longe le ru, 
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mais en reste à bonne distance. La Commune respectera les bandes de recul réglementaire, mais 
au-delà s’engage à préserver et à valoriser le ru et ses abords dans le projet d’aménagement. La 
réglementation prévoit en effet un recul de 7m, alors que l’aménagement proposé s’inscrit au 
minimum à 10m du ru, lui préservant un écrin supplémentaire. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je note avec satisfaction que la commune s’engage à respecter la biodiversité, en particulier les 
bandes de recul réglementaire et à préserver et à valoriser le ru et ses abords. 
 
 
 

2.4. Courrier de l’Agence Régionale de Santé (ARS)  
 
L’ARS apprécie la mise en place de nombreux indicateurs de suivi liés aux thématiques de la 
biodiversité, les milieux naturels, les ressources naturelles, les risques et la qualité de vie. 
Cependant l’ARS regrette l’absence d’études détaillées sur les nuisances sonores et 
atmosphériques ainsi que les mesures d’aménagement contre les pollutions pour la protection des 
logements dont la majorité sont près des axes routiers. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La Commune prend note de ces observations et propose d’intégrer, l’étude du bruit de la CAMG 
en annexe du PLU, et de rappeler sa compatibilité avec le PCAET de Marne et Gondoire. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande effectivement que commune intègre l’étude du bruit en annexe du PLU et rappelle 
sa compatibilité avec le PCAET de Marne et Gondoire. 
 
 
 

2.5. Courrier de Seine-et-Marne environnement 
 
Seine-et-Marne Environnement informe que la réglementation concernant les clôtures en zones 
naturelles a évolué avec la mise en place de la loi n°2023-54 du 2 février 2023, qui précise qu’elles 
doivent : 
• être posées à 30 cm au-dessus de la surface du sol, avec une hauteur limitée à 1,20 m, 
• n’être ni vulnérantes, ni constituer un piège pour la faune, 
• être constituées de matériaux naturels ou traditionnels que le schéma régional d’aménagement 
déterminera selon le territoire concerné. 
 
Seine-et-Marne Environnement demande de mettre à jour les cartes et données liées aux zones 
humides. Il est communiqué des sites web pour avoir accès aux données nécessaires. Elle demande 
également l’ajout de la liste des espèces invasives à proscrire (liste communiquée). 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La Commune prend note de ces observations et s’engage à les intégrer pleinement dans son PLU. 
La Commune modifiera son règlement afin de prendre en compte les évolutions relatives aux 
clôtures en zone naturelle et les cartes relatives aux enveloppes de zones humides et aux cours 
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d’eau seront effectivement mise à jour et corrigées.  La liste des espèces invasives à proscrire sera 
intégrée dans les annexes du document.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je note avec satisfaction que la commune s’engage à modifier son règlement afin de prendre en 
compte les évolutions relatives aux clôtures en zone naturelle et que les cartes relatives aux 
enveloppes de zones humides et aux cours d’eau seront effectivement mise à jour. 
 
 
 
 

2.6. Courrier du département de Seine-et-Marne 
 
Le département de Seine-et-Marne donne un avis favorable sous condition de rajouts ou 
rectifications de données techniques. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La Commune prend note de l’ensemble des observations. Une partie des ajouts et rectifications 
sera prise en compte dans le document final. 
La Commune s’engage notamment à corriger le plan de zonage afin de prendre en remarque sur 
les emplacements réservés RERV, impactant le foncier départemental, ils seront rectifiés. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je me réjouis de savoir que la commune s’engage à corriger le plan de zonage pour prendre en 
compte les emplacements réservés. 
 
 
 

2.7. Courrier d’HAROPA PORT de Paris 
 
HAROPA PORT de Paris demande à M. le maire d’augmenter significativement la hauteur des 
silos et bâtiments) : 

- 17 m pour les bâtiments au lieu de 15 initialement ; 
- 20 à 25 m pour les silos. 

 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Face à l’enjeu majeur de la transition écologique, et car le site est propice au développement du 
trafic fluvial, la Commune souhaite pouvoir donner une suite favorable à cette demande afin de 
ne pas pénaliser les perspectives du site, et plus généralement les modes alternatifs de transports. 
 
En lien avec les autres observations, et notamment celle de RTE, la Commune s’engage à modifier 
les règles du PLU relatives aux hauteurs des bâtiments relatifs aux services publics d’intérêt 
collectifs.  
 
Sur ce thème, la Commune souhaite également intégrer les observations reçues par le SIETREM, 
le syndicat qui gère la collecte et la valorisation des déchets pour le compte de 31 communes. Le 
SIETREM avait transmis des observations en mai dernier lors de la première consultation PPA, 
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puis a saisi la Commune d’une relance en date du 5 décembre, durant l’enquête publique donc, 
mais par un courrier simple, non rattaché à la dite-enquête publique et qui n’a pu être pris en 
compte par le Commissaire-Enquêteur.  
 

Obiet : Lettre d'intention relative aux prescriptions du PLU de St-Thibault-
des-Vignes vis-à-vis du projet de modernisation de l'Unité de Valorisation 
Énergétique de St-Thibault-des-Vignes 

Affaire suivie par Lydie VINCENT 

 
Monsieur le Maire, 

Dans le cadre du renouvellement du contrat de délégation de l'Unité de 
Valorisation Énergétique (UVE) située sur la commune de Saint-Thibault-
des-Vignes, le SIETREM, en étroite collaboration avec son Assistant d 
Maîtrise d'Ouvrage SAGE Engineering, a réalisé une étude concernant 
le devenir de l'UVE. Le scénario pressenti d’évolution implique la réalisation 
de travaux d'envergure de rénovation du site. 
Le présent courrier a pour objectif de vous exposer le contexte du projet 
ainsi que de mettre en avant les articles du PLU en vigueur qui, à notre 
lecture, nécessiteraient une rédaction assouplie afin d'assurer une 
continuité du service public de traitement des déchets. 

Les évolutions techniques envisagées par le SIETREM répondent aux principaux objectifs 
suivants : 

Garantir la pérennité de l'UVE pour les années futures en renouvelant une partie 
importante du patrimoine arrivant en fin de vie ; 

• Augmenter la capacité de traitement du site afin de traiter les futurs 
gisements du syndicat et de construire des partenariats avec le SIETOM 
77 et le SYCTOM (pour la ville de Noisy-le- Grand) pour le traitement 
de leurs ordures ménagères résiduelles (OMR). Cette coopération est 
mise en œuvre afin de répondre aux besoins des territoires limitrophes (le 
SIETOM 77 n'ayant plus d'installation de traitement par suite d’un 
incendie) et compenser la raréfaction des exutoires franciliens ; 

• Garantir au mieux la continuité du service de traitement et 
valorisation des déchets ménagers et assimilés, en particulier pendant 
la phase de travaux ; 

• Garantir une exemplarité en matière de performance 
environnementales de l'UVE, notamment en réduisant ses impacts sur 
l'air. A ce titre, le SIETREM encourage les candidats ä s'engager sur 
des niveaux de rejets atmosphériques plus performants que les seuils 
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règlementaires ; 

• Optimiser les performances énergétiques de l'UVE, en maximisant sa 
production énergétique par une amélioration des équipements et du 
rendement global de l'installation ; 

• Maîtriser le coût global du service, qui reste le principal objectif du 
syndicat, notamment par le traitement de tonnages extérieurs. 

 
Ce projet prévoit notamment le démantèlement et le remplacement de la 
ligne n°1 de traitement des déchets du site arrivant en fin de vie (mise en 
service en 1985). II prévoit également l'augmentation de la capacité de 
traitement du site actuellement de 155 000 t/an à 215 000 t/an (déclaration 
d'intention du projet publiée le 22/02/2024). 

 
Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que le projet envisagé 
pourrait ne pas être compatible avec les prescriptions actuelles du Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur à Saint- Thibault-des-Vignes. L'UVE 
occupe la parcelle AB 199, relevant de la zone « UEb » 
En qualité de maître d'ouvrage et propriétaire des ouvrages, nous 
exprimons notre volonté de travailler conjointement avec vos services afin 
d'intégrer les contraintes futures de l'UVE dans le cadre de la révision du 
plan local d'urbanisme de Saint-Thibault-des-Vignes. 

 
Les études préliminaires au lancement de la procédure, ont notamment mis 
en lumière le point suivant : 
 

• Hauteur bâtimentaire : 

Au sein l'article UE 10 « Hauteur maximale des constructions » du Règlement 
(pièce 5 du PLU), il est précisé que « La hauteur des constructions est mesurée 
à partir du sol naturel jusqu'au point le plus élevé du bâtiment, les ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclus. La hauteur maximale 
des constructions est fixée à 15 mètres. » 

Or, cette hauteur de 15 mètres sera insuffisante pour la réalisation des 
nouveaux bâtiments nécessaires à l'implantation des nouveaux ouvrages. 
Le remplacement de la ligne 1 de traitement des déchets ainsi que 
l'augmentation de la capacité de traitement de l'UVE nécessitera très 
probablement une extension du bâtiment actuel accueillant les ensembles 
fours-chaudières à une 
hauteur proche de 35 mètres. A titre informatif, le bâtiment actuel, construit 
avant la promulgation de la 1 e version du PLU, a une hauteur d'environ 32 
mètres. 

Dans le cadre de la révision du PLU, nous souhaitons vous proposer d'intégrer la mention 
suivante : 
« En zone UEb, to hauteur maximale des équipements d'intérêt collectif 
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nécessaires au fonctionnement des services publics (hors ouvrages 
techniques, cheminées et outres superstructures exclus) peut faire exception 
à cette limite de 15 mètres ». 

II serait alors sans doute nécessaire de préciser dans les Dispositions générales 
du PLU la définition de ces équipements. Nous pourrions vous proposer par 
exemple : « La définition d'Équipement d'intérêt collectif nécessaire au 
fonctionnement des services publics recouvre les « constructions, 
installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 
et aux services urbains dont le traitement des déchets. ». 

 
Le régime contractuel retenu pour le futur contrat d'exploitation étant une 
délégation de service public intégrant la conception et la réalisation des travaux de 
modernisation, les premières prescriptions concrètes du futur projet ne seront 
connues qu'au terme de la procédure de renouvellement de contrat, prévu à titre 
prévisionnel vers la mi-2025. A noter qu'au vu des études de détail nécessaires à 
réaliser par le futur délégataire, le dépôt de permis de construire ne sera pas réalisé 
avant mi-2026. 

Restant à votre écoute, ainsi que l'ensemble des équipes du SIETREM, je vous prie de 
recevoir, Monsieur le Maire, l‘assurance de ma considération distinguée. 
La Commune s’engage donc à prendre en compte cette observation et à modifier la règle de 
hauteur dans le secteur UEb, et d’une manière générale pour les infrastructures liées aux services 
publics d’intérêt collectif.   
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande que la commune prenne en compte les observations d’HAROPA Ports de Paris et 
du SIETREM modifie la règle de hauteur dans le secteur UEb, et d’une manière générale pour les 
infrastructures liées aux services publics d’intérêt collectif.   
 
 
 

2.8. Courrier de la Chambre d’Agriculture de la région Ile-de-France 
 
La Chambre d’Agriculture de la région Ile-de-France donne un avis défavorable pour les raisons 
suivantes : 

- absence dans le projet arrêté de révision du PLU d’un schéma des circulations des engins 
agricoles ; 

- classement en EBC de parcelles valorisées par une activité agricole. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La commune prend acte de l’avis mais ne souhaite pas modifier le plan de zonage. Les EBC 
supprimés sont compensés. 
 
Concernant le schéma de circulations agricoles… La chambre d’agriculture est tout à fait au 
courant de la réalisation de ce schéma il y a une dizaine d’années par l’agglomération. Le 
document, ci-joint, sera effectivement joint au dossier du PLU. 
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A signaler, que sur la commune de Saint Thibault des Vignes, les déplacements se font 
principalement sur les Départementales RD418 et D35A. Un point de blocage est identifié devant 
la ferme de Saint Thibault pour la traversée des bovins mais sans solution viable pour limiter la 
vitesse puisque la route n’est pas droite et donc le département refuse la mise en place de bandes 
rugueuses ou de plateau surélevé.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande de bien compenser les EBC supprimés et d’effectuer une concertation étroite de 
la commune avec l’exploitante concernée par le classement en EBC des parcelles agricoles situées 
à l’Ouest de l’A104. 
 
 
 

2.9. Courrier du Syndicat Intercommunal d’Études et des Mobilités Urbaines (SIEMU) 
de Marne-la-Vallée 

 
Le SIEMU émet un avis favorable car il estime que les questions des déplacements sont bien 
traitées dans le projet arrêté de révision du PLU, qu’ils s’accordent avec les réflexions du SIEMU 
et vont dans le sens d’une mobilité plus favorable aux modes alternatifs à la voiture. Néanmoins 
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il alerte la commune sur la non-conformité du ratio concernant les places de stationnement pour 
les bureaux : 1 place pour 55 m2 (prescription du PDUIF). 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La commune salue l’important travail du SIEMU et la richesse de son avis. La recommandation 
relative à la prise en compte des prescriptions de stationnement issues du PDUIF sera prise en 
compte et intégrée au futur règlement du PLU. Il est rappelé qu’un Plan Local des Mobilités (PLM) 
a été approuvé en 2023 sur les trois intercommunalités CAMG/Val d’Europe/Val Briard, et qu’un 
suivi rigoureux sera fait par un comité de pilotage crée à cet effet.  Le PLM prend en compte la 
Loi LOM. 

 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je note avec satisfaction que la commune s’engage à respecter la recommandation relative aux 
prescriptions de stationnement issues du PDUIF. 
 
 
 

2.10. Courrier de la DDT/Seine et Marne 
 
La DDT souligne le travail conséquent qui a été réalisé lors de l’élaboration du projet de PLU, 
mais émet plusieurs réserves. Il est demandé de les lever avant l’approbation définitive du 
projet : 
- analyser les documents supérieurs intégrés par le SCoT (SDRIF, SRCE…), 
- démontrer davantage la compatibilité avec le SCoT (moyenne de 40 logements/ha) ; 
- l’extension prévue du cadran Nord-Est de l’esplanade est incompatible avec le SCoT ;  
- améliorer davantage la protection des espaces agricoles et boisés ; 
- ajouter les éléments concernant les mouvements de terrain ; 
- respecter les normes du PDUIF pour le stationnement ; 
- apporter des modifications au PADD pour les rendre conformes à la réglementation. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La Commune tient à rappeler que plusieurs réunions avec les services de la DDT ont été organisées 
entre la première et la seconde présentation du dossier. Des documents supra-communaux ont été 
validés pendant l’élaboration du PLU communal, et le document sera mis en cohérence et 
complété afin de les prendre en compte. 
 
Éléments sur la compatibilité au SCoT/densité : 
Il ne faut pas confondre la conformité, qui implique un rapport de stricte identité, avec la 
compatibilité, c’est-à-dire une non-contrariété.  
 
Est conforme ce qui reproduit exactement, sans ajouter ni retrancher. 
 
A l’inverse, est compatible, est compatible ce qui permet la coexistence des deux documents sans 
que l'un soit la traduction de l'autre. 
 
L’article L. 131-4 du code de l’urbanisme précise que le PLU est compatible avec le schéma de 
cohérente territoriale (SCoT). Selon la jurisprudence bien établie, pour apprécier la compatibilité 
d’un plan local d’urbanisme avec un schéma de cohérence territorial, il appartient au juge 
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administratif de rechercher, dans le cadre d’une analyse globale le conduisant à se placer à 
l’échelle de l’ensemble du territoire couvert en prenant en compte l’ensemble des prescriptions du 
document supérieur, si le plan ne contrarie pas les objectifs qu’impose le schéma, compte tenu des 
orientations adoptées et de leur degré de précision, sans rechercher l’adéquation du plan à chaque 
disposition ou objectif particulier. Ce qui veut dire en d’autres termes qu’une marge de manœuvre 
doit être laissée dans le cadre de l’élaboration du PLU ; le SCoT ne peut être impératif, si ce n’est 
pour demander le respect des orientations qu’il fixe, mais non la conformité à des prescriptions 
qui nierait tout à la fois la nature du schéma et celle du rapport de compatibilité 
 
Une simple contrariété à une orientation du SCoT ne suffit donc pas à établir l’incompatibilité 
avec un document qui doit s’apprécier globalement et dont les orientations propres doivent être 
conciliées non seulement entre elles mais avec le parti d’urbanisme qu’il appartient à la commune 
de retenir dans ce cadre, sans nécessité d’une adéquation parfaite point par point, orientation par 
orientation. 
 
1/ S’agissant des projets d’urbanisation, le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT 
Marne et Gondoire dispose que les PLU devront justifier que ces projets ne vont pas à l’encontre 
des densités moyennes communales pour la production neuve de logements, qui est fixée à 40 
logements par hectare pour Saint-Thibault, avec « la possibilité de moduler cette densité suivant 
les secteurs, tant que la densité moyenne communale est respectée » 
 
La densité moyenne désigne le rapport entre le nombre de logements construits et la surface totale 
du projet d’aménagement. 
 
Le DOO du SCoT précise que la densité moyenne n’a pas à être respectée sur chaque opération 
d’aménagement mais qu’elle constitue un chiffre à atteindre par commune. 
 
L’OAP thématique du PLU sur la densité rappelle ces principes, en justifiant que le potentiel de 
densification est lié à la capacité des sites stratégiques sur lesquels des projets d’habitat et 
d’activités sont planifiés et dont la réalisation est faisable ; ces sites stratégiques faisant l’objet de 
11 OAP sectorielles 
 
Les OAP sectorielles précisent que la densité est de 39,5 logements par hectare pour l’OAP    n° 
1 et d’environ 40 logements par hectare pour l’OAP n° 2. 
 
Cette densité prévue par le SCoT est modulée suivant les secteurs, afin de tenir de compte de la 
situation et des caractéristiques des sites concernés par l’OAP n° 3 (19 logements par hectare sur 
un site de 0,8 hectare), l’OAP n° 4 (73 logements par hectare sur un site d’environ 1,8 hectares), 
l’OAP n° 5 (32 logements par hectare concernant les terrains familiaux comprenant 24 
emplacements composés de 48 places) et l’OAP n° 10 (93 logements par hectare sur un site 
d’environ 0,7 hectare). 
 
Le rapport de présentation du PLU (partie II, cf. p. 83) fait ressortir que les programmes de 
logements atteignent ainsi globalement cette densité, concernant les OAP n° 1 à 5 et l’OAP n° 10, 
avec 41,15 logements par hectare (1000 logements construits sur une surface de 24,5 hectares 
environ). 
 
Le PLU est donc compatible avec le SCoT. 
 
2/ S’agissant de l’intensification de l’urbanisation, le SCoT relève que les PLU mettront en place 
les moyens pour tendre vers les objectifs de densification du SDRIF. 
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Le SDRIF prévoit ainsi un objectif d’accroissement minimal de 10 % à 15 % de la densité des 
espaces d’habitat identifiée en 2013, qui se calcule de la manière suivante : 
 
Densité Hab. 2013 : (nombre de logements en 2013 dans les espaces d’habitat en 2013) / 
(superficie des espaces d’habitat en 2013). 
 
Densité Hab. 2023 : (nombre de logements en 2030 dans les espaces d’habitat en 2013) / 
(superficie des espaces d’habitat en 2013). 
 
Objectif : Densité Hab. 2030 > Densité Hab. 2013 (+10% ou +15%). 
 
Le calcul de la densité d’habitat en 2030, qui est un potentiel théorique, nécessite ainsi : 
 
. De recenser le nombre de logements supplémentaires dans les espaces d’habitat de 2013 entre 
début 2014 et fin 2017, sur la base des déclarations au cadastre ; 
. D’estimer le nombre de logements supplémentaires potentiels dans les espaces d’habitat de 2013 
sur la période 2018-2030 ;  
. D’estimer le nombre total potentiel de logements en 2030 dans les espaces d’habitat de 2013 ; 
 
Cette méthode de calcul a bien été prise en compte par le PLU. 
 
L’OAP densité du PLU et le rapport de présentation font ressortir que : 
. la superficie des espaces d’habitat en 2013 était de 132,6 hectares (avec 2370 logements) ; 
. la densité des espaces d'habitat en 2013 (logements / ha) était de 17,9, avec un objectif de densité, 
fixé par le SDRIF, à atteindre sur Saint-Thibault de 10 % ; 
. la densité des espaces d’habitat de 2013 à atteindre en 2030 est donc de 19,7 logements par 
hectare, en tenant compte de l’augmentation de 10 % ; 
. l’estimation de la densité des espaces d’habitat de 2013 en 2030 est de 21,2. 
 
Le DOO du SCoT précise que pour les communes atteignant les seuils de densité fixés par le 
SDRIF, la démonstration ainsi faite dans le SCoT est suffisante pour démontrer l’effort de 
densification potentiellement mobilisable dans les communes. 
Ce qui est le cas pour Saint-Thibault, le PLU étant donc compatible avec le SCoT. 
 
Le même constat s’impose pour la densité humaine. 
 
Il est demandé en effet au PLU d’estimer l’accroissement des capacités d’accueil de son territoire, 
en observant l’augmentation des densités humaines dans les espaces déjà urbanisés en 2013 et les 
nouveaux espaces ouverts à l’urbanisation, selon la méthode suivante : 
 
Capacité ACC 2013 : (habitants + emplois en 2013 dans les espaces urbanisés « au sens strict » 
existants en 2013) / (Superficie des espaces urbanisés « au sens strict » existants en 2013)  
 
Capacité ACC 2030 : (habitants + emplois en 2030 dans les espaces urbanisés « au sens strict » 
prévus en 2030) / (Superficie des espaces urbanisés « au sens strict » prévus en 2030)  
 
Il est précisé que les espaces urbanisés existants sont dénommés à travers l’appellation d’« 
enveloppe urbaine de référence SCoT 2014 » et les espaces urbanisés au sens strict prévus sont 
qualifiés d’ « enveloppe urbaine de référence en 2030 ». 
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Objectif : Capacité ACC 2030 > Capacité ACC 2013 
 
Le calcul de la capacité d’accueil en 2030 nécessite d’estimer :  
. la superficie projetée de l’enveloppe urbaine de référence SCoT 2030 : addition de l’enveloppe 
urbaine 2014 du SCoT, des espaces consommés en extension entre 2014 et 2018 et des extensions 
prévues au DOO (à vocation résidentielle/mixte et économique) ;  
. le nombre d’habitants en 2030 dans l’enveloppe urbaine projetée de référence à 2030 : addition 
du nombre d’habitants en 2017 et du nombre d’habitants supplémentaires prévus pour 2030 ; 
. le nombre d’emplois dans l’enveloppe urbaine projetée de référence à 2030 : addition du nombre 
d’emplois en 2016 et de l’objectif de création d’emplois entre 2018 et 2030. 
 
L’OAP densité du PLU et le rapport de présentation font ressortir que : 
. la surface de l’enveloppe urbaine de référence SCoT 2014 est de 249,6 ; 
. l’estimation de la capacité d’accueil en 2013, avec l’enveloppe urbaine de référence SCoT 2014 
est de 40,8, avec une augmentation à atteindre de 10 %, c’est-à-dire un objectif à atteindre estimé 
à 44,9 ; 
. la densité humaine à atteindre dans l’enveloppe urbaine de référence SCoT 2014, en 2030, est de 
45, ce qui est donc supérieur à l’objectif fixé par le SDRIF. 
 
Pour ce qui concerne l’extension du Carré de l’Esplanade, qui fait l’objet de l’OAP n° 7 : 
 
Le cadran nord-ouest est situé dans l’enveloppe urbaine délimitée par la carte 2 du DOO du SCOT, 
avec la possibilité d’intensifier l’urbanisation ; tandis que le cadran nord-est ne fait pas l’objet de 
principe d’aménagement. Le règlement écrit va être modifié et mis en cohérence avec le plan de 
zonage confirmant le classement du cadran Nord-Est en zone N, avec EBC sur les alignements 
boisés existants. La commune renvoie aux réponses apportées sur ce sujet. 
 
La Commune s’engage à corriger les normes de stationnement en intégrant les prescriptions 
émises par le PDUIF.  
 
Les Servitudes T4 et T7, fournies par la DGAC, seront intégrées aux annexes du PLU. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande que la commune respecte la densité moyenne communale pour la production 
neuve de logements fixée par le SCoT soit 40 logements/hectares. 
Je constate avec satisfaction que la commune modifiera le règlement écrit pour le cadran Nord-
Est, ainsi que les normes de stationnement. 
Je conseille une concertation étroite avec l’exploitante concernée par le classement en EBC des 
parcelles agricoles situées à l’Ouest de l’A104. 
 
 
 
 

2.11. Courrier de RTE 
 
RTE indique les ouvrages du réseau public et les lignes stratégiques traversant la commune et 
demande de joindre la liste en annexe du PLU. Il demande également le respect des servitudes en 
particulier dans l’OAP n°5 Ouest de l’A 104. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
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L’avis sera pris en compte et les différentes servitudes respectées et reportées au document. Les 
modifications demandées sur le règlement seront également prises en compte. 
En lien avec les autres observations, et notamment celle de HAROPA PORT, la Commune 
s’engage à modifier les règles du PLU relatives aux hauteurs des bâtiments relatifs aux services 
publics d’intérêt collectifs.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande que la commune modifie la règle de hauteur pour les infrastructures liées aux 
services publics d’intérêt collectif.   
 
 
 
 

2.12. Courrier d’EPAMARNE 
 
EPAMARNE demande de redéfinir les limites de l’OAP n°7 car le cadran Nord-Est doit être 
maintenu en Espace Boisé Classé ouvert. 
  
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La Commune a accepté la préservation du cadran Nord-Est qui sera rendu « non constructible ». 
Ce cadran est d’ores et déjà exclu de l’OAP n°7 qui ne concerne que le cadran Nord-Ouest.  
Il restera en zone N et affecté d’un classement partiel en espace boisé classé (EBC), pour préserver 
le « champ de vision » vers la plaine agricole de Saint Thibault-Gouvernes et de la ferme. Le 
document sera donc corrigé au niveau et l’observation (déjà) prise en compte.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je note avec satisfaction que la commune a suivi l’avis du public et d‘EPAMARNE et a accepté la 
préservation du cadran Nord-Est qui sera rendu « non constructible ». 
 
 
 

2.13. Courrier de France Nature Environnement 
 
France Nature Environnement émet un avis strictement défavorable pour les raisons suivantes : 

- les classifications des zones humides sont obsolètes ; 
- le cours du ru Gondoire n’est pas matérialisé ; 
- absence du tableau récapitulatif des EBC ; 
- présence d’une scierie en zone naturelle ; 
- l’OAP n°5 Ouest de l’A 104 se situe en zone naturelle ; 
- l’OAP n°1 supprime la biodiversité. 
 

Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La carte et la classification des zones humides, ainsi que la matérialisation des cours d’eau sera 
corrigée afin d’être mise à jour. Même chose pour le dossier Loi Barnier qui sera intégré, et le 
projet de PLU et ses règlements écrits et graphiques seront mis en cohérence. 
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Le tableau récapitulatif des Espaces Boisés Classés n’est pas une obligation légale ou 
réglementaire, la commune considère suffisante leur mention dans le rapport de présentation. 
 
Pour ce qui concerne la présence de la scierie en zone N, la commune se base sur la définition de 
la sous-destination de la destination « Exploitation agricole ou forestière », issue du Gridauh qui 
synthétise les destinations et sous destinations dans un tableau et qui respecte la modernisation des 
PLU d’avril 2017. A priori cette destination est en zone agricole ou naturelle/forestière. La 
commune souhaite maintenir cette définition.  
 
L’avis reproche également au règlement le secteur Npe, en permettant les aménagements destinés 
au stationnement des camions et aires pour les transporteurs. La commune rappelle qu’afin d’être 
compatible au SCoT (carte 8 du DOO), il est nécessaire de permettre la création de la voie nouvelle 
dite « création d’une bretelle Ouest ». Infrastructure structurante pour le territoire de Marne et 
Gondoire. Rappelons que ce positionnement permet de réduire nettement l’empreinte carbone à 
l’échelle du territoire, dans la mesure où les véhicules sont actuellement dans le secteur de Meaux, 
impliquant des déplacements plus longs et plus couteux.   
 
Sur l’aménagement de l’OAP n°5, au sein d’une zone naturelle, il faut rappeler qu’il n’y a aucun 
corridor écologique fonctionnel. Néanmoins, les corridors à restaurer sont identifiés en zone N, 
avec EBC au plan de zonage au Nord-Ouest. Le règlement de l’OAP n°5 est composé de 
différentes sous zones N afin de s’adapter au territoire et minimiser les conséquences 
environnementales. Des études approfondies sont en cours sur la zone et seront annexées au PLU 
approuvé. Si un corridor est à restaurer, il peut suivre le tracé établi par la commune. 
Enfin la zone TFL est une extension du STECAL existant, afin d’être compatible au schéma 
départemental des gens du voyage ainsi qu’aux exigences au SCOT. 
 
OAP n°1 : Ce secteur est identifié au SCoT comme zone d’extension à dominante résidentielle, 
elle est reprise dans le SDRIF-E arrêté. Se développer dans un espace restreint à l’échelle du 
territoire de Marne et Gondoire permet au contraire de limiter l’artificialisation des sols. Nous 
avons pris en compte avec attention les observations formulées par France Nature Environnement 
concernant le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Saint-Thibault-des-Vignes et plus 
particulièrement sur l’OAP n°1 – ZAC Centre-Bourg, et souhaitons apporter les éléments de 
réponse suivants, en tenant compte des enjeux écologiques, de la préservation de la biodiversité et 
des besoins de développement harmonieux du territoire : 
1. La situation existante et la nécessité d'une action publique : Il est important de rappeler que la 
situation environnementale actuelle sur le secteur de la ZAC Centre-Bourg, au cœur de 
l’urbanisation de Marne-la-Vallée, présente des phénomènes de mitage et de dégradation des 
milieux naturels. Une démonstration étayée de ces phénomènes a permis de constater la nécessité 
d’une action publique proactive pour maîtriser la destinée de cet espace, qui, bien qu’encore 
partiellement naturel, est exposé à une pression urbaine croissante. Cette prise en main par la 
collectivité est essentielle pour éviter une dégradation irréversible des écosystèmes locaux.  
2. Travail d’investigation et de planification environnementale : L'opération d'aménagement de la 
ZAC Centre-Bourg s’appuie sur un important travail de séquence ERC (Éviter, Réduire, 
Compenser) et des études de scénarios, permettant de définir les meilleures solutions pour 
concilier développement urbain et préservation de l’environnement. Ce processus a impliqué des 
études approfondies des impacts écologiques et des alternatives visant à limiter l’artificialisation 
des sols. Nous avons également veillé à intégrer ces éléments dans une logique de plan d'actions 
concret, avec des mesures de compensation et d'accompagnement adaptées, validées par les 
autorités compétentes (MRAe, CNPN, CODERST notamment).  
3. Compensations écologiques et intégration des enjeux locaux : Nous avons obtenu les 
autorisations nécessaires et avons mené un travail d’investigation et de pédagogie salué par les 
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autorités, notamment en ce qui concerne les compensations environnementales. Ces dernières, tout 
en étant adaptées aux enjeux écologiques du territoire, ont été réfléchies dans une approche 
cohérente, avec un souci constant d’équilibre entre le développement urbain et la préservation de 
la biodiversité. Nous mettons un accent particulier sur la qualité des compensations, en visant à 
rester acteur de ces compensations et étant accompagné de prestataires compétents et reconnus 
tels que CDC Biodiversité.  
4. La passerelle cyclo-piétonne : Nous partageons l’importance de la mobilité douce et 
comprenons l'enjeu majeur que représente la connexion des deux rives de la RD934 pour éviter la 
dépendance automobile. L'idée d'une passerelle cyclo-piétonne, bien qu'exprimée au conditionnel 
dans le fascicule des orientations d’aménagement et de programmation (OAP), est bel et bien une 
priorité. Ce projet a été inscrit dans le schéma des aménagements cyclables porté par la CAMG. 
Des études seront lancées pour garantir la faisabilité technique et financière de la passerelle, en 
veillant à son intégration harmonieuse dans le paysage urbain et naturel.  
5. Nuisances liées à la déviation de Lagny-sur-Marne : Concernant la question des nuisances 
sonores et de la qualité de l’air en raison de la proximité de la déviation de Lagny-sur-Marne, nous 
comprenons les préoccupations soulevées. Une mise à jour de l’étude Air et santé menée dans le 
cadre de l’autorisation environnementale unique sera réalisée conformément à nos engagements 
pris pour évaluer précisément ces nuisances et définir des solutions concrètes de protection, telles 
que des écrans acoustiques et des aménagements paysagers pour limiter l’exposition. Le bien-être 
des futurs habitants est une priorité, et des actions adaptées seront prises pour garantir un cadre de 
vie sain. Conclusion : Le projet de la ZAC Centre-Bourg à Saint-Thibault-des-Vignes s’inscrit 
dans une logique de développement durable et responsable. Nous restons pleinement engagés dans 
une démarche de concertation et d’amélioration continue pour répondre aux enjeux 
environnementaux, tout en répondant aux besoins de la commune en termes d’aménagement et de 
logement. L’action publique engagée a permis de poser les bases d’un développement 
harmonieux, et nous continuerons à travailler de manière étroite avec les parties prenantes, pour 
faire de ce projet un modèle d’urbanisme respectueux de l’environnement. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande que la commune corrige la carte et la classification des zones humides ainsi que 
la matérialisation des cours d’eau. Je me réjouis que le dossier Loi Barnier soit intégré, et le 
projet de PLU et ses règlements écrits et graphiques mis en cohérence. 
 
 
 

2.14. Mail d’Aménagement 77 
 
Aménagement 77 indique une incohérence dans le plan de zonage sur l’aspect des zones d’espaces 
verts protégés dans la ZAC Centre Bourg qui recouvre une future voirie de bouclage (secteur des 
Glases). Il propose de le supprimer. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Il s’agit effectivement d’une erreur matérielle. L’observation sera prise en compte et le plan de 
zonage corrigé en conséquence. La commune rappelle toutefois que cette liaison pourra être traitée 
en liaison douce et non en voirie. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je prends acte de la correction de cette erreur matérielle. 
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2.15. Courrier de la Chambre de Commerce et de l’Industrie de Seine-et-Marne 
 
Chambre de Commerce et de l’Industrie (CCI) de Seine-et-Marne maintient sa réserve portant 
sur la stratégie du développement commercial et propose de mieux structurer l’armature 
commerciale de certaines OAP. La CCI Seine-et-Marne demande de retravailler : 
-Les OAP 1, 4 et 9 ;  
-Le PADD afin d’intégrer dans l’axe 3 (au sein des défis et au schéma synthétique), la création de 
deux nouvelles polarités commerciales, l’une au cœur de la ZAC Centre-bourg et l’autre sur le 
secteur du garage Citroën afin d’assurer une cohérence entre les pièces du PLU. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
 
La Commune prend note des observations de la CCI. 
 
La Commune tiendra compte du développement commercial. Les OAP n°1 et 4 sont voisines et 
connaitrons un développement commun (Place marchande sur l’OAP n°1 en bout de la Rue de 
Torcy – commerces de proximité). Il faudra veiller à ce que ces nouveaux commerces ne viennent 
pas contrarier les commerces existants Place de l’Église, les services existants, mais aussi la zone 
de restauration Rue des Vergers, et la zone commerciale de la Courtillière. 
La Commune dispose de deux zones commerciales (Courtillière et Place Monet) qu’il faut 
préserver : ce sont des pôles attractifs et multi-activités. 
La commune se doit d’en préserver l’équilibre. Elle y est aidée par la SEM dite « La Foncière » 
sous l’autorité d’AM77 et de la CAMG, afin du surveiller les mutations et les changements 
d’activités, et dans l’objectif d’assurer une offre économique et commerciale répondant aux 
besoins, complémentaire et non-concurrentielle de l’existante.  
 
La Commune s’engage à corriger les normes de stationnement pour assurer leur compatibilité à 
celles prescrites par le PDUIF. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je prends acte de la correction des normes de stationnement pour assurer leur compatibilité à 
celles prescrites par le PDUIF. 
 
 
 
 

2.16. Décision de la Communauté d’Agglomération Marne et Gondoire 
 
La Communauté d’Agglomération Marne et Gondoire (CMAG) émet dans sa décision du 14 
octobre 2024, plusieurs remarques et demandes de corrections ou d’ajouts concernant : 
- la compatibilité avec le SCoT de la CMAG ;  
- le règlement écrit ; 
- la loi Barnier A 104 ; 
- le règlement graphique. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Le dossier Loi Barnier A104 sera intégré en totalité au projet de PLU 
La Commune renvoie aux réponses apportées sur la compatibilité au SCoT dans la réponse 
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2.10 (DDT de Seine et Marne) 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
J’insiste pour que le PLU soit compatible avec le SCoT de Marne et Gondoire et me réjouis que 
le dossier Loi Barnier soit intégré, et le projet de PLU et ses règlements écrits et graphiques mis 
en cohérence. 
 
 
 
 

2.17. Avis de la Commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (CDPENAF) 
 
La Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) émet un avis défavorable au regard de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers sur l’OAP n°5, compte tenu de l’incohérence entre les projets programmés 
et le zonage proposé. Elle estime que l’OAP 5 ne tient pas suffisamment compte des enjeux 
environnementaux identifiés sur ce secteur. En dehors de l’OAP elle rend également un avis 
défavorable au secteur Ne. 
Toutefois elle rend un avis favorable aux STECAL Nv et Nt. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Pour rappel, selon l’article L.153-16 du Code de l’Urbanisme et L.112-1-1 du Code Rural de la 
Pêche, le SCoT de Marne et Gondoire fait écran entre le PLU et la CDPENAF, la CDPENAF n’a 
donc pas à être consultée sur la révision du PLU de Saint Thibault des Vignes. Néanmoins, la 
CDPENAF est consultée lorsqu’il s’agit de la création d’un STECAL. En l’espèce, elle valide 
leurs créations. 
 
La Commune prend note des observations de la CDPENAF, mais veut rappeler que les espaces 
concernés par l’OAP n°5 étaient une zone de « non-droit » qui n’a jamais été dévolue à 
l’agriculture. Il y avait un EBC de compensation crée par EPAMARNE dans les années 1980, qui 
était couvert de taillis et occupé dans les années 2010 par 900 familles Roms pendant plusieurs 
mois.  
En 2024, L’Etat a annoncé à la Commune et à la CAMG qu’il serait maître d’ouvrage d’un projet 
de ferme photovoltaïque ou agro-photovoltaïque, sur 22 hectares.  
La Commune et la CAMG ont ainsi revu toute la définition de l’OAP n° 5, pour aménager cette 
zone en fonction d’impératifs économiques (voirie d’accès depuis la A104 vers la ZAE de la 
Courtillière), des besoins de locaux d’activités de traitement des déchets par la proximité du 
SIETREM, de préservation des zones humides potentielles (l’Etat fera une étude Loi sur l’eau), 
de redéployer l’espace boisé originel sur la zone et notamment sur toute la partie Ouest et Nord de 
l’A104, et dans la continuité de l’aire d’accueil existante. 
Par la multiplication des activités accueillies sur cet « Ouest A 104 », le site sera revalorisé et 
protégé des nuisances actuelles (dépôts sauvages, pollution, etc..) par des clôtures et des caméras 
de surveillance. Cette zone qui représente environ 40 ha ne peut être laissée sans aménagement. 
Ce projet réfléchi est la conclusion de possibilités offertes par cette zone, intermédiaire entre l’Ile 
de loisirs de Torcy et l’A104.  
Il faudra être vigilant sur la destination que compte donner la Région Ile de France sur les 12 ha 
lui appartenant. Il convient de réserver du foncier pour anticiper les problématiques liées à 
l’évolution des modes de transports : une zone de covoiturage, de transports collectifs express 
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entre Paris, Marne la Vallée et l’Aéroport de Roissy CDG ? (nécessité de gérer la circulation 
automobile entre ces trois destinations, et objectif de décarbonation des transports : TCSP, 
GNV/hydrogène…). 
 
La zone Npe a vocation à accueillir un parc photovoltaïque avec éco-pâturage, ainsi que les 
aménagements et installations qui sont liés à son exploitation. Les panneaux, qui seront installés 
sur pilotis, sont compatibles avec le caractère naturel de la zone. Et la zone Npe présente une taille 
limitée, ce qui limite fortement la constructibilité et les emprises possibles. 
 
La zone Nelec correspond au secteur traversé, du nord au sud, par les lignes électriques à haute 
tension ; cette zone ne fait donc pas l’objet, du fait de cette contrainte, entre autres, de principe 
d’aménagement. 
 
La zone Ne a vocation à recevoir un équipement d’intérêt régional dont la nature n’est pas encore 
définie à ce jour et sera précisée ultérieurement. 
 
La hauteur maximale est fixée à 9 mètres, avec une emprise au sol fixée à 25 % de l’unité foncière. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande une concertation étroite de la commune avec l’exploitante concernée par le 
classement en EBC des parcelles agricoles situées à l’Ouest de l’A104. 
 
 

 
 
 

3. Questions posées par l’enquêteur : 
 
Question n°1 : La commune a-t-elle l’intention de démontrer la compatibilité du projet au 
SCOT, notamment en matière de densité humaine, notamment dans l’OAP n°4 ?  
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La commune a l’intention de faire respecter dans son PLU, pour les projets d’urbanisation, la 
densité moyenne communale pour la production neuve de logements fixée par le SCoT soit 40 
logements/hectares. Toutefois, un des objectifs de la commune a été de faire admettre que la 
densité à l'hectare ne soit plus appliquée par opération, mais soit une définition globale sur la 
commune, ce qui permet de gérer la densité par opération, par OAP, en fonction des zones de la 
commune concernées : zone à habitat collectif, zone à habitat individuelle, centres urbains, …. 
 
La Commune renvoie à la réponse apportée sur la compatibilité au SCoT dans la réponse 2.10 
(DDT de Seine et Marne) 
 
La Commune renvoie également à la réponse spécifique apportée sur le thème « OAP n°4 » qui 
explicite l’historique, le contexte et présente les dernières données du projet. 
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Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande que la commune respecte la densité moyenne communale pour la production 
neuve de logements fixée par le SCoT soit 40 logements/hectares. Souhait de la majorité du public 
rencontré. 
 
 
 
 
Question n° 2 : La commune peut-elle mieux expliciter son projet en matière d’habitat, 
notamment en matière de mixité sociale ? 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Elle est toujours présente dans les objectifs de la Commune en respectant la loi SRU (25% de 
logements sociaux). La commune, depuis 2022, a atteint le seuil de 27,6 % de logements sociaux 
répondant ainsi à la loi SRU, ce qui l’a exempté d’une pénalité de 37 000€. Il est à noter qu’en 
2020, le taux était de 22,6%. Dans la période 2019-2021, la commune a construit 337 logements 
dont 185 sociaux. La répartition s’opère sur tout le territoire communal en fonction des zones déjà 
urbanisées et des zones à venir :  

- Place de l‘Église : 24 logements sociaux dans un environnement de logements en 
accession. 

- Programme LNC Rue de Torcy : 45 logements dont 17 en LLI (logements intermédiaires, 
bailleur = 1001vies) 

- Chemin de la Tête Noire : 82 logements dont 68 logements sociaux 
- Rue de Lagny – Rue des Coutures : 22 logements en accession (8 logements collectifs – 

14 maisons individuelles) 

Au total ce sont donc 109 logements sociaux qui sont en cours de réalisation pour 197 logements 
en accession, soit un ratio de 35,6%, nettement supérieur à l’objectif de 25% fixés par la Loi SRU. 
La commune recherchera l’équilibre social/accession qui sera entre 25% et 30% avec une large 
diffusion sur toute la commune sachant que sur le vieux-bourg l’équilibre sera égal ou inférieur à 
25% (maisons individuelles privilégiées), l’équilibre global s’opèrera sur l’OAPn°1-ZAC du 
Centre-Bourg. 
 
Dans tous les programmes, il est institué un local résidentiel qui est mis à disposition. C’est la 
Commune qui le gèrera et il servira de lieu d’échanges avec les résidents (réunions de 
locataires/bailleurs, réunions de copropriétaires/syndic, mais aussi permanence services 
communaux (CCAS, service logements, relations communes avec bailleurs et copropriétaires, 
mise à disposition pour rencontres familiales, anniversaires, …). 
 
Il convient également de souligner la politique communale en direction des plus fragiles : E.V.S., 
seniors, navettes, voyages, accompagnements des familles, séjours d’été, contrats éducatifs, jobs 
d’été, SIJ, ville amie des enfants, CME-CMJ-CMA, politique périscolaire, … etc.  
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je constate avec satisfaction que la commune, depuis 2022, a atteint le seuil de 27,6 % de 
logements sociaux répondant ainsi à la loi SRU 
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Question n° 3 : La commune a-t-elle l’intention de poursuivre son projet d’extension du 
cadran Nord-Est du « carré de l’esplanade » ? 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La Commune s’engage à protéger le cadran Nord-Est de toute constructibilité, et repassera le 
secteur en zone N, affecté partiellement d’un EBC. La Commune corrigera les erreurs matérielles 
présentes, et mettra en cohérence l’ensemble des documents : OAP n°7, règlement écrit et plan de 
zonage. 
 
La commune souffre de la séparation de deux pôles urbains (Sablons et Vieux-bourg) par des 
espaces naturels (rû, bois) et la ferme laitière qui est totalement « protégée ». 
Les quatre cadrans créés à l’origine de la ZAC des Sablons (4 x 1ha) accentuaient cette séparation.  
La zone d’activités de l’Esplanade a accentué aussi cette séparation. La commune « souffre » 
toujours de ce fait « géographique » et qu’elle veut le résorber au mieux, d’où l’aménagement de 
deux cadrans : 

- Sud-Ouest : Les concessions automobiles 
- Sud-Est : Destiné aux sports, aux sports pour tous. Cadre « vert » où la Commune n’a pas 

donné suite aux souhaits d’EpaMarne de le rendre constructible. 
- Nord-Ouest : L’Hôtel OAP n°7. C’est un projet d’EPAMARNE que la Commune a accepté 

moyennant la préservation du cadran Nord-Est qui est rendu « non constructible ». 
- Nord-Est : La commune a l’intention de protéger cette partie de toute constructibilité, en 

compatibilité avec le SCoT : il restera en zone N pour préserver le « champ de vision » 
vers la plaine agricole de Saint Thibault-Gouvernes et de la ferme.  

Ainsi la répartition sur les quatre cadrans est bien déterminée et fait que tout le côté Ouest de 
l’Avenue Saint Germain des Noyers est aménagée et assure la continuité bâtie. Le côté Est de 
l’avenue est préservé par des espaces naturels protégés ou réservés au sport de plein air.  
Les règles d’aménagement, ont largement évoluées au cours de décennies. « La ville se reconstruit 
sur elle-même » tout en respectant la végétalisation, le verdissement de la ville, selon le concept 
que nous défendons de « la campagne à la ville », concept qui est largement développé dans l’OAP 
n°1. 
Il est à noter que depuis les deux cadrans « verts » de l’Esplanade le réseau des liaisons douces 
(piétons et cycles) peuvent rejoindre en toute sécurité l’OAP n°1 – Butte des Glases, des Clayes, 
et par la future passerelle sur la RD934, la zone des Redars.  
Tous ces aménagements, ces liaisons douces sont largement intégrées au PLU actuel. Voir toutes 
les liaisons piétonnes et cycles dans les OAP n°2, n°3, n°4, entre Rue de Lagny, Rue des Coutures, 
Rue des Foures et Rue de la Sente Verte.  
C’est un tout qui ne peut être réalisé que par un partenariat fort entre la Commune et ses partenaires 
privés. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je constate avec satisfaction que la commune s’engage à protéger le cadran Nord-Est de toute 
constructibilité, et repassera le secteur en zone N, affecté partiellement d’un EBC. Je note 
également que la commune corrigera les erreurs matérielles présentes, et mettra en cohérence 
l’ensemble des documents : OAP n°7, règlement écrit et plan de zonage, vœu de certains PPA et 
du public. 
 
 



 
N° E24000070/77                                                                                   Tribunal administratif de Melun 
 

 

198 

Enquête publique préalable à la révision générale du PLU de la commune de Saint-Thibault-des-Vignes 
  

Question n° 4 : La commune a-t-elle l’intention de maintenir l’OAP n°1 au Sud de la RD  
934 ou de réduire le périmètre de la zone 1 AUb et de l’OAP n° 1 ? 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Non, sans conteste. 
La Commune renvoie à la réponse apportée à l’observation n°35. 
 
La commune développe ce secteur d’extension à dominante résidentielle dans un espace restreint 
pour limiter l’artificialisation des sols, en toute compatibilité avec le SCoT dans un esprit de 
planification et d’aménagement du territoire à l’échelle intercommunale. 
 
Projet initié depuis 2006 par la Commune pour lutter contre l’implantation « clandestine » des 
gens du voyage, les friches issues de tous les layons existants (terrains tout en longueur dans le 
sens de la pente des collines (Glases-Redars), des terrains classés en N (terrains de week-end) plus 
entretenus par leurs propriétaires au fil des successions….  
D’où : Notre projet MOUS en 2008.  
Notre projet de ZAC sur 28 ha dont seulement 16 sont urbanisés, 12 réservés à la Trame Verte et 
Bleue. 
650 logements sur 28 hectares soit une densité de 23,2 logts/ha (ou 40,6 logts/ha sur la partie 
urbanisée de 16 ha). 
Ce sont ces programmes qui financent toute la ZAC du Centre-Bourg qui a été lourdement grevée 
par l’achat du foncier, des expropriations, des recours et de la révision des prix des revu à la hausse 
par le juge des expropriations.  
 
L’OAP n°1 est multisites : 

- Les Redars tournée vers le Nord, encadrée de la 934 et de la 418 dans le prolongement de 
la ZAC des Sablons (ZAE, zone de restauration, équipement public) est un site réservé à 
une urbanisation en priorité de logements collectifs. 

- Dans le secteur « Les Glases », ce ne seront que des maisons individuelles de l’ordre de 90 
unités avec l’aménagement des deux chemins existants – Pierris et Pépins, plus de 40 ans 
que les riverains attendent cela). Ces aménagements sont financièrement très lourds, 
répartis entre CAMG et AM77. Le chemin des Pierris est un axe fort dans le schéma des 
liaisons douces de la CAMG. 

Le périmètre retenu pour l’emprise de la ZAC-OAP n°1 tient compte des constructions existantes 
qui ont été construites entre 1960 et 2006 selon les POS et PLU retenus. Les parcelles ‘en creux » 
ont été intégrées dans la ZAC : cas des terrains de M. FALSETTI, cas des terrains du Groupe Saint 
Germain. 
Les parcelles FALSETTI recevront une liaison entre Pierris et Pépins et une bouche de réseau 
d’eau potable pour l’incendie (défense). 
Les parcelles du Groupe Saint Germain sont les dernières parcelles intégrées dans la ZAC à 
l’Ouest des Glases pour assurer un bouclage entre le chemin des Pierris et des Frênes, tous deux 
réhabilités. Ce propriétaire est globalement opposé à l’ensemble des projets municipaux. 
La Butte des Glases mérite d’être valorisée : point de vue sur la vallée de la Gondoire, 
réaménagement de friches, création d’une ceinture verte, d’un projet régional de renaturation 
(vignes, vergers de haute tige). A cette fin, toutes les parcelles expropriables le sont. Elles ont été 
déterminées par le projet de ZAC et seront ménagées dans un objectif très qualitatif, le postulat 
étant que depuis la plaine et le ru de la Gondoire, la cime de la colline des Glases soit laissée en 
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cet état naturel, boisé, qu’aucune construction ne soit visible et c’est bien le cas signé par 
l’aménagement de ce site.  
Dès l’origine du projet de l’OAP n°1, il fallait préserver toutes les parcelles libres, en zone N, 
laissées en friches, acquises par la communauté des gens du voyage avec certaines complicités 
notariales. A ce jour, un procès est en cours (Cour de Cassation) entre la Commune et une famille 
de gens du voyage (plus de 5 ans de procédure) alors que la Commune avait obtenu gain de cause 
en première instance. Le fait de figer toutes les parcelles possibles dans le périmètre de la ZAC 
évite tout problème de dérive et sera la seule solution réaliste et réalisable afin de mettre en valeur 
la Butte des Glases.  
 
Donc il n’y aura pas de réduction de périmètre. 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je partage l’avis de la commune de Sain-Thibault-des Vignes sur la non-réduction du périmètre 
de l’OAP n° 1. Je confirme que le dossier de l’OAP n° 1 – ZAC du Centre-Bourg- lancé en 2006,  
a été concrétisé en 2008 par Aménagement 77, qui a développé le projet, l’a adapté au fur et à 
mesure aux règles de l’urbanisme qui ont évolué, et aux directives environnementales sans cesse 
renouvelées. La concrétisation de cette démarche a été « l’enquête générale environnementale » 
validée par une enquête publique et un arrêté préfectoral en 2022-2023. 
 
 
 
Question n° 5 : La commune a-t-elle l’intention de maintenir l’OAP n°5 et de poursuivre son 
projet d’aménagement en y installant notamment l’aire des gens du voyage ? 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Il y a une confusion dans la question du Commissaire-Enquêteur qui parle de l’ « aire d’accueil ». 
L’emplacement choisi sur l’OAP n°5 est la conclusion de multiples démarches entreprises par la 
Commune dans le cadre de la MOUS de 2008. 
D’autre part, depuis quelques années, la sédentarisation des familles de la communauté des gens 
du voyage est de la compétence de la CAMG qui doit répondre sur le Plan Départemental dirigé 
par M. le préfet.  
Les terrains familiaux sont la troisième phase de notre MOUS communale où il convient d’offrir 
un accueil des familles encore dispersées sur la Commune dans un état sanitaire réglementaire 
(eau, électricité, réseaux d’assainissement), ce qui n’est absolument pas le cas pour plus d’une 
vingtaine de familles. Les remarques de l’association « GdV » occultent toute la politique menée 
par la commune depuis 2003 :  

- 20 maisons sociales en 2015 
- 2 maisons en accession en 2024 
- Accompagnement scolaire des enfants (maternelles, élémentaires, collège, apprentissage à 

l’École des Compagnons du devoir à Saint Thibault). 

Le positionnement des terrains familiaux sur l’OAP n°5 permettra de répondre aussi aux modes 
de vie de cette communauté ; à noter sur ce site, une aire d’accueil à occupation permanente de 30 
caravanes, d’une aire de grand passage ouverte en période printanière. L’ensemble permettra 
d’accueillir ses différentes familles dans des conditions humaines et adaptées. La Commune 
renvoie également à la réponse apportée à l’association ANGVC (observation n°17). 
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L’OAP 5 doit se réaliser afin de pouvoir respecter le SCoT et le Schéma départemental des gens 
du voyage ainsi que le respect du taux de logement social. Cette OAP poursuit des objectifs 
économiques, d’habitat et d’environnement à l’échelle de l’Etat, de l’intercommunalité et de la 
commune. L’extension développement économique est prévue au SCoT. Et le projet le plus 
conséquent sur cette OAP n°5 (parc photovoltaïque) est porté par l’Etat via l’agence AGILE 
(Agence de l’Immobilier de l’Etat). AGILE a d’ores et déjà prévu les études adaptées pour 
permettre l’implantation du parc photovoltaïque, la Commune renvoie également à la réponse 
apportée à AGILE (observation n°46) et à la CDPENAF (PPA 2.17). 
 
Avis du commissaire-enquêteur : 
 
Je recommande que la commune respecte le SCoT et le Schéma départemental des gens du voyage 
ainsi que le respect du taux de logement social. 
 
 
 
Pour rappel l’essentiel des observations du public porte sur la densité et le nombre de 
constructions par rapport au niveau d’équipement de la Commune d’une part (la compatibilité 
du projet de révision du PLU avec le SCoT de la CMAG) et l’OAP n°4 d’autre part.  
 
 
Les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur font l’objet d’une autre partie. 
         
 Au Perreux-sur-Marne, le 17 janvier 2025. 
 
                                                       Le commissaire- enquêteur  
   
                                                Manuel   GUILLAMO 

 


